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Ce sont tous les enfants et les adolescents du monde 
qui ont droit à l’éducation 

et non nos  systèmes éducatifs qui ont droit à un certain type 
 d’enfants. 

C’est le système scolaire d’un pays qu’il faut adapter 
pour répondre aux besoins de tous les  enfants. 

Bengt LINDQVIST, Rapporteur des Nations Unies, 1994 
 
 

Éduquer, ce n’est pas remplir des vases 
 mais c’est allumer des feux 

Michel de MONTAIGNE, Essais 
 
 
INTRODUCTION 
 
Il y a près de soixante ans déjà, la communauté internationale reconnaissait un droit à l’éducation pour 
tous avec l’adoption de la Déclaration universelle des droits de l’homme (1948) par l’Assemblée générale 
des Nations Unies. Malgré les progrès importants qui ont été enregistrés depuis pour répondre aux be-
soins éducatifs fondamentaux de tous, force est d’admettre que l’exercice du droit à l’éducation demeure 
un objectif lointain pour certains groupes qui se trouvent marginalisés au sein même de l’institution scolai-
re. Si, de nos jours, on ne peut plus soutenir que le système scolaire contribue « […] à convaincre cha-
que sujet social de rester à la place qui lui incombe par nature, de s’y tenir et d’y tenir » (Bourdieu et Pas-
seron, 1970, pp. 252-253), il n’en demeure pas moins qu’on doit poursuivre le projet de démocratisation 
de l’enseignement de manière à combattre les inégalités d’accès qui persistent dans notre système édu-
catif. Nous croyons, à l’instar du Conseil économique et social des Nations Unies (ONU, 1999) que « […] 
l’éducation est le principal outil qui permette à des adultes et à des enfants économiquement et socia-
lement marginalisés de sortir de la pauvreté et de se procurer le moyen de participer pleinement à la vie 
de leur communauté ».  
 
Depuis une quarantaine d’années, des progrès considérables ont été enregistrés en Amérique du Nord 
en ce qui concerne la lutte contre l’exclusion scolaire fondée notamment sur la race et la condition sociale 
de l’élève. Aux Etats-Unis, le mouvement qui prônait l’abolition des classes séparées, s’appuyant sur le 
constat que la ségrégation raciale à l’école alimente le cercle vicieux de la pauvreté des Noirs, connut 
une impulsion importante quand la Cour suprême confirma que la doctrine de l’égalité dans la séparation 
(separate but equal) est insoutenable.1 Cette affirmation apparut rapidement tout à fait transposable à la 
situation des élèves qui présentent une déficience physique ou intellectuelle. Comme le souligne l’UNESCO 
(1999a) : 

Lorsqu’il existe des programmes qui s’adressent à divers groupes marginalisés ou exclus, ils 
fonctionnent en marge du système éducatif normal – avec des programmes spéciaux, des 
institutions spécialisées et des éducateurs spécialisés. En dépit des bonnes intentions affi-
chées, ils aboutissent trop souvent à l’exclusion : ils n’offrent pas la possibilité de continuer à 
étudier ou bien la différenciation devient une forme de discrimination, de sorte que les en-
fants ayant des besoins spéciaux restent en dehors de la vie scolaire normale et plus tard, 
une fois adultes, en dehors de la vie sociale et culturelle de leur communauté en général. 

 
Pour assurer une participation sociale plus importante à ces groupes marginalisés, on doit favoriser au-
tant que faire se peut l’accès aux écoles et aux classes ordinaires pour le plus grand nombre possible 
d’élèves. Force est d’admettre, toutefois, qu’il y a encore de nombreux obstacles à lever pour assurer l’in-
tégration au sein de l’école de tous les enfants sans distinction. Ces obstacles sont particulièrement diffi-
ciles à surmonter pour les élèves qui présentent une déficience intellectuelle : leur inclusion apparaît à 
ses détracteurs comme une absurdité, compte tenu de la vocation d’apprentissage gradué des écoles. Le 
contexte de compétitivité et de performance contribue particulièrement à nourrir cette opposition. 
                                                 
1  Brown et al. v. Board of Education of Topeka et al., 347 U.S. 493 (1953). 



L’inclusion en classe ordinaire des élèves présentant une déficience intellectuelle 

Page 2 

Depuis quelques années, un vaste mouvement en faveur de l’école inclusive s’est pourtant constitué à 
travers le monde. Ce mouvement vise notamment à intégrer les personnes présentant un handicap phy-
sique ou intellectuel au cadre ordinaire d’enseignement. Dans son Observation générale sur les person-
nes souffrant d’un handicap (ONU, 1994), le Conseil économique et social de l’Organisation des Nations 
Unies constate que : 

35. Les responsables des programmes scolaires dans un grand nombre de pays recon-
naissent actuellement que la meilleure méthode d’éducation consiste à intégrer les person-
nes souffrant d’un handicap dans le système général d’enseignement. 

 
L’éducation inclusive suppose qu’on cesse de percevoir les handicapés physiques ou intellectuels com-
me « […] un groupe relativement stable, exigeant des mesures figées différentes de celles appliquées à 
la majorité » (OCDE, 1995, p. 16), car une telle conception des choses trahit le fait que le choix de 
l’enseignement spécialisé – choix largement privilégié jusqu’à présent – est issu d’un rejet opéré par 
l’école traditionnelle (Lambert, 2002). Il s’agit plutôt d’apporter une réponse souple aux problèmes d’ap-
prentissage des élèves présentant une déficience en offrant des conditions d’apprentissage adaptées et 
ce, dans le milieu le plus « ordinaire » possible. 
 
Pour offrir de telles conditions, l’école doit se doter d’un nouveau projet éducatif qui sera également un 
projet civique visant à créer « […] une société plus humaine grâce à l’apprentissage en commun de tous 
les enfants à l’école » (Lambert, 2002). Ce projet doit aller à l’encontre de l’approche compétitive et uti-
litariste qui a dominé l’éducation ces dernières années (Schmidt, 2000; Berthelot, 2006) pour embrasser 
une perspective où chaque élève est considéré comme étant potentiellement capable et créatif.  
 
Sur le plan pédagogique, il s’agit de permettre à l’enfant, peu importe ses besoins, de trouver dans la 
classe ordinaire un milieu de vie qui lui permettra d’être un collaborateur actif et reconnu par ses pairs, 
une personne qui contribue au développement de la vie intellectuelle et sociale de la classe et qui en re-
tire d’importants bénéfices dans toutes les sphères de son développement : intellectuelle, affective et so-
ciale (Garcia et Alban-Metcalfe, 1998). Selon l’UNESCO (2004) : 

L’école est responsable de la création d’environnements dans lesquels ce potentiel peut se 
développer. L’environnement scolaire devrait être orienté vers le développement des possibi-
lités inhérentes à chaque enfant. 

 
Cette vision de l’éducation appelle une modification significative des conduites de l’organisation scolaire 
et des individus qui en font partie (Ainscow, 2004). En adoptant une approche holistique du développe-
ment de l’élève et en favorisant une participation active de celui-ci à la vie de la classe, les pédagogues 
qui ont initié le mouvement de l’inclusion scolaire ont voulu s’appuyer sur le principe essentiel de l’intérêt 
supérieur de l’enfant, inscrit au cœur même de la Convention internationale relative aux droits de l’enfant.2 
Ce principe vaut pour l’ensemble des élèves, qu’ils soient handicapés ou non.  
 
Il faut cependant convenir que le projet d’une école inclusive est loin d’emporter tous les suffrages chez 
les acteurs du milieu scolaire, car il suppose d’adapter le fonctionnement des établissements d’ensei-
gnement aux besoins des élèves dits « différents ». Ces derniers, bien qu’ils soient de plus en plus 
nombreux à se retrouver sur les bancs d’école, sont encore largement marginalisés. Le système scolaire 
québécois n’échappe pas à cette tendance : 

Atteints, notamment, d’un handicap mental, de troubles de la communication, ou en grande 
difficulté scolaire ou comportementale, ils n’ont pas toutes les « qualités » pour fréquenter 
l’école telle qu’elle est. Si […] l’école publique doit être celle de tous les enfants et ado-
lescents, il nous faut trouver des solutions pour adapter nos établissements aux besoins des 

                                                 
2  L’article 3 (alinéa 1) de cette Convention énonce ainsi ce principe : 

Dans toutes les décisions qui concernent les enfants, qu’elles soient le fait des institutions publiques ou 
privées de protection sociale, des tribunaux, des autorités administratives ou des organes législatifs, l’in-
térêt supérieur de l’enfant doit être une considération primordiale. 
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élèves « différents ». C’est dans ce but que certains ont cherché à créer une école inclusive 
plutôt que de tenter a posteriori d’intégrer les élèves à besoins éducatifs particuliers (Thom-
azet, 2006, p. 19). 

 
Les objectifs de l’école inclusive sont ceux que la Commission des droits de la personne et des droits de 
la jeunesse a poursuivi depuis près de trente ans dans le dossier de l’accès aux classes ordinaires des 
enfants présentant une déficience intellectuelle. Soucieuse de sortir de l’impasse qu’a générée la tradi-
tionnelle opposition entre enseignement spécialisé et enseignement ordinaire – une approche qui n’a pas 
su favoriser la mise en place d’éléments permettant cet accès (Detraux, 2000) –, la Commission est 
d’avis qu’il faut aujourd’hui penser l’école de manière à ce qu’elle soit porteuse de richesse pour tous. 
L’inclusion scolaire doit, en définitive, permettre l’inclusion sociale des personnes présentant une défi-
cience intellectuelle. L’école doit fournir les outils nécessaires à ces personnes pour faire valoir leurs 
droits, notamment en matière d’accès au logement et au travail. Pour réaliser cet objectif, il importe que 
l’ensemble des acteurs du milieu scolaire se mobilise pour définir un modèle efficace d’organisation des 
services destinés aux élèves présentant une déficience intellectuelle. Ce modèle devrait tenir compte des 
aspects dynamiques d’une éducation en contexte d’hétérogénéité, c’est-à-dire dans une classe où coha-
bitent des élèves aux besoins et aux capacités variées. 
 
Par le présent document, la Commission souhaite contribuer à la réflexion sur les moyens à mettre de l’a-
vant pour assurer l’inclusion des jeunes présentant une déficience intellectuelle dans le cadre régulier 
d’enseignement. Nous sommes d’avis que la variété des options actuellement offertes pour répondre aux 
besoins de ces jeunes contribue à alimenter les représentations négatives du handicap. L’absence d’un 
modèle éprouvé d’inclusion scolaire qui serait applicable à l’ensemble du système éducatif québécois 
entraîne plusieurs intervenants du milieu à remettre en question la présence des élèves ayant une 
déficience intellectuelle dans les classes ordinaires. Il nous semble essentiel aujourd’hui d’aller plus loin 
dans la définition d’un modèle d’organisation des services qui permettra non seulement de réduire 
concrètement les obstacles à l’apprentissage des élèves présentant une déficience intellectuelle, mais 
aussi de promouvoir l’inclusion au sein de l’école de tous les enfants sans discrimination. En définitive, 
nous souhaitons aider les établissements scolaires à rechercher et à mettre en pratique les moyens de 
parvenir à une école qui prenne réellement en compte les besoins éducatifs de tous les élèves. En se 
centrant sur les élèves présentant une déficience intellectuelle, on ouvre la porte à une inclusion totale. 
 
Pour ce faire, nous proposons la démarche qui suit. Dans un premier temps, nous souhaitons présenter 
les principaux jalons (politiques, directives et normes) qui, dans le débat sur l’inclusion scolaire, ont mené 
au consensus international actuel sur la nécessité de concevoir un environnement scolaire favorable à 
l’apprentissage des élèves handicapés et, plus particulièrement, des jeunes présentant une déficience 
intellectuelle. Nous verrons, par ailleurs, comment ce consensus trouve écho dans la réalité québécoise 
et comment la Commission des droits de la personne et des droits de la jeunesse a, dans ses interven-
tions en matière d’intégration scolaire, privilégié une approche qui respecte l’esprit qui s’est dégagé de ce 
consensus. 
 
Dans un second temps, nous souhaitons présenter les principaux modèles organisationnels qui ont été 
proposés durant les quinze dernières années, pour en dégager les lignes de force et identifier les points 
de convergence entre ceux-ci. Ensuite, nous présenterons des exemples de mise en œuvre de cadres 
d’action pour l’inclusion scolaire, tant du point de vue international que québécois. Cet exercice nous per-
mettra de dégager les éléments les plus prometteurs pour une inclusion réussie aux classes ordinaires 
des élèves présentant une déficience intellectuelle, tant pour les ordres d’enseignement préscolaire et 
primaire que secondaire. L’ensemble de cette démarche permettra ultimement de proposer un modèle 
d’organisation des services susceptible d’harmoniser efficacement les principes qui font l’objet du con-
sensus international évoqué précédemment et les pratiques qui assurent une inclusion scolaire optimale 
pour les élèves présentant une déficience intellectuelle. 
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Partie I 
LE CADRE NORMATIF 

 
 
1. VERS UN CONSENSUS INTERNATIONAL EN MATIÈRE D’INCLUSION SCOLAIRE 
 
Le 10 décembre 1948, l’Assemblée générale des Nations Unies adoptait la Déclaration universelle des 
droits de l’homme, qui reconnaissait notamment le droit de toute personne à l’éducation. Dans le second 
alinéa de l’article 26 où se trouve enchâssé ce droit, il est prévu que : 

2. L’éducation doit viser au plein épanouissement de la personnalité humaine et au renfor-
cement du respect des droits de l’homme et des libertés fondamentales […]. 

 
Dans le Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels,qui fut adopté le 16 dé-
cembre 1966, l’Assemblée générale des Nations Unies réaffirmait l’engagement de la communauté 
internationale à reconnaître le droit à l’éducation pour tous. Le paragraphe 1 de l’article 13 de ce pacte va 
cependant plus loin que la Déclaration universelle des droits de l’homme en prévoyant que l’éducation 
doit viser au plein épanouissement du sens de la dignité3 de la personnalité humaine, mais qu’elle doit 
aussi « mettre toute personne en mesure de jouer un rôle utile dans une société libre ». 
 
Le débat sur l’intégration scolaire s’est dès lors inscrit dans le cadre plus général de l’égalité scolaire (Es-
tablet et Zaffran, 1997). Dans cet esprit, les politiques éducatives constituent les outils privilégiés pour as-
surer une pleine intégration sociale à la jeune population handicapée (Cherkaoui, 1986). Pour y parvenir, 
ces politiques doivent faire en sorte que tous les acteurs scolaires se mobilisent pour relever ce que le 
pédagogue français Philippe Meirieu appelle le « pari de l’éducabilité » des enfants présentant un handi-
cap physique ou intellectuel (Meirieu, 1991). Sans cette disposition d’esprit à l’égard de ces enfants, 
l’école se trouve à recréer les mêmes procédés d’exclusion qui sont portés par la société. Elle ne peut 
donc contribuer à faire des enfants présentant une déficience intellectuelle des citoyens qui pourront 
jouer un rôle actif et valorisant dans leur collectivité.  
 
La démocratisation du système d’enseignement primaire et secondaire ne doit pas être un vain mot. Pour 
que celle-ci puisse se matérialiser pleinement, les acteurs du milieu scolaire doivent centrer leur inter-
vention éducative sur l’intégrité et la dignité de chaque élève et non pas sur « la correction des déficien-
ces », une approche qui contribue à accentuer les clivages entre les élèves présentant un handicap in-
tellectuel et ceux qui n’en présentent pas (Plaisance, 2000). Plusieurs documents internationaux adoptés 
au tournant des années 1990 reflètent la poursuite de cet objectif :  

1. la Convention relative aux droits de l’enfant (ONU, 1989); 
2. la Déclaration mondiale sur l’éducation pour tous (UNESCO, 1990); 
3. les Règles pour l’égalisation des chances des handicapés (ONU, 1993); 
4. la Déclaration de Salamanque sur les principes, les politiques et les pratiques en matière d’éducation 

et de besoins éducatifs spéciaux (ONU et UNESCO, 1994a). 
 
Dans les pages qui suivront, nous exposerons succinctement les grands principes qui ont été mis de l’avant 
dans chacun de ces documents. En guise de conclusion à cette présentation, nous verrons que ces prin-
cipes trouvent aujourd’hui un heureux écho dans l’adoption récente de la Convention internationale sur 
les droits des personnes handicapées, adoptée par l’Assemblée générale des Nations Unies, le 13 dé-
cembre 2006. 
 
1.1 La Convention relative aux droits de l’enfant (1989)  

Le 20 novembre 1989, l’Assemblée générale des Nations Unies adoptait la Convention relative aux droits 
de l’enfant. Cette dernière est entrée en vigueur le 2 septembre 1990, après que vingt États l’eurent rati-

                                                 
3  C’est nous qui soulignons. 
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fiée. Cette convention fait aujourd’hui l’objet d’une reconnaissance quasi universelle puisque les États-
Unis et la Somalie sont les seuls États à ne pas l’avoir ratifiée. L’un des principes fondamentaux de cette 
convention est celui de la recherche de l’intérêt supérieur de l’enfant (art. 3). C’est ce principe qui doit 
notamment guider toutes les interventions éducatives destinées aux enfants. À cet égard, il est prévu ce 
qui suit aux trois premiers paragraphes de l’article 23 : 

1.  Les États parties reconnaissent que les enfants mentalement ou physiquement handi-
capés doivent mener une vie pleine et décente, dans des conditions qui garantissent leur 
dignité, favorisent leur autonomie et facilitent leur participation active à la vie de la 
collectivité. 

2. Les États parties reconnaissent le droit des enfants handicapés de bénéficier de soins 
spéciaux et encouragent et assurent, dans la mesure des ressources disponibles, l’oc-
troi, sur demande, aux enfants handicapés remplissant les conditions requises et à ceux 
qui en ont la charge, d’une aide adaptée à l’état de l’enfant et à la situation de ses pa-
rents ou de ceux à qui il est confié. 

3. Eu égard aux besoins particuliers des enfants handicapés, l’aide fournie conformément 
au paragraphe 2 est gratuite chaque fois qu’il est possible, compte tenu des ressources 
financières de leurs parents ou de ceux à qui l’enfant est confié, et elle est conçue de 
telle sorte que les enfants handicapés aient effectivement accès à l’éducation, à la 
formation, aux soins de santé, à la rééducation, à la préparation à l’emploi et aux acti-
vités récréatives, et bénéficient de ces services de façon propre à assurer une intégration 
sociale aussi complète que possible et leur épanouissement personnel, y compris dans 
le domaine culturel et spirituel. 

 
Bien que la Convention relative aux droits de l’enfant ne traite pas nommément d’intégration au cadre ré-
gulier d’enseignement pour les enfants présentant un handicap physique ou intellectuel, elle reconnaît 
toutefois que ces derniers doivent avoir accès à l’éducation, tout en précisant que les moyens financiers 
de leurs parents ou de leurs tuteurs ne doivent pas constituer un obstacle à leur scolarisation. Par ail-
leurs, cette Convention accorde une importance toute particulière à l’intégration sociale des enfants han-
dicapés, en soulignant qu’il incombe au milieu éducatif de fournir les services nécessaires afin d’assurer 
le plein épanouissement de ces enfants. 
 
1.2 La Déclaration mondiale sur l’éducation pour tous (1990) 

Du 5 au 9 mars 1990, plus de 1 500 délégués de 155 gouvernements nationaux, d’organisations inter-
gouvernementales et non gouvernementales, ainsi que d’instituts de recherche en éducation fondamen-
tale se sont réunis à Jomtien (Thaïlande) dans le cadre de la Conférence mondiale sur l’éducation pour 
tous initiée par l’UNESCO. Suite aux discussions qui ont eu cours durant cet événement, les participants 
en sont arrivés à une conclusion qui fait l’objet d’un large consensus : malgré les efforts considérables qui 
ont été consentis par les pays du monde entier pour garantir le droit à l’éducation pour tous depuis 
l’adoption de la Déclaration des droits de l’homme en 1948, on continue à observer certaines barrières à 
l’ouverture des portes de l’école ordinaire à certaines catégories défavorisées, notamment les minorités 
ethniques, raciales et linguistiques, les populations autochtones, les populations des zones rurales ou re-
culées, et aussi les personnes présentant un handicap physique ou intellectuel.  
 
Fort de ce constat, les participants à la Conférence ont adopté une Déclaration mondiale sur l’éducation 
pour tous, qui vise à répondre aux besoins éducatifs fondamentaux du plus grand nombre d’enfants pos-
sible. Parmi les recommandations qui émanent de cette déclaration, on note la nécessité d’universaliser 
l’accès à l’éducation, indépendamment des différences individuelles. Ainsi, selon le premier paragraphe 
de l’article III de la Déclaration de Jomtien : 

1.  Tous les enfants, tous les adolescents et tous les adultes devraient avoir accès à l’édu-
cation fondamentale. À cette fin, il convient de développer les services éducatifs de quali-
té et de prendre des mesures systématiques pour réduire les disparités. 
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Au regard des besoins éducatifs des handicapés, la Déclaration précise ce qui suit au paragraphe 5 de 
l’article III : 

5.  Les besoins éducatifs des handicapés exigent une attention spéciale. Il est nécessaire de 
prendre des mesures pour assurer, dans le cadre même du système éducatif, l’égalité 
d’accès à l’éducation de toutes les catégories de personnes handicapées. 

 
Par ailleurs, il faut noter que les intervenants présents à la Conférence de Jomtien ont souligné l’impor-
tance d’accroître les activités de protection et d’éveil de la petite enfance, y compris les interventions 
dans la famille ou la communauté pour les enfants handicapés, de manière à offrir une préparation adé-
quate à l’école pour ceux-ci. 
 
1.3 Les Règles pour l’égalisation des chances des handicapés (1993) 

Le 20 décembre 1993, l’Assemblée générale des Nations Unies adoptait les Règles pour l’égalisation des 
chances des handicapés. Ces règles exhortent chaque État à garantir que l’éducation des personnes 
handicapées soit partie intégrante de son système éducatif national. Plus précisément, ces règles pré-
voient que : 

1.  C'est aux services d'enseignement général qu'il incombe d'assurer l'éducation des handi-
capés dans un cadre intégré. Cette éducation devrait être intégrée à la planification de 
l'éducation nationale, à l'élaboration des programmes d'études et à l'organisation sco-
laire.  

2. L'éducation des handicapés dans les établissements d'enseignement général suppose 
l'existence de services d'interprétation et d'autres services d'appui appropriés. L'accessi-
bilité et des services d'appui conçus en fonction des besoins de personnes souffrant de 
différentes incapacités devraient être assurés. 

3. Les associations de parents et les organisations d'handicapés devraient être associées 
au processus éducatif à tous les niveaux.  

4. Dans les Etats où l'enseignement est obligatoire, il devrait être dispensé aux filles et 
garçons handicapés aussi, quelles que soient la nature et la gravité de leurs incapacités. 

5. Il faudrait prêter une attention spéciale aux groupes suivants : 
a)  très jeunes enfants handicapés;  
b)  enfants handicapés d'âge préscolaire;  

 c)  adultes, et en particulier femmes, handicapés.  

6. Pour que l'éducation des handicapés puisse être assurée dans le cadre de l'enseigne-
ment général, les États devraient :  
a) avoir une politique bien définie, qui soit comprise et acceptée au niveau scolaire et 

par l'ensemble de la collectivité;  
b) établir des programmes d'études souples, adaptables et susceptibles d'être élargis;  
c) prévoir des matériaux didactiques de qualité, la formation permanente des ensei-

gnants et des maîtres auxiliaires. 

7. Des programmes d'enseignement intégré à vocation communautaire devraient être con-
sidérés comme un complément utile pour assurer aux handicapés un enseignement et 
une formation d'un rapport coût – efficacité satisfaisant. Il faudrait recourir aux program-
mes nationaux de réadaptation à vocation communautaire pour inciter les collectivités à 
utiliser et à développer les moyens dont elles disposent pour assurer localement l'ensei-
gnement nécessaire aux handicapés. 

8. Lorsque le système d'enseignement général ne répond pas encore aux besoins de tous 
les handicapés, un enseignement spécial peut être envisagé. Celui-ci devrait être conçu 
de manière à préparer les élèves à entrer dans le système d'enseignement général. Il 
devrait répondre aux mêmes normes et ambitions que l'enseignement général sur le plan 
de la qualité, et lui être étroitement lié. Au minimum, les élèves handicapés devraient bé-
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néficier dans la même mesure des ressources allouées à l'enseignement que les élèves 
non handicapés. Les États devraient viser à intégrer graduellement les services d'ensei-
gnement spécial à l'enseignement général. Il est cependant reconnu qu'à ce stade l'ensei-
gnement spécial peut dans certains cas être considéré comme la forme d'enseignement 
convenant le mieux aux élèves handicapés.  

9. Vu les besoins de communication particuliers des sourds et des sourds et aveugles, des 
écoles spéciales ou des classes ou unités spécialisées dans les établissements d'ensei-
gnement général peuvent mieux convenir à leur éducation. Au début, en particulier, il 
convient de s'attacher à adapter l'enseignement dispensé aux particularités culturelles de 
ceux à qui il s'adresse, le but visé étant de faire acquérir des aptitudes réelles à la com-
munication et le maximum d'indépendance aux personnes qui sont sourdes ou sourdes 
et aveugles.  

 
L’application de ces règles repose bien évidemment sur l’engagement des États d’agir pour égaliser les 
chances des personnes handicapées. Ces règles viennent toutefois baliser de manière plus précise les 
obligations potentielles des États, mais aussi des associations de parents ou des associations de person-
nes handicapées, dans la prestation de services éducatifs destinés aux élèves présentant une déficience 
physique ou intellectuelle.  
 
1.4 La Déclaration de Salamanque pour l’éducation et les besoins spéciaux (1994) 

Du 7 au 10 juin 1994, plus de 300 participants représentant 92 gouvernements et deux organisations in-
ternationales (ONU et UNESCO) se sont réunis à Salamanque (Espagne) lors d’une conférence mondia-
le sur l’éducation et les besoins éducatifs spéciaux afin « […d’] examiner les changements de politiques 
fondamentaux requis pour promouvoir l’approche intégratrice de l’éducation ». Au terme de cette 
conférence, une déclaration sur les principes, les politiques et les pratiques en matière d’éducation et de 
besoins éducatifs spéciaux fut adoptée par acclamation. Dans le second chapitre de cette déclaration, les 
participants à la conférence proclament notamment que : 

 les personnes ayant des besoins éducatifs spéciaux doivent pouvoir accéder aux écoles 
ordinaires, qui doivent les intégrer dans un système pédagogique centré sur l’enfant, ca-
pable de répondre à ces besoins; 

 les écoles ordinaires ayant cette orientation intégratrice constituent le moyen le plus effi-
cace de combattre les attitudes discriminatoires, en créant des communautés accueillan-
tes, en édifiant une société intégratrice et en atteignant l’objectif de l’éducation pour 
tous : en outre, elles assurent efficacement l’éducation de la majorité des enfants et ac-
croissent le rendement et, en fin de compte, la rentabilité du système éducatif tout entier. 

 
La déclaration de Salamanque a ouvert la voie à une activité sans précédent dans de nombreux pays 
pour faire avancer les politiques et les pratiques en matière d’éducation inclusive. Dans la foulée de son 
adoption, plusieurs États se sont progressivement dotés de politiques éducatives et de dispositifs 
législatifs visant à favoriser le développement de l’intégration scolaire. Dans sa formulation actuelle, la 
politique québécoise de l’adaptation scolaire reprend d’ailleurs les grands principes de cette déclaration. 
 
1.5 La Convention sur les droits des personnes handicapées (2006) 

Il faudra toutefois attendre un peu plus d’une décennie pour que la communauté internationale reconnais-
se les principes de l’éducation inclusive dans la Convention sur les droits des personnes handicapées, 
adoptée par l’Assemblée générale des Nations Unies le 13 décembre 2006. Les deux premiers alinéas 
de l’article 24 de cette convention sont suffisamment explicites à cet égard : 

Article 24 
Éducation 
1. Les États Parties reconnaissent le droit des personnes handicapées à l’éducation. En 

vue d’assurer l’exercice de ce droit sans discrimination et sur la base de l’égalité des 
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chances4, les États Parties font en sorte que le système éducatif pourvoie à l’insertion 
scolaire à tous les niveaux et offre, tout au long de la vie, des possibilités d’éducation qui 
visent : 
a) le plein épanouissement du potentiel humain et du sentiment de dignité et d’estime 

de soi, ainsi que le renforcement du respect des droits de l’homme, des libertés fon-
damentales et de la diversité humaine; 

b) l’épanouissement de la personnalité des personnes handicapées, de leurs talents et 
de leur créativité ainsi que leurs aptitudes mentales et physiques, dans toute la me-
sure de leurs potentialités; 

c) la participation effective des personnes handicapées à une société libre. 

2. Aux fins de l’exercice de ce droit, les États parties veillent à ce que : 
a) les personnes handicapées ne soient pas exclues, sur le fondement de leur han-

dicap, du système d’enseignement général et à ce que les enfants handicapés ne 
soient pas exclus, sur le fondement de leur handicap, de l’enseignement primaire 
gratuit et obligatoire ou de l’enseignement secondaire; 

b) les personnes handicapées puissent, sur la base de l’égalité avec les autres, avoir 
accès, dans les communautés où elles vivent, à un enseignement primaire inclusif, 
de qualité et gratuit, et à l’enseignement secondaire; 

c) il soit procédé à des aménagements raisonnables en fonction des besoins de cha-
cun; 

d) les personnes handicapées bénéficient, au sein du système d’enseignement général, 
de l’accompagnement nécessaire pour faciliter leur éducation effective; 

e) des mesures d’accompagnement individualisé efficaces soient prises dans des en-
vironnements qui optimisent le progrès scolaire et la socialisation, conformément à 
l’objectif de pleine intégration. 

 
Les États membres de l’Assemblée générale des Nations Unies seront invités à ratifier cette convention 
dès le mois de mars 2007. Comme c’est le cas pour la Convention relative aux droits de l’enfant, le res-
pect de ce document s’appuie essentiellement sur l’engagement des États signataires à adopter des 
politiques et des mesures législatives qui seront conformes aux principes de cette convention. Il demeure 
cependant évident que l’adoption de ce document consacre d’ores et déjà la reconnaissance internatio-
nale du droit à une éducation inclusive pour les personnes handicapées. Il importe aujourd’hui que le 
système éducatif québécois puisse assurer pleinement l’exercice de ce droit, en effectuant les aména-
gements qui s’avèrent nécessaires pour que les élèves handicapés du Québec puissent jouer un rôle ac-
tif et valorisant au sein de nos classes et écoles ordinaires. 
 
2. LE CONTEXTE QUÉBÉCOIS 
 
En un peu moins de quarante ans, le système éducatif québécois a vécu un changement important dans 
le rapport qu’il entretient avec les enfants qui présentent un handicap intellectuel. Si avant la vaste ré-
forme de l’éducation qui a suivi les travaux de la Commission Parent dans les années soixante, il n’exis-
tait pratiquement aucune obligation du système éducatif à l’égard des enfants présentant un handicap 
intellectuel (Garon, 1992), on observe que l’État québécois s’engage aujourd’hui à offrir des services édu-
catifs à tous les enfants sans discrimination.  
 
En peu de temps, le système éducatif québécois est passé d’une logique ségrégative à un souci de pro-
tection et d’intégration des enfants présentant une déficience intellectuelle. Dès la fin des années soixante, 
un nombre important d’écoles et de classes spéciales furent créées pour des élèves qui n’avaient accès à 
aucun service éducatif ou qui étaient tout bonnement contraints de mettre un terme à leur scolarisation dès 
le primaire, faute de ressources pour répondre à leurs besoins (Dufour, 1997). Dans un énoncé de 
politique adopté en 1978 (MEQ, 1979), le ministère de l’Éducation constatait que les classes spéciales 
contribuaient malheureusement à marginaliser les élèves handicapés et à accroître leur sentiment d’échec. 

                                                 
4  C’est nous qui soulignons. 
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Devant une telle situation, le Ministère prônait la mise en place de services éducatifs de qualité adaptés 
aux besoins des élèves handicapés et ce, dans un cadre qui se veut « le plus normal » possible. L’énon-
cé de politique du Ministère reconnaissait que l’intégration scolaire des élèves présentant une déficience 
intellectuelle constituait le meilleur véhicule pour leur intégration sociale. 
 
2.1 La Loi sur l’instruction publique (1988) 

Ce ne sera toutefois qu’en 1988, avec l’adoption de la Loi sur l’instruction publique (loi 107), que les 
commissions scolaires seront tenues de préciser leurs orientations et leurs normes d’organisation des 
services à l’intention des élèves handicapés ou en difficulté d’adaptation ou d’apprentissage (ci-après 
EHDAA). L’article 234 de cette loi apporte notamment un changement fondamental par rapport à l’an-
cienne Loi de l’Instruction publique en  prévoyant qu’une commission scolaire doit adapter ses services 
éducatifs en fonction des besoins des élèves EHDAA, plutôt que de mettre obligatoirement sur pied des 
services spéciaux pour les élèves dits « inadaptés ». Par ailleurs, la Loi sur l’instruction publique oblige 
les directeurs d’écoles ou de centres de formation professionnelle à établir un plan d’intervention adapté 
aux besoins et aux capacités de l’élève EHDAA, avec la collaboration de ses parents, du personnel qui 
dispense des services à cet élève et de l’élève lui-même, à moins qu’il en soit incapable. 
 
2.2 La mise à jour de la politique de l’adaptation scolaire (1992) : « La réussite 

pour elles et eux aussi » 

En 1992, le ministère de l’Éducation effectuait une mise à jour de sa politique de l’adaptation scolaire 
(MEQ, 1992). On y réaffirmait notamment l’importance de l’intégration en classe ordinaire pour les élèves 
présentant une déficience intellectuelle : 

La classe ordinaire est, pour la grande majorité des élèves, un lieu particulièrement propice 
aux apprentissages à cause, entre autres choses, de la stimulation que constitue la fré-
quentation d’autres jeunes. Elle est, de plus, un moyen privilégié d’insertion dans la société. 
Elle devrait donc être le premier moyen utilisé par toutes les commissions scolaires. 

Dans la mesure où les adaptations requises sont effectuées, une classe ordinaire peut être 
efficace pour l’ensemble de ses élèves, même si elle reçoit un enfant dont les caractéristi-
ques sont substantiellement différentes. Les élèves dits « réguliers » acquerront même à ce 
contact une meilleure compréhension des difficultés vécues par les personnes handicapées, 
ils accepteront ainsi mieux les différences et manifesteront par conséquent un plus grand 
respect de la personne. (P. 5) 

 
Cette mise à jour de la politique de l’adaptation scolaire a permis de dresser un bilan fort positif des initia-
tives d’intégration d’enfants handicapés aux classes ordinaires entre 1978 et 1991. Ainsi, il fut observé 
que, durant cette période, le taux d’intégration des enfants présentant un handicap physique ou intellec-
tuel à la classe ordinaire avait connu une importante progression, passant de 58 % à 73 % à l’éducation 
primaire, et de 16 % à 30 % à l’éducation secondaire. Cependant, on notait une intégration beaucoup 
plus faible à l’éducation primaire pour les élèves présentant une déficience intellectuelle allant de moyen-
ne à sévère (15 %) que pour ceux vivant des difficultés légères d’apprentissage (92 %). 
 
Cette situation a eu pour effet de nourrir un vaste débat sur la pertinence d’ouvrir davantage les classes 
ordinaires, en particulier aux élèves plus gravement handicapés. Bien qu’un nombre important d’acteurs 
du milieu scolaire ait reconnu la nécessité et la pertinence du processus d’intégration au système régulier 
d’enseignement, il n’en demeure pas moins que « […] certaines résistances se sont exprimées, tant de la 
part de parents d’élèves que de la part du personnel (NDLR : scolaire), pas toujours convaincu qu’il en 
allait du bien de l’enfant » (Berthelot, 1994, p. 203). Parmi les critiques les plus souvent formulées sur le 
processus d’intégration scolaire, on souligne généralement l’insuffisance de services de soutien et l’ab-
sence d’information à l’intention des élèves et du personnel scolaire. 
 
2.3 Les États généraux sur l’éducation (1995-1996) 

De telles réticences furent largement exprimées lors des consultations publiques qui se tinrent dans l’en-
semble des régions du Québec à l’occasion des États généraux sur l’éducation en 1995-1996 (Commission 
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des États généraux sur l’éducation, 1996a). Un nombre important d’organismes voués à la défense des 
droits des personnes handicapées, mais aussi des parents d’élèves EHDAA ont dressé, à cette occasion, 
un bilan plutôt négatif des efforts d’intégration consentis durant les quinze années qui ont suivi la pre-
mière politique d’adaptation scolaire adoptée en 1978. Pour ceux-ci, il appert que les élèves qui ont des 
besoins particuliers continuent à être victimes d’exclusion. L’école, plutôt que de favoriser l’inclusion so-
ciale des élèves EHDAA, contribuerait davantage à en faire des marginaux. En somme, les intervenants 
qui ont pris part aux consultations publiques ont déploré que peu de commissions scolaires ont fait le 
choix de l’intégration complète : « Elles font encore trop souvent le choix de la classe ou de l’école spé-
ciales au lieu de l’intégration à la classe ordinaire de l’école de quartier » (Commission des États géné-
raux sur l’éducation, 1996a, p. 32). 
 
Le manque de ressources mises à la disposition des commissions scolaires semble être le véritable talon 
d’Achille qui fait obstacle à une mise en œuvre efficace de pratiques inclusives, selon les administrateurs 
et les élus scolaires rencontrés lors des États généraux sur l’éducation. Par ailleurs, bon nombre d’en-
seignants déplorent que l’intégration se fasse trop souvent dans la précipitation et sans mesure de 
soutien adéquate, rejoignant en cela une critique qui fut déjà formulée5 une dizaine d’années auparavant 
qui dénonçait l’intégration « sauvage » des personnes présentant un handicap physique ou intellectuel 
(Goupil et Boutin, 1983) : intégration de groupe d’enfants sans prise en compte des besoins de chacun, 
absences de critères de réintégration, absence de formation du personnel, absences de structures ou de 
services nécessaires, absence de consultation du personnel enseignant qui reçoit ces enfants, etc. 
 
En définitive, les membres de la Commission des États généraux sur l’éducation constatent que peu de 
gens s’opposent à l’intégration des EHDAA à la classe ou à l’école ordinaire. Ils réaffirment la nécessité 
de poursuivre le mouvement d’intégration de ces élèves à l’école ordinaire en maintenant toutefois une 
« diversité de formules » (intégration dans des classes ordinaires, classe-ressource, classe spéciale et 
école spécialisée) afin d’offrir une réponse adaptée aux besoins de chacun. Pour assurer la bonne mar-
che du processus d’intégration, les membres de la Commission rappellent les principales conditions à 
respecter qui leur ont été transmises par les intervenants au débat public qu’ils ont sollicité : dépistage 
précoce des difficultés des élèves, évaluation juste de leurs besoins et formulation d’objectifs raisonna-
bles, élaboration du plan d’intervention préalablement au classement, prise en considération du choix des 
parents et de l’expertise de celles et de ceux qui interviennent auprès de l’élève (parents, personnel de 
direction, enseignantes et enseignants, personnel professionnel et de soutien), sensibilisation des autres 
élèves, disponibilité des ressources humaines (notamment, de personnel professionnel et technique com-
me soutien aux élèves et aux enseignantes et enseignants) et des ressources financières appropriées, 
collaboration fonctionnelle des partenaires (santé et services sociaux, organismes communautaires, 
entreprises) (Commission des États généraux sur l’éducation, 1996b, p. 13) 
 
2.4 L’avis du Conseil supérieur de l’éducation (1996) 

Dans un avis présenté à la ministre de l’Éducation en 1996, le Conseil supérieur de l’éducation constatait 
que le respect de ces conditions de réussite est parfois si peu assuré qu’il met en péril le principe même 
de l’intégration scolaire des enfants handicapés. Le Conseil note qu’il est particulièrement : 

[…] utopique de demander à des enseignantes et à des enseignants qui n’ont pas la for-
mation adéquate de réussir à intégrer des élèves handicapés et en difficulté à des classes 
ordinaires et ce, pratiquement sans aide; en agissant ainsi, on prend tous les moyens pour 
que l’entreprise échoue et ce sont les enfants les plus vulnérables qu’on expose ainsi à vivre 
des échecs inutiles et des souffrances additionnelles. (CSE, 1996, p. 88) 

 
Pour le Conseil supérieur de l’éducation, l’intégration « […] demeure une visée à poursuivre et un objectif 
à réaffirmer, mais […] c’est là une visée dont les modalités d’application gagneraient à être mieux bali-
sées » (CSE, 1996, p. 87). À cet égard, le Conseil identifie deux principales balises à suivre : 

                                                 
5  Notamment par la Centrale de l’enseignement du Québec [CEQ] (maintenant Centrale des syndicats du Qué-

bec). 
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1) Il faut qu’il existe une adaptation réciproque entre l’élève et l’école, c’est-à-dire qu’il faut 
rechercher un meilleur équilibre entre ce qui est demandé à l’élève et ce qu’on demande 
à l’école. Si on ne peut exiger de l’élève handicapé qu’il s’adapte à une école qui n’a pas 
été conçue pour lui au départ, on ne peut également exiger de toutes les écoles qu’elles 
puissent accueillir tous les types d’élèves, y compris ceux qui présentent les handicaps 
les plus lourds. Pour le Conseil, il s’agit d’attentes irréalistes qui sont incompatibles avec 
le caractère collectif du système scolaire.  

2) Il faut préserver l’idée de scolariser dans le milieu le plus normal possible, mais en consi-
dérant que l’éventail des modalités de scolarisation doit être le plus diversifié pos-
sible de manière à évaluer adéquatement dans quel milieu l’élève apprendra le mieux. 

 
Le Conseil supérieur de l’éducation rappelle ultimement l’urgence de concilier l’égalité des chances avec 
la qualité de l’éducation. Le maintien des élèves handicapés en classe ordinaire ne doit pas se faire au prix 
de la qualité de l’éducation pour tous.  
 
2.5 La politique éducative de 1997 : « L’école, tout un programme » 

Une telle préoccupation trouve écho dans l’énoncé de politique éducative qui fut déposé la même année 
(MEQ, 1997a) par la ministre de l’Éducation. S’inspirant largement de la réflexion menée par le Groupe 
de travail sur la réforme du curriculum (MEQ, 1997b), cet énoncé souhaite instaurer une « […] culture de 
la rigueur, de l’exigence et de l’effort de même que l’aménagement d’une organisation scolaire qui sou-
tienne et accompagne les élèves dans leurs apprentissages » (MEQ, 1997a, p. 4).  
 
Ce projet qui consiste à réviser en profondeur le curriculum scolaire constitue une véritable réforme du 
système d’éducation préscolaire, primaire et secondaire. Il réaffirme l’absolue nécessité que l’école favo-
rise l’égalité des chances et l’intégration sociale, tout en assurant le succès pour le plus grand nombre 
d’élèves qui soit. Constatant que les savoirs occupent désormais une place inégalée dans l’organisation 
matérielle et sociale de nos collectivités et que l’exclusion et le chômage ont tous les deux un rapport 
avec ces savoirs, cette politique vise à ce que tous les élèves puissent maîtriser un certain nombre de 
contenus rudimentaires à la sortie de l’école. Elle aspire également à ce que chaque élève puisse rece-
voir et partager des valeurs communes qui sont à la base même de l’expression d’une citoyenneté res-
ponsable. En somme, l’approche privilégiée par le Ministère mise sur l’acquisition de compétences qui 
permettront aux individus qui fréquentent l’école d’assurer une maîtrise adéquate de leur avenir. Dans ce 
cadre, « […] les élèves qui ont des difficultés ou un handicap se verront offrir toutes les occasions pour 
développer le plus possible leurs talents et leurs aptitudes. Cet accompagnement, s’il est constant et ap-
proprié, empêchera leur exclusion » (MEQ, 1997a, p. 14). 
 
2.6 La révision de la Loi sur l’instruction publique (1997) 

Étroitement associée à ce projet de réforme de l’éducation primaire et secondaire, la révision de la Loi 
sur l’instruction publique (effectuée en 1997) vient aussi proposer des changements qui ont une inci-
dence sur l’organisation des services offerts aux élèves EHDAA. Au second alinéa de l’article 36 de cette 
loi, la mission de l’école est ainsi précisée : 

Elle a pour mission, dans le respect du principe de l’égalité des chances, d’instruire, de so-
cialiser et de qualifier les élèves, tout en les rendant aptes à entreprendre et à réussir un 
parcours scolaire. 

 
Pour répondre à cette mission, l’intégration des élèves EHDAA dans les classes ou groupes ordinaires 
est privilégiée. Ainsi, la loi prévoit désormais que : 

234. La commission scolaire doit […] adapter les services éducatifs à l’élève handicapé ou 
en difficulté d’adaptation ou d’apprentissage selon ses besoins […] 

235. La commission scolaire adopte, après consultation du comité consultatif des services 
aux élèves handicapés et aux élèves en difficulté d’adaptation ou d’apprentissage, une 
politique relative à l’organisation des services éducatifs à ces élèves qui assure l’inté-
gration harmonieuse dans une classe ou un groupe ordinaire et aux autres activités de 
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l’école de chacun de ces élèves lorsque l’évaluation de ses capacités et de ses besoins 
démontre que cette intégration est de nature à faciliter ses apprentissages et son in-
sertion sociale et qu’elle ne constitue pas une contrainte excessive ou ne porte pas 
atteinte de façon importante aux droits des autres élèves. 

 
Par ailleurs, l’article 209 prévoit que les services éducatifs dispensés aux élèves doivent l’être le plus 
près possible de leur lieu de résidence. Si une commission scolaire est en mesure de démontrer qu’elle 
ne dispose pas de ressources nécessaires pour assurer des services éducatifs adéquats à un élève 
EHDAA, une entente de services peut être négociée avec une autre commission scolaire. Une entente 
peut également survenir si une commission scolaire accepte de donner suite à la demande de parents 
qui souhaitent voir leur enfant fréquenter un établissement qui offre des services éducatifs adaptés à la 
condition de celui-ci, mais qui relève cependant d’une autre commission scolaire. Dans chacun de ces 
cas, la proximité du lieu de résidence doit être favorisée dans la recherche d’un établissement scolaire 
qui puisse répondre aux besoins éducatifs de l’élève. 
 
Enfin, plusieurs principes et modalités sont réaffirmés dans cette nouvelle version de la Loi sur l’instruction 
publique, parmi lesquels on retrouve l’élaboration d’un plan d’intervention adapté aux besoins de l’élève 
handicapé ou en difficulté, ainsi que son évaluation périodique par le directeur de l’école (art. 96.14). 
 
2.7 La nouvelle Politique de l’adaptation scolaire (1999) : « Une école adaptée 

à tous ses élèves » 

C’est dans la foulée de ces modifications législatives et de l’adoption de sa politique éducative que le mi-
nistère de l’Éducation dévoile sa nouvelle Politique de l’adaptation scolaire en 1999 (MEQ, 1999a). Celle-
ci vise à « […] mettre l’accent sur les conditions propres à assurer à tous les jeunes des chances égales 
de réussite éducative et de participation pleine et entière à la vie de la société » (MEQ, 1999a, p. III). 
Pour ce faire, le Québec doit se doter d’une « école adaptée à tous ses élèves ». La politique de l’ada-
ptation scolaire rejoint donc une partie des préoccupations exprimées par le Conseil supérieur de l’édu-
cation en 1996, en proposant d’effectuer un meilleur arrimage entre les objectifs poursuivis par l’école et 
l’expression des besoins des élèves EHDAA. 
 
Afin de réaliser cet arrimage, la politique met de l’avant une orientation fondamentale qui doit guider tou-
tes les interventions en matière d’adaptation scolaire et mobiliser tous les partenaires qui y travaillent. 
Cette orientation est la suivante : 

Aider l’élève handicapé ou en difficulté d’adaptation ou d’apprentissage à réussir sur les plans 
de l’instruction, de la socialisation et de la qualification. À cette fin, accepter que cette réussite 
éducative puisse se traduire différemment selon les capacités et les besoins des élèves, se 
donner les moyens qui favorisent cette réussite et en assurer la reconnaissance. (MEQ, 1999a, 
p. 17) 

 
Pour concrétiser cette orientation, six voies d’action sont privilégiées par le Ministère (MEQ, 1999b) : 

1. Reconnaître l’importance de la prévention ainsi que d’une intervention rapide et s’engager à y con-
sacrer des efforts supplémentaires 

Le Ministère s’engage notamment à ce que les divers besoins des élèves handicapés ou à risque soient 
pris en considération dans la révision du curriculum scolaire, ainsi que dans la formation initiale et la mise 
à jour du personnel enseignant. De plus, il s’engage à examiner les services à offrir aux enfants handicapés 
d’âge préscolaire, en collaboration avec le ministère de la Santé et des Services sociaux et le ministère 
de la Famille et de l’Enfance. 
 
2.  Placer l’adaptation des services éducatifs comme première préoccupation de toute personne interve-

nant auprès des élèves handicapés ou en difficulté 

Le Ministère s’engage à augmenter le nombre de ressources professionnelles et de ressources de sou-
tien pédagogique : orthopédagogie, psychologie, psychoéducation, orthophonie… Cette mesure a pour 
objectif d’assurer une présence accrue du personnel chargé du soutien à l’élève et à l’enseignant dans 
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chaque établissement scolaire. De plus, le Ministère proposera des mesures pour que le progrès continu 
et les acquis graduels des élèves handicapés soient reconnus. Il demandera aux maisons d’édition qui 
produisent du matériel didactique de prendre en considération la diversité des capacités et des besoins 
des élèves, notamment des élèves handicapés. Il facilitera l’accès aux formations professionnelles et pro-
cédera à un examen des conditions d’admission, des modes d’évaluation, des règles de sanction et de 
financement inhérents à ces formations afin de s’assurer qu’ils ne sont pas discriminatoires. Enfin, en 
collaboration avec le ministère de la Santé et des Services sociaux et avec le ministère de la Solidarité 
sociale, il verra à assurer une continuité entre le milieu scolaire, celui de la réadaptation et le marché du 
travail. 
 
3. Mettre l’organisation des services éducatifs au service des élèves handicapés ou en difficulté en la 

fondant sur l’évaluation individuelle de leurs capacités et de leurs besoins, en s’assurant qu’elle se 
fasse dans le milieu le plus naturel pour eux, le plus près de leur lieu de résidence et en privilégiant 
l’intégration à la classe ordinaire 

Le Ministère veillera à ce que les membres des conseils d’établissement disposent d’instruments de sen-
sibilisation portant sur les caractéristiques et les besoins des élèves handicapés. Il diminuera les con-
traintes administratives liées à la déclaration nominale des élèves handicapés, en révisant notamment les 
définitions et en réduisant le nombre de catégories d’élèves à déclarer. Il révisera le cadre de référence 
relatif au plan d’intervention afin d’en clarifier le rôle et d’en faire l’instrument privilégié du suivi de l’élève 
et de la coordination des services qui lui seront offert. Il améliorera son programme de soutien financier à 
l’intégration en classe ordinaire des élèves handicapés. Enfin, il consolidera la carte des services spécia-
lisés en adaptation scolaire et en assurera la mise à jour, selon l’évolution des besoins.  
 
4. Créer une véritable communauté éducative avec l’élève d’abord, ses parents puis avec les organis-

mes de la communauté intervenant auprès des jeunes et les partenaires externes pour favoriser une 
intervention plus cohérente et des services mieux harmonisés 

Le Ministère favorisera l’appropriation de la démarche du plan d’intervention par les parents et leur en-
fant. Il encouragera le développement de la recherche sur la collaboration entre l’école, la famille et la 
communauté en matière d’adaptation scolaire. Il définira des orientations communes avec le ministère de 
la Santé et des Services sociaux pour l’organisation des services. Il ouvrira l’école à de nouveaux par-
tenaires pour créer une communauté éducative élargie : municipalités, organismes communautaires… 
Cette dernière mesure vise à offrir un meilleur encadrement en dehors des heures de classe et à fournir 
des occasions d’accroître le sentiment d’appartenance au milieu chez les élèves EHDAA. 
 
5. Porter attention à la situation des élèves à risque, notamment ceux qui ont une difficulté d’apprentis-

sage ou relative au comportement, et déterminer des pistes d’intervention permettant de mieux ré-
pondre à leurs besoins et à leurs capacités 

Le Ministère souhaite notamment contribuer au développement de la recherche sur l’acquisition de con-
naissances au regard des facteurs de réussite et des interventions à privilégier pour mieux répondre aux 
besoins des élèves EHDAA. 
 
6.  Se donner des moyens d’évaluer la réussite éducative des élèves sur les plans de l’instruction, de la 

socialisation et de la qualification, d’évaluer la qualité des services et de rendre compte des résultats 

Le Ministère s’assurera que la politique d’évaluation des apprentissages tienne notamment compte des 
élèves handicapés. Il proposera des indicateurs permettant d’évaluer les progrès de l’élève sur les plans 
de l’instruction, de la socialisation et de la qualification. Il développera des indicateurs permettant d’éva-
luer la qualité et la pertinence des services éducatifs offerts aux élèves handicapés, et de les ajuster en 
fonction des besoins réels des élèves. Il révisera ses règles de financement de manière à ce que les 
commissions scolaires rendent compte des résultats obtenus en matière d’adaptation scolaire.  
 
2.8 Vers un premier bilan de la Politique de l’adaptation scolaire (2007)  

Dans son exercice de planification stratégique pour la période 2005-2008, le ministère de l’Éducation, du 
Loisir et du Sport (MÉLS) poursuit l’objectif d’évaluer l’application de la Politique de l’adaptation scolaire 
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d’ici juin 2007, mais aussi de suivre de façon continue l’évolution des taux d’intégration des élèves handica-
pés ou en difficulté d’adaptation ou d’apprentissage dans les classes ordinaires. 
 
Bien que le rapport d’évaluation sur la mise en application de la Politique n’ait pas encore été dévoilé, le 
Ministère dresse déjà un bilan positif de son intervention en matière d’adaptation scolaire en affirmant que 
l’ensemble des mesures prévues dans le plan d’action de la politique sont réalisées ou en voie de l’être 
(MÉLS, 2005, p. 41). Ne disposant pas de données précises pour l’ensemble des mesures proposées par 
le Ministère, il nous est difficile d’apprécier les retombées globales de la mise en application de la Poli-
tique de l’adaptation scolaire pour l’instant. Cependant, l’on doit constater que la production récente de 
certains documents de référence devrait mener à une intensification des activités de mise en œuvre de la 
Politique dans les années à venir. Le cadre de référence pour l’établissement des plans d’intervention 
(MÉLS, 2004) et celui qui porte sur les difficultés d’apprentissage (MÉLS, 2003) devraient notamment 
contribuer à cette intensification. Par ailleurs, on ne peut qu’espérer que l’ajout, en 2004-2005, d’un mon-
tant de 10 millions de dollars pour permettre une augmentation des effectifs professionnels dans les éco-
les saura permettre de soutenir adéquatement les commissions scolaires dans leur intervention auprès des 
élèves présentant un handicap physique ou intellectuel. 
 
L’évaluation de la mise en œuvre de la Politique de l’adaptation scolaire permettra de mieux documenter 
la situation de l’intégration des élèves handicapés aux classes ordinaires au Québec. Pour l’instant, il faut 
malheureusement constater que nous ne possédons qu’un portrait fragmentaire de la situation. Il nous 
est impossible de déterminer si le milieu scolaire privilégie réellement ce moyen d’offrir des services à 
l’élève handicapé. Ce que nous savons, par ailleurs, c’est que les taux d’intégration de l’ensemble des 
élèves handicapés aux classes ordinaires connaissent de légères fluctuations depuis quelques années, 
de sorte que les minces progrès qui sont enregistrés une année semblent pouvoir fondre comme neige 
au soleil l’année suivante. De 1997 à 2006, ces taux ont oscillé entre 41 % et 44 % au secteur primaire, 
et entre 22 % et 28 % au secteur secondaire (MÉLS, 2006b). Au niveau primaire, aucun progrès n’a été 
noté puisque le taux d’intégration enregistré en 2006 est le même que celui de 1997, à savoir 44 %. Rien 
ne nous certifie que ce taux connaîtra une progression suffisante pour atteindre la cible visée par le Mi-
nistère dans les prochaines années.6 La situation diffère quelque peu au niveau secondaire, qui a enre-
gistré une hausse de 5 % entre 1997 et 2006, passant de 23 % à 28 %. La cible visée par le Ministère 
(28 %) est, dans ce cas, atteinte. Il reste cependant à voir si cette tendance se maintiendra dans les 
prochaines années et quelles mesures pourront être envisagées afin de favoriser une présence encore 
plus grande des élèves handicapés dans les classes ordinaires des écoles secondaires québécoises.  
 
Par ailleurs, il faut noter que ces chiffres ne nous offrent aucune indication sur la nature et la qualité des 
services éducatifs offerts aux élèves handicapés dans les classes ordinaires. De telles données nous 
permettraient pourtant d’évaluer si les commissions scolaires ont bel et bien fait le choix de l’intégration 
complète et s’ils s’engagent à offrir des services de qualité aux élèves EHDAA qui fréquentent les classes 
ordinaires. À cet égard, il nous semble que le Ministère doit porter une attention toute particulière aux mé-
canismes de reddition de compte en matière d’organisation des services aux élèves EHDAA, de manière 
à ce que chaque commission scolaire respecte le principe de la classe ordinaire comme lieu privilégié d’ins-
truction pour les élèves handicapés. 
 
En définitive, une telle situation tend à confirmer que le défi de l’organisation des services éducatifs desti-
nés aux personnes présentant un handicap reste malheureusement à relever. La faible progression des 
taux d’intégration au courant des 10 dernières années ne doit pas s’expliquer par une série de facteurs 
conjoncturels, mais bien par les limites de l’organisation des services destinés à répondre aux besoins 
des élèves EHDAA qui fut jusqu’ici prônée. Il importe désormais de réfléchir à un modèle de services qui 
fera l’objet d’une forte adhésion de l’ensemble des acteurs du milieu éducatif, de manière à ce que 
chaque établissement scolaire se mobilise autour d’un projet d’éducation inclusive. Ce projet devra assu-
rer à chaque élève EHDAA une pleine participation à la vie intellectuelle et sociale de la classe ordinaire 
à laquelle il est intégré, ce qui permettra, par la suite, une pleine participation à la vie en société. 

                                                 
6  Pour 2010, le Ministère envisage un taux d’intégration des élèves handicapés aux classes ordinaires du primaire 

de 49 % (MÉLS, 2006b). 
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3.  UN ENGAGEMENT FERME EN FAVEUR DE L’INTÉGRATION SCOLAIRE : 
30 ANS D’INTERVENTION À LA COMMISSION DES DROITS DE LA PERSONNE 
ET DES DROITS DE LA JEUNESSE 

 
La Commission des droits de la personne et des droits de la jeunesse a reçu de l’Assemblée nationale le 
mandat de veiller à la promotion et au respect des principes énoncés dans la Charte des droits et libertés 
de la personne du Québec. Parmi ces principes, il s’en trouve un qui occupe une position à nulle autre 
second dans la Charte, à savoir celui de l’égalité juridique, qui se traduit par la reconnaissance du droit à 
l’égalité et à la non-discrimination, tel qu’il est énoncé dans l’article 10 : 
 

10. Toute personne a droit à la reconnaissance et à l’exercice, en pleine égalité, des droits et 
libertés de la personne, sans distinction, exclusion ou préférence fondée sur la race, la 
couleur, le sexe, la grossesse, l’orientation sexuelle, l’état civil, l’âge sauf dans la mesure 
prévue par la loi, la religion, les convictions politiques, la langue, l’origine ethnique ou na-
tionale, la condition sociale, le handicap ou l’utilisation d’un moyen pour pallier ce handi-
cap 7 

Il y a discrimination lorsqu’une telle distinction, exclusion ou préférence a pour effet de dé-
truire ou de compromettre ce droit.  

 
C’est dans ce cadre bien précis que la Commission des droits de la personne et des droits de la jeunesse 
a apporté sa contribution à l’intégration sociale des personnes handicapées depuis près de 30 ans.8 Cet-
te contribution fut particulièrement significative dans le dossier de l’intégration scolaire des élèves qui pré-
sentent une déficience intellectuelle. Comme le souligne le bilan des 25 ans d’application de la Charte, 
« […] ce dossier illustre bien les processus par lesquels l’exclusion se construit, et constitue un excellent 
lieu pour repenser une pratique qui évite les pièges de la discrimination » (Garon et Bosset, 2003, p. 94).  
 
Par les diverses interventions qu’elle a menées au fil des ans, la Commission a été un témoin privilégié 
des difficultés vécues par les parents d’élèves présentant une déficience intellectuelle pour faire valoir les 
besoins éducatifs de leurs enfants et pour s’assurer du respect du principe de l’égalité d’accès à l’ins-
truction publique pour tous.9 Dans les pages qui suivront, nous souhaitons dresser un portrait des princi-
pales interventions de la Commission en matière d’intégration scolaire. 
 
3.1 Le traitement des plaintes en intégration scolaire : du traditionnel processus d’enquête 

au développement d’une approche de médiation précoce 

C’est par l’examen des plaintes individuelles qui lui étaient soumises que la Commission s’est d’abord at-
taquée à cette question dès le début des années 1980. Chaque année, un certain nombre de plaintes ou 
de demandes d’enquête sont déposées à la Commission par des parents qui contestent le classement de 
leur enfant dans les classes ou écoles spécialisées et réclament pour celui-ci l’intégration dans la classe 
ordinaire de l’école du quartier. Jusqu’à ce jour, la Commission a entrepris plus de 400 enquêtes en inté-
gration scolaire. Sur ce nombre, près de 150 enquêtes ont été menées concernant l’intégration d’élèves 
présentant une déficience intellectuelle pour la seule période qui s’étend entre 1991 et aujourd’hui (fig. 1). 
On observe, durant cette période, une hausse significative du pourcentage d’enquêtes en intégration sco-
laire qui concernent des élèves présentant une déficience intellectuelle. Si, pour la période quinquennale 
1991-1995, ce pourcentage s’élève à 52,3 % (56 dossiers sur 107), il s’élève, pour les deux périodes sui-
vantes, à 71,4 % (40 sur 56 pour la période quinquennale 1996-2000, 45 sur 63 pour la période 2001-
2006).  

                                                 
7  C’est nous qui soulignons. 
8  Le motif handicap a été intégré à l’article 10 de la Charte en 1979. 
9  À cet effet, la Charte prévoit ce qui suit à l’article 40 :  

40. Toute personne a droit, dans la mesure et suivant les normes prévues par la loi, à l’instruction pu-
blique gratuite. 
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Figure 1 – Dossiers d'enquête ouverts portant sur l'intégration scolaire des élèves présentant une déficience 
intellectuelle (1991-2006) 

 
 
Si l’on fait exception des dossiers qui ont été ouverts depuis 2005, la totalité des dossiers en intégration 
scolaire sont aujourd’hui fermés. Près du tiers (32,5 %) de ceux-ci ont mené à un règlement entre les 
parties. Dans l’ensemble des motifs de fermeture de dossier (fig. 2), c’est d’abord l’accomplissement par 
la partie mise en cause d’un acte visant à redresser la situation en faveur du plaignant (18 %) qui mène à 
la fermeture : intégration en classe ou école ordinaires, ajout de ressources spécialisées, intégration dans 
une école à proximité du lieu de résidence du plaignant, etc. Ce type de règlement survient, au cours de 
l’enquête, sans que la Commission n’intervienne auprès des parties dans un cadre de médiation formelle. 
Cependant, on observe que 11 % des dossiers fermés résultent d’une intervention de la Commission 
menant à une entente non monétaire entre les parties. Enfin, 3,5 % des dossiers fermés impliquent une 
compensation financière pour les plaignants.   

Figure 2 - Intégration scolaire - Détails de fermeture (1991-2005)
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37 % des dossiers fermés sont liés aux exigences non remplies de la preuve de discrimination. Dans 
1 cas sur 5 (20 %) la preuve s’avère insuffisante. Il apparaît par ailleurs inutile de poursuivre la recherche 
d’éléments de preuve dans 16 % des dossiers ouverts à la Commission. Dans ces derniers cas, la pour-
suite de l’enquête n’est généralement pas justifiable car il a été prouvé que l’enfant qui fait l’objet de cel-
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le-ci nuit au bon fonctionnement de la classe par un comportement agressif ou inapproprié, ou alors que 
son intégration à une classe ordinaire n’apparaît pas, au sens où la Loi sur l’instruction publique le pré-
voit, de nature à faciliter ses apprentissages et son insertion sociale. Enfin, après étude de la plainte, 1 % 
des dossiers sont fermés car ils ne constituent pas des cas de discrimination au sens de la Charte des 
droits et libertés de la personne. 
 
Enfin, on note que un dossier sur quatre (25 %) se conclut par un désistement du plaignant. Une large 
part de ces désistements est attribuable aux difficultés propres aux enquêtes en intégration scolaire des 
élèves présentant une déficience intellectuelle. Dans celles-ci, la Commission se trouve plus souvent 
qu’autrement en terrain conflictuel, voire hostile. Lorsqu’une plainte lui est soumise par des parents d’élè-
ves présentant une déficience intellectuelle, la relation entre ces derniers et les représentants de la com-
mission scolaire impliquée s’est déjà considérablement détériorée. Les positions des deux parties en cau-
se semblent bien souvent irréconciliables : 

1. d’une part, les parents allèguent que leur enfant est victime de discrimination dans l’allocation de di-
vers services éducatifs en raison de son handicap, et surtout parce qu’on refuse à celui-ci l’accès à 
une classe ordinaire; 

2. d’autre part, la commission scolaire affirme dans la majorité des cas que la Loi sur l’instruction pu-
blique l’autorise à maintenir des classes ou des écoles spécialisées, tout en lui permettant de 
démontrer qu’une intégration en classe ordinaire n’est pas dans le meilleur intérêt de l’enfant. Qui 
plus est, l’argumentaire des commissions scolaires précise généralement que l’intégration peut porter 
atteinte de façon importante aux droits des autres élèves.  

 
Une telle situation semble rendre encore plus difficile la mission qu’a la Commission de favoriser un rè-
glement entre les parties (art. 71, par. 2 de la Charte). La tension qui existe entre ces dernières est telle 
que plusieurs plaignants préfèrent retirer leur plainte à la Commission plutôt que de s’investir dans un 
processus de médiation qu’ils évaluent, à tort ou à raison, comme long et ardu. 47 % des plaignants qui 
se sont désistés entre 1991 et aujourd’hui l’ont fait dans les 12 mois qui suivent l’ouverture d’un dossier à 
la Commission. Il faut dire que le déroulement d’un dossier d’enquête en intégration scolaire exige un im-
portant développement qui excède généralement cette période. Les principaux éléments factuels consti-
tutifs de ce dossier sont les suivants : 

 examen de la progression de l’élève et des services qui lui ont été offerts; 
 examen des services offerts en classe ordinaire; 
 examen des plans d’intervention;  
 examen de la classe spéciale; 
 présentation, après observation, de ce qui est réalisable. 

 
Ce n’est qu’au terme de cet examen approfondi qui demande un niveau d’expertise élevé que les parties 
prennent connaissance des conclusions de l’enquête menée par la Commission. En raison du temps qui 
est nécessaire au déroulement de l’enquête, mais aussi de la vigueur de l’opposition à chacune des de-
mandes d’intégration qu’ils ont exprimés auparavant, les parents ont tendance à se décourager plus faci-
lement et à abandonner leur cause avant même que ne se termine le travail des enquêteurs (Garon, 
1996). 
 
Depuis l’automne 2004, la Commission des droits de la personne et des droits de la jeunesse a entrepris 
de revoir en profondeur ses façons de faire en matière de traitement des demandes et des plaintes, de 
manière à répondre de façon plus satisfaisante et plus rapide à celles-ci. Un projet pilote, qui vise à ex-
périmenter des modes de fonctionnement différents en matière d’enquête, a débuté le 22 juillet 2006. Ce 
projet vise à accueillir différemment les plaintes de discrimination. Plutôt que de recevoir la plainte et 
d’enclencher immédiatement un processus d’enquête formel, la Commission privilégie désormais une 
évaluation préliminaire de la situation. Une équipe multidisciplinaire examine la plainte et communique 
avec les parties. En privilégiant une approche de médiation précoce, la Commission souhaite favoriser un 
règlement rapide entre les parties afin d’éviter, autant que possible, le recours à une procédure d’enquête 
beaucoup plus coûteuse en temps et en énergie pour les plaignants. 
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Il va sans dire qu’une telle initiative s’avère particulièrement pertinente en matière d’intégration scolaire 
d’élèves présentant une déficience intellectuelle, puisque plus les délais pour en arriver à un règlement 
entre les parties sont courts, moins l’élève sera pénalisé dans la poursuite de son cheminement scolaire. 
Il est intéressant de noter que les deux premiers dossiers qui ont fait l’objet de cette approche de média-
tion précoce l’ont été dans des cas d’intégration scolaire d’élèves présentant une déficience intellectuelle. 
Dans les deux cas, un règlement est intervenu après quelques semaines de médiation et ce, à la satis-
faction des parents et de la commission scolaire impliquée. 
 
3.2 Éducation et coopération 

L’action de la Commission des droits de la personne et des droits de la jeunesse ne se résume toutefois pas 
au traitement des plaintes en matière de discrimination. Pour assurer la promotion et le respect des principes 
contenus dans la Charte des droits et libertés de la personne, tel que le prévoit l’article 71 de cette dernière, 
la Commission des droits de la personne et des droits de la jeunesse doit également : 1) élaborer et appli-
quer un programme d’information et d’éducation, tant en matière de droits de la personne que de protection 
des droits de la jeunesse (par. 4); 2) coopérer avec toute organisation vouée à la promotion des droits et li-
bertés de la personne, au Québec ou à l’extérieur (par. 8). 
 
C’est dans ce cadre qu’une session de formation portant sur l’accès des élèves handicapés aux services ré-
guliers d’enseignement est offerte dans le programme de formation annuel de la Commission.10 Elle est 
donnée une dizaine de fois par an, un peu partout à travers le Québec, et rejoint un public assez large : pa-
rents d’enfants qui présentent une déficience intellectuelle, administrateurs scolaires, enseignants, associa-
tions de défense des droits des personnes handicapées, etc. L’un des principaux impacts de ces sessions de 
formation est celui du dépôt de plaintes de parents qui contestent le classement de leur enfant effectué par la 
commission scolaire à laquelle il est inscrit. 
 
Par ailleurs, un service de consultation et de soutien est offert aux parents d’enfants qui présentent une dé-
ficience intellectuelle, principalement à l’occasion de contestations du classement de ce ces enfants : il va du 
conseil offert par téléphone à l’accompagnement des parents lors de rencontres avec les conseils ou com-
missions scolaires. Ce service, offert par la Direction de l’éducation et de la coopération de la Commission, 
touche une centaine de cas par an, soit environ 25 cas d’accompagnement et 75 cas d’assistance d’autre ty-
pe.  
 
Il est également à noter que la Commission reçoit aussi des appels d’enseignants qui, de manière ponctuelle, 
veulent signaler des éléments qui leur apparaissent problématiques dans l’intégration scolaire des élèves 
présentant une déficience intellectuelle. Ceux-ci souhaitent généralement savoir si les pratiques qui sont mi-
ses de l’avant dans leur établissement scolaire sont conformes à l’esprit de la Charte et de la Loi sur l’ins-
truction publique. 
 
3.3 La contribution de la recherche au dossier de l’intégration scolaire   

S’il est un enseignement essentiel qui doit ressortir des recherches qui ont été effectuées par la Commis-
sion en matière d’intégration scolaire, c’est bien celui qu’il existe, dans l’esprit des acteurs du milieu sco-
laire, une tension manifeste entre le droit à l’égalité défini dans la Charte des droits et libertés de la per-
sonne et le droit aux services éducatifs prévu en vertu de la Loi sur l’instruction publique. Au fil des ans, il 
est apparu essentiel pour la Commission de pouvoir départager cette question de conflit apparent entre 

                                                 
10  Un instrument pédagogique accompagne cette session de formation : Shirley SARNA (1993). Dessiner un ciel 

nouveau au-dessus de l’école : à la réussite de l’intégration scolaire des élèves handicapés. Montréal : Com-
mission des droits de la personne (Direction de l’éducation), 59 p. Ce document est aussi disponible en version 
anglaise, sous le titre suivant : Painting Rainbows: Towards Succesful Integration of Handicapped Students, 60 
p. Les deux versions sont disponibles sur demande. On peut aussi se procurer une étude de cas portant sur 
deux commissions scolaires qui ont fait le choix de l’intégration en classe ordinaire : Shirley SARNA (1994). À 
l’avant-garde de l’éducation : quand la différence fait partie des normes. Montréal : Commission des droits de la 
personne (Direction de l’éducation),  97 p. Disponible également en anglais, sous le titre : On the Cutting Edge of 
Education: Speaking about Schools where Different is Normal, 94 p. 
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les lois impliquées afin d’assurer la bonne marche des enquêtes en matière d’intégration scolaire et de 
favoriser une approche de médiation qui soit davantage efficace (Garon, 1995).  
 
À la lumière d’une analyse juridique plus fine, la Commission en est venue à la conclusion que, dans le dos-
sier de l’intégration scolaire des élèves présentant une déficience intellectuelle, la Charte des droits et 
libertés de la personne et la Loi sur l’instruction publique se devaient d’être lues conjointement (Car-
pentier, 1992). De cette lecture, la Commission retient principalement que l’exclusion automatique des 
élèves qui présentent une déficience intellectuelle des classes ordinaires revêt un caractère discrimina-
toire. La Charte constituant une loi fondamentale, elle a, de ce fait, préséance sur l’ensemble des autres 
lois provinciales. Un des principes fondamentaux de la Charte est que l’application d’une loi ne peut avoir 
d’effets discriminatoires. Dans une décision importante rendue en 198911, la Cour suprême du Canada 
définissait ainsi la discrimination : 

[…] la discrimination peut se décrire comme une distinction, intentionnelle ou non, mais fondée 
sur des motifs relatifs à des caractéristiques personnelles d'un individu ou d'un groupe d'indi-
vidus, qui a pour effet d'imposer à cet individu ou à ce groupe des fardeaux, des obligations ou 
des désavantages non imposés à d'autres ou d'empêcher ou de restreindre l'accès aux possi-
bilités, aux bénéfices et aux avantages offerts à d'autres membres de la société. 

 
Dans le cas qui nous occupe, plusieurs recherches empiriques en éducation spécialisée nous permettent de 
relever des situations de déséquilibre qui constituent un fardeau supplémentaire pour les élèves présentant 
une déficience intellectuelle lorsque ceux-ci fréquentent une classe ou une école spécialisées (Garon, 1995) : 

1. sur le plan de la valorisation personnelle, les enfants qui présentent une déficience intellectuelle sont 
d’abord définis par leurs manques et non par leurs besoins. Leur mise à l’écart de l’école « ordinaire »  
vient consacrer leur incapacité à vivre dans le même univers que les personnes non handicapées. Cette 
situation crée un sentiment de rupture chez eux et chez leurs parents. Selon le psycho-éducateur amé-
ricain Robert E. Slavin (1991), un enfant handicapé peut pourtant développer, à travers une approche 
éducative centrée sur la coopération entre élèves handicapés et non handicapés, une meilleure estime 
de soi et le sentiment d’être en mesure de relever adéquatement les défis que lui pose l’école et, plus gé-
néralement, les aléas de la vie en société;  

2. en regroupant les élèves handicapés, on augmente la visibilité de leur déficience et de leurs incapa-
cités. Qui plus est, il appert qu’un élève qui fréquente une classe spécialisée, même si il est ensuite 
réintégré à une classe ordinaire, souffre généralement d’un effet d’étiquetage qui entraîne pour lui le 
risque d’être toujours perçu comme ayant des difficultés (Wolfensberger, 1972; Gillig, 1996; Pelgrims-
Ducrey, 2001); 

3. sur le plan des modes d’apprentissage, la ségrégation coupe les élèves présentant une déficience in-
tellectuelle d’une série d’interactions qui sont au cœur du développement cognitif et social de l’individu 
(Vygotsky, 1978; Hardy, Platone et Stambak, 1991; Garcia et Alban-Metcalfe, 1998; Smith, Polloway, 
Patton, Dowdy et Heath, 2001). Le placement en classe ou en école spécialisées prive l’élève de cer-
tains apprentissages, certes plus intangibles, mais néanmoins fondamentaux pour assurer une intégra-
tion sociale harmonieuse : apprentissage du travail en équipe, du partage, de l’écoute des autres, com-
préhension des règles de la classe, participation à des activités qui font la vie de l’école et définissent un 
milieu d’appartenance, accession à un vocabulaire élargi, aux expressions à la mode, à une grande di-
versité de modes d’expression, etc.; 

4. la ségrégation isole les parents, tout comme les enfants (Christenson et Conoley, 1992; Andrews et Lu-
part, 2000); 

5. pour les élèves non handicapés, le fait de ne pas avoir de contacts avec des enfants qui présentent des 
déficiences ne peut qu’accentuer leurs craintes, leur ignorance et leurs préjugés à l’égard de ces der-
niers. En fait, la ségrégation ne permet pas aux élèves non handicapés de développer des schèmes 
adéquats d’interprétation et de réaction face aux personnes handicapées (Perrenoud, 1995; Canevaro, 
Balzaretti et Rigon, 1996). Cette situation réduit la possibilité de développer les habiletés nécessaires 

                                                 
11  Andrews c. Law Society of British Columbia, [1989] 1 R.C.S. 143. 
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pour entrer efficacement en contact avec eux. Elle assure la reproduction du cercle vicieux de la discri-
mination à l’égard des personnes présentant une déficience intellectuelle. 

 
D’autres situations qui contribuent à imposer un désavantage aux élèves qui fréquentent des classes ou des 
écoles spécialisées pourraient être relevées. Mais, ce qu’il faut tout d’abord reconnaître, c’est que la ségré-
gation en milieu scolaire ne prépare personne aux règles d’une vie partagée : pas plus les élèves présentant 
une déficience intellectuelle que ceux qui n’en présentent pas. En ce sens, il faut constater qu’une approche 
ségrégative vient compromettre une part essentielle de la mission de l’école, telle qu’elle est définie au se-
cond alinéa de l’article 36 de la Loi sur l’instruction publique, en n’offrant pas aux élèves EHDAA la possibilité 
d’être socialisés et de recevoir les qualifications nécessaires à une pleine participation sociale dans le cadre 
d’enseignement le plus « normal » qui soit. En corollaire à cette observation, on ne peut que constater que la 
socialisation des élèves ne présentant aucun handicap demeure lacunaire, dans la mesure où ceux-ci ne 
sont pas exposés à des conditions d’apprentissage où l’hétérogénéité est un élément fondamental de la vie 
scolaire. Pourtant, ces élèves seront confrontés, tôt ou tard, aux règles d’une vie en société caractérisée par 
la diversité.   
 
C’est l’ensemble de ce raisonnement qui a mené la Commission des droits de la personne et des droits de la 
jeunesse à adopter des lignes directrices en matière d’intégration scolaire des élèves handicapés. Celles-ci 
continuent aujourd’hui à guider ses interventions. Elles se lisent comme suit : 
 

L'INTÉGRATION DES ÉLÈVES HANDICAPÉS EN MILIEU SCOLAIRE PUBLIC 
Lignes directrices adoptées par la Commission le 26 septembre 1997 

(Résolution COM-421-5.2.1) 

La Commission des droits de la personne et des droits de la jeunesse, dans ses interventions de défen-
se et de promotion des droits des personnes handicapées, particulièrement en situation d’enquête, en-
tend mettre de l’avant l’interprétation suivante des obligations des commissions scolaires à l’égard des 
élèves présentant une déficience ou une anomalie entraînant une limitation fonctionnelle sur le plan co-
gnitif : 

1. La classe ordinaire dans l’ « école du quartier » constitue la norme pour tous les élèves, y compris 
les élèves présentant une déficience entraînant une limitation fonctionnelle sur le plan cognitif et 
un besoin d’adaptation des services éducatifs. 

2. Ainsi, pour assurer leur intégration sociale et leur développement cognitif, les élèves handicapés 
doivent bénéficier d’une appartenance véritable, avec les adaptations requises, à un groupe 
hétérogène d’élèves composé en majorité d’élèves non handicapés. 

3. À cette fin les commissions scolaires, dans la mesure où il sera tenu compte des besoins édu-
catifs de tous les élèves, doivent rechercher les moyens d’adapter, dans la classe ordinaire, 
leurs services aux besoins et aux capacités de l’élève handicapé tels qu’identifiés dans le plan 
d’intervention élaboré avec la participation des parents et de l’élève lui-même le cas échéant : 
adaptation du programme scolaire, des modes d’évaluation, des instruments pédagogiques, ac-
cès aux services d’accompagnement, etc. 

4. L’inclusion des élèves handicapés dans les groupes ordinaires ne signifie pas que ceux-ci pas-
sent nécessairement 100 % du temps en classe ordinaire. Elle suppose que chaque élève han-
dicapé appartienne à un groupe ordinaire et que son appartenance à ce groupe soit signifi-
cative : il se peut fort bien, par exemple, que certaines activités d’apprentissage gagnent à être 
faites dans un groupe plus restreint d’élèves ayant le même besoin d’apprentissage ou dans un 
rapport individuel avec un enseignant ou un orthopédagogue. 

5. Pourrait constituer de la discrimination fondée sur le handicap, le fait d’imposer la norme de 
réussite définie pour l’ensemble des élèves à un élève handicapé qui ne peut satisfaire cette 
norme à cause de son handicap et de l’exclure pour ce motif des groupes ordinaires 
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Il importe de souligner que le paragraphe 4 de ces lignes directrices a toujours été interprété comme 
laissant place au traitement en milieu spécialisé des élèves dont l’inclusion dans les classes ordinaires 
entraînait une perturbation sérieuse du fonctionnement de la classe. L’intervention éducative qui est réa-
lisée en classe spécialisée doit cependant viser, autant que faire se peut, à une réintégration en classe 
ordinaire dans l’éventualité où les traits perturbateurs seront corrigés. Il convient toutefois de noter qu’une 
classe ordinaire qui n’est pas adéquatement préparée à recevoir des élèves à besoins particuliers peut 
être facilement perturbée par leur présence. L’adoption d’un modèle approprié de gestion des besoins 
éducatifs spéciaux, accompagnée de l’allocation suffisante de ressources humaines et matérielles pour 
appuyer efficacement le travail de l’enseignant régulier, apparaissent comme des conditions nécessaires 
au succès de l’inclusion. 
 
3.4 Les cas d’enquête portés devant les tribunaux 

La Commission des droits de la personne et des droits de la jeunesse a eu l’occasion de défendre les 
principes contenus dans ces lignes directrices lors de trois causes présentées, à ce jour, devant le Tri-
bunal des droits de la personne.12 Chacune de celles-ci a, par la suite, été portée en appel par les com-
missions scolaires impliquées. Ces causes concernent les trois enfants suivants :  

 David Marcil, un jeune élève qui présente des traits autistiques ainsi que des difficultés psychomotri-
ces et des problèmes de communication;  

 Danny Rouette, un enfant atteint du syndrome de Williams, une maladie plutôt rare (un enfant sur 
20 000 en est atteint) qui est due à une anomalie chromosomique entraînant notamment un retard de 
croissance, des problèmes de motricité ainsi qu’une déficience intellectuelle légère ou moyenne;  

 Joël Potvin, un jeune enfant trisomique souffrant d’une déficience intellectuelle évaluée de légère à 
moyenne.  
 

Les deux premières causes ont été présentées au Tribunal des droits de la personne en 1991 et en 1993, 
respectivement. Elles furent ensuite entendues en appel en 1994. La dernière cause fut, quant à elle, 
soumise au Tribunal des droits de la personne en 2004, puis entendue par la Cour d’appel en 2005. Dans 
chacune des trois situations, les victimes, leurs parents et la Commission ont eu partiellement gain de 
cause. Il faut cependant constater que chacune des décisions rendues a permis de mieux baliser les obli-
gations des commissions scolaires à l’égard de l’intégration des élèves présentant une déficience 
intellectuelle, en tenant notamment compte de l’évolution du droit à l’instruction publique qui s’est produi-
te au courant des années 1990. 

 
3.4.1 La cause Marcil 

– Les faits 
David Marcil a débuté son cursus scolaire dans une classe ordinaire de maternelle en 1987-188, avec le 
support d’une accompagnatrice fournie par l’Office des personnes handicapées du Québec (OPHQ). Du-
rant cette année de maternelle, la Commission scolaire Saint-Jean-sur-Richelieu13 décida que David en-
treprendrait ses études primaires dans une classe spécialisée. Devant les démarches entreprises par les 
parents de David pour qu’il regagne une classe ordinaire, la Commission scolaire s’est alors engagée à 
ce que David soit intégré partiellement à une classe ordinaire lors de sa 2e année de scolarité. Mais, cette 
promesse ne fut pas tenue. Qui plus est, les parents obtinrent une fin de non-recevoir de la part de la 
Commission scolaire, qui refusa d’assumer les frais d’une accompagnatrice à temps plein pour assurer 

                                                 
12  Bien que ces principes n’aient été adoptés qu’en 1997, ils constituaient déjà la position officielle de la Commis-

sion dès le début des années 1990. Cette position fut le fruit de nombreux travaux, parmi lesquels on retrouve 
ceux d’un comité conjoint d’orientation formé de membres de l’Office des personnes handicapées du Québec 
(OPHQ) et de la Commission des droits de la personne du Québec (CDPQ). On retrouve les principales conclu-
sions de ce comité dans le document suivant : COMMISSION DES DROITS DE LA PERSONNE ET OFFICE DES PERSONNES 
HANDICAPÉES DU QUÉBEC (1991). L’accès des enfants identifiés comme présentant une déficience intellectuelle au 
cadre ordinaire d’enseignement : Analyse de situation et recommandations, Montréal – Drummondville : CDPQ 
et OPHQ, 19 p. 

13  Maintenant Commission scolaire des Hautes-Rivières. 
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une éventuelle intégration. Lorsque les parents contestèrent cette décision, ils furent tout simplement ex-
clus des discussions qui suivirent concernant la situation de David. C’est alors qu’ils se tournèrent vers la 
Commission des droits de la personne qui, au terme d’un long processus d’enquête, porta la cause de 
David devant le Tribunal des droits de la personne. 
 
– Le jugement du Tribunal des droits de la personne 
Dans sa décision, le Tribunal des droits de la personne a affirmé que le refus de la Commission scolaire 
de donner suite à l’engagement d’intégrer partiellement David à une classe ordinaire était discriminatoire. 
Selon le tribunal, cette décision s’appuie uniquement sur le handicap de David et non pas sur la recom-
mandation unanime qui a été faite par les évaluateurs d’intégrer celui-ci à la classe ordinaire pour cer-
taines matières inscrites au curriculum de l’ordre primaire d’enseignement. Elle s’avère aussi discrimina-
toire en ce qu’elle refuse de fournir les moyens nécessaires d’accommodement du handicap de David en 
assumant les frais d’une accompagnatrice à temps plein, ce qui ne constituait pas une dépense exces-
sive pour la Commission scolaire. En conséquence, le Tribunal ordonne l’intégration de David à une clas-
se ordinaire (au moins pour la moitié du temps d’enseignement) et accorde des dommages moraux et 
matériaux aux parents de David. Enfin, le Tribunal rappelle que l’exercice du droit à l’instruction publique 
doit se faire en toute égalité, sans discrimination sur la base d’un handicap, notamment. Cet exercice 
implique l’obligation pour la Commission scolaire d’adapter ses services de manière à atteindre le plus 
haut niveau d’intégration qu’il soit possible d’atteindre pour ses élèves. 
 
– Le jugement de la Cour d’appel 
La décision rendue par la Cour d’appel vise à répondre aux deux questions suivantes soulevées par la 
Commission scolaire :  

1. est-ce que le placement en classe ordinaire constitue un droit protégé au sens de l’article 40 de la 
Charte des droits et libertés de la personne du Québec, qui reconnaît le droit à l’instruction publique 
dans la mesure et suivant les normes prévues par la loi ?  

2. Est-ce que le refus d’un placement en classe ordinaire et le refus d’offrir un accompagnement pour 
David constitue un acte discriminatoire au sens où il est entendu à l’article 10 de la Charte ?  

 
La Cour a répondu par la négative à la première question, affirmant que l’intégration en classe ordinaire 
peut être un objectif visé par la politique du ministère de l’Éducation, mais qu’elle ne constitue pas une 
norme légale. Cependant, la Cour reconnaît que le refus d’une commission scolaire d’adapter ses servi-
ces aux élèves présentant un handicap constitue une atteinte à la Loi sur l’instruction publique. Par ail-
leurs, en réponse à la seconde question, la Cour retient que l’adaptation des services (tant en classe or-
dinaire que spécialisée) constitue la norme d’égalité. Dans le cas précis de David Marcil, la Cour conclut 
que la Commission scolaire n’a pas cherché à proposer des mesures d’accommodement pour répondre 
aux besoins éducatifs de David. En conséquence, la décision de la Commission scolaire est jugée discri-
minatoire. 
 
3.4.2 La cause Rouette 

– Les faits 
En 1986-87, Danny Rouette fréquentait une classe ordinaire de 6e année dans un établissement d’ensei-
gnement primaire de la Commission scolaire régionale Chauveau.14 Au printemps 1987, le Comité ré-
gional de placement de la Commission scolaire recommanda que Danny soit placé dans une classe spé-
cialisée pour son entrée au secondaire, car il n’avait semble-t-il pas rempli les critères permettant une 
intégration au programme régulier d’enseignement. Les parents contestèrent cette décision et retirèrent 
Danny de l’école. Pendant quatre ans, celui-ci reçut un enseignement privé à la maison, aux frais des pa-
rents, en attendant qu’un règlement intervienne. Les deux parties ne purent arriver à une entente négo-
ciée et la Commission des droits de la personne porta la cause de Danny devant le Tribunal des droits de 
la personne. 
 

                                                 
14   Maintenant Commission scolaire de la Capitale. 
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– Le jugement du Tribunal des droits de la personne  
Le Tribunal s’appuie sur la mise à jour de la politique de l’adaptation scolaire effectuée en 1992 pour 
démontrer que la classe ordinaire constitue la norme d’égalité à partir de laquelle chaque décision rendue 
par une commission scolaire devrait être jugée. Il conclut que les regroupements d’élèves basés sur le 
handicap ne sont pas compatibles avec l’objectif de l’égalité, que le refus de prendre en considération les 
capacités individuelles des élèves ayant des besoins spéciaux est généralement basé sur des préjugés 
et qu’un système éducatif conçu sur la base des besoins d’un groupe homogène constitue le prototype 
d’un système discriminatoire. En examinant le système mis en place par la Commission scolaire régio-
nale Chauveau, le Tribunal retrouve tous ces traits et conclut que le droit de Danny Rouette à l’instruction 
publique sans discrimination a été nié et qu’il n’a pas reçu l’adaptation des services éducatifs nécessaires 
à son intégration scolaire. En conséquence, le Tribunal ordonne l’intégration de Danny à une classe or-
dinaire et condamne la Commission scolaire à payer des dommages matériels et moraux aux parents de 
celui-ci. Enfin, comme le Tribunal reconnaît qu’il s’agit d’un cas de discrimination systémique, il impose à 
la Commission scolaire de mettre en place un programme d’accès à l’égalité pour ses élèves handicapés. 
 
– Le jugement de la Cour d’appel 
Dans cette cause, la Cour d’appel répond principalement à la question suivante : est-ce que le constat de 
discrimination systémique et l’obligation de mettre en place un programme d’accès à l’égalité sont justi-
fiés ? La décision de la Cour d’appel se réfère davantage aux politiques et aux pratiques de la Commis-
sion scolaire régionale Chauveau : sont-elles discriminatoires d’une façon générale ou le sont-elles pour 
Danny, plus particulièrement ? Durant le déroulement du procès, la Commission scolaire a affirmé avoir 
offert de placer Danny dans un programme particulier impliquant un plan d’apprentissage individualisé 
qui, de l’avis de la Cour, est raisonnable et non discriminatoire car il tient compte des capacités de l’élève 
à répondre aux exigences du programme éducatif régulier. La Cour rejette donc l’interprétation du Tri-
bunal des droits de la personne qui affirme que l’organisation des services éducatifs à la Commission 
scolaire régionale de Chauveau est un prototype de système discriminatoire. Bien que la Cour reconnais-
se que l’inclusion en classe ordinaire constitue un moyen privilégié de répondre aux besoins des élèves, 
elle laisse toute la discrétion voulue aux commissions scolaires quant à la définition de ce qui devrait 
constituer un accommodement raisonnable. Le seul fardeau de preuve qui puisse être exigé aux commis-
sions scolaires est celui de démontrer que les mesures adoptées sont raisonnables. Celles-ci n’ont donc 
en aucune manière à prouver que l’adaptation en classe ordinaire n’est pas possible ou ne serait pas 
profitable à l’enfant. 
 
3.4.3 La cause Potvin 

– Les faits 
Joël Potvin et ses parents habitent Rimouski. Il a débuté sa scolarisation auprès de la Commission scolaire 
des Phares à l’âge de 5 ans, en maternelle ordinaire, à raison de trois jours par semaine. Il a refait sa 
maternelle l’année suivante, cette fois à temps complet, toujours au secteur régulier. Après deux années 
de maternelle au secteur régulier, Joël a été évalué pour le passage en 1ère année. Comme l’évaluation 
démontrait qu’il n’avait pas fait les acquis nécessaires au passage en 1ère année ordinaire, la Commission 
scolaire a proposé la classe spécialisée, toujours en maternelle. Les parents ont contesté cette évalua-
tion qu’ils jugeaient non adaptée. Selon eux, les critères utilisés étaient les mêmes que pour un enfant 
sans handicap, ce qui faisait que Joël ne pouvait atteindre le niveau de réussite fixé. Les parents de Joël 
souhaitaient qu’il soit en classe ordinaire avec des enfants de son âge. Ils ont proposé de participer aux 
coûts des services adaptés en classe ordinaire, ce que la Commission scolaire a refusé pour ne pas créer 
de précédent. Les parents ont donc fait appel à la commission scolaire voisine de Kamouraska_Rivière-
du-Loup, qui a intégré Joël dans une classe ordinaire de 1ère année à mi-temps (le reste du temps étant 
consacré à un enseignement en classe spécialisée). Un an et demi plus tard, la Commission scolaire des 
Phares offrait le même service. Cependant, l’enquête de la Commission des droits de la personne et des 
droits de la jeunesse a révélé que l’intégration proposée à Rimouski n’était que formelle, car les services 
offerts en classe ordinaire n’étaient pas adaptés, ce qui ne pouvait mener qu’à constater l’échec de l’in-
tégration. 
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– Le jugement du Tribunal des droits de la personne 
L’analyse du Tribunal s’appuie d’abord sur le droit international en mentionnant que ce dernier a progres-
sivement reconnu les besoins spéciaux des personnes handicapées. En s’appuyant « […] sur les avan-
tages accrus qui découlent de l’intégration sociale de ces personnes à un milieu aussi « normalisant » 
que possible, les règles et principes adoptés plus récemment insistent plutôt sur l’importance que les 
mesures d’adaptation requises soient apportées, dans l’ensemble des domaines d’activités, à l’intérieur 
même des cadres ordinaires ou réguliers et non plus en marge de ceux-ci ». Le Tribunal fait ensuite ré-
férence à l’affaire Eaton où la Cour suprême, traitant d’une loi relative aux services scolaires en rapport 
avec le droit à l’égalité garanti à l’article 15 de la Charte canadienne des droits et libertés, aurait établi 
que la norme juridique d’égalité était l’intégration de l’élève handicapé à la classe ordinaire. Le Tribunal 
constate par ailleurs que les modifications apportées, en 1997, à la Loi sur l’instruction publique et à 
l’énoncé de politique qui l’accompagne viennent instaurer un régime différent de celui qui prévalait au 
moment des causes de David Marcil et Danny Rouette. Selon le Tribunal, les articles 234 et 235 de la Loi 
font de l’évaluation des besoins et capacités de l’élève une exigence obligatoire et préalable à la dé-
termination des services adaptés. Par ailleurs, elles font expressément de l’intégration en classe ordinaire 
la norme, à deux conditions : 1) l’évaluation démontre que l’intégration favorise l’apprentissage et l’inser-
tion sociale; 2) il n’y a pas de contrainte excessive à l’intégration et celle-ci ne porte pas atteinte aux 
droits des autres élèves. Le Tribunal conclut que la Commission scolaire n’a pas répondu aux nouvelles 
exigences législatives et que, en conséquence, elle a fait preuve de discrimination dans le traitement 
qu’elle a réservé à Joël Potvin. En conséquence, le Tribunal ordonne notamment à la Commission sco-
laire de procéder à l’évaluation de Joël en adaptant les normes d’évaluation et de classement pour tenir 
compte de son handicap, d’élaborer un plan d’intervention qui permette à Joël d’être intégré à une classe 
ordinaire (au moins pour mi-temps), le plus près possible de sa résidence, et que cette intégration soit 
« substantielle » et non pas seulement « formelle ». 
 
– Le jugement de la Cour d’appel 
La Cour d’appel confirme que le Tribunal des droits de la personne n’a pas commis d’erreur en concluant 
que Joël Potvin a été victime de discrimination, car les outils d’évaluation et les objectifs qu’on lui avait 
imposés étaient les mêmes que ceux applicables aux enfants sans handicap. Elle réitère que la Com-
mission scolaire aurait dû envisager des mesures d’accommodement permettant l’intégration de Joël en 
classe ordinaire avant même de décider de son classement. Par ailleurs, la Cour reconnaît que l’intégra-
tion de Joël en classe ordinaire pour les années scolaires 2003-2005 était discriminatoire, car celui-ci n’a 
pas bénéficié d’une intégration réelle. La principale modification apportée par la Cour d’appel au juge-
ment du Tribunal des droits de la personne (TDP, ci-après) concerne la norme d’intégration. La Cour d’ap-
pel considère que le TDP a erré lorsqu’il a conclu que l’intégration en classe ordinaire était désormais 
une norme juridique. Selon la Cour, le TDP a créé une présomption en faveur de la classe ordinaire qui 
n’est appuyée ni par la Loi sur l’instruction publique, ni par la jurisprudence, notamment celle de la Cour 
suprême. Cependant, la Cour d’appel reconnaît que la norme qu’elle avait édictée au début des années 
1990 lors des causes Marcil et Rouette n’est plus la même. Les modifications apportées aux articles 234 
et 235 de la Loi sur l’instruction publique indiquent que « […] le législateur privilégie maintenant l’inté-
gration en classe ordinaire, mais à certaines conditions » (par. 54 du jugement). En conséquence, la Cour 
d’appel ordonne à la Commission scolaire des Phares de procéder à une évaluation personnalisée de 
Joël pour déterminer ses besoins et l’étendue de ses capacités scolaires et sociales et, par la suite d’éla-
borer un plan d’intervention envisageant toutes les adaptations raisonnables pouvant permettre l’intégra-
tion de Joël en classe ordinaire, le plus près possible de son domicile. 
 

*** 
À la lecture des principaux jugements en intégration scolaire qui ont été rendus durant les quinze der-
nières années, on peut conclure que des progrès significatifs ont été enregistrés pour favoriser l’accès 
des élèves présentant une déficience intellectuelle aux classes ordinaires. Si l’on constate que les tri-
bunaux demeurent toujours réticents à considérer l’intégration en classe ordinaire comme une norme ju-
ridique, il n’en demeure pas moins que ceux-ci reconnaissent aujourd’hui que c’est l’orientation qui est 
privilégiée par le législateur. En ce sens, les tribunaux réaffirment l’obligation, pour les commissions sco-
laires, d’adapter les services éducatifs aux besoins des élèves présentant une déficience intellectuelle et 
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ce, en privilégiant la classe ordinaire sous certaines conditions définies dans la Loi sur l’instruction publi-
que. 
 
Il faut certes se réjouir de l’évolution de la jurisprudence en la matière, mais force est de constater que le 
besoin de définir des pratiques qui permettront d’assurer une pleine intégration aux élèves présentant 
une déficience intellectuelle reste à être comblé. Plusieurs cas soumis à la Commission des droits de la 
personne et des droits de la jeunesse, ainsi que certains cas soumis aux tribunaux, nous invitent à pen-
ser que l’intégration physique à une classe ordinaire sans services réellement adaptés demeure encore 
un choix privilégié pour bon nombre de commissions scolaires. Dans un tel contexte, il apparaît sou-
haitable, pour la Commission des droits de la personne et des droits de la jeunesse, de définir un modèle 
d’organisation des services qui permettrait réellement de prendre en compte les besoins éducatifs des 
élèves présentant une déficience intellectuelle dans le contexte d’une classe ordinaire. Dans la seconde 
partie de ce document, nous souhaitons contribuer à la réflexion sur les moyens à mettre de l’avant pour 
assurer l’inclusion des jeunes présentant une déficience intellectuelle dans le cadre ordinaire d’enseigne-
ment. 
 



L’inclusion en classe ordinaire des élèves présentant une déficience intellectuelle 

Page 26 

 
Partie II 
DES NORMES À LA PRATIQUE EFFECTIVE DE L’INCLUSION 

 
Si l’objectif de faire de l’école un milieu de vie et d’apprentissage pour tous les élèves a progressivement 
gagné du terrain dans l’ensemble de la communauté internationale depuis une trentaine d’années, ce 
n’est que depuis une décennie à peine qu’on assiste à un véritable mouvement pour rendre possible cet 
objectif. Sous la double impulsion des avancées nombreuses de la recherche en éducation spécialisée et 
d’initiatives locales visant à rendre accessible l’école ordinaire à tous les élèves, s’est développée une 
toute nouvelle réflexion sur les moyens de mettre en œuvre les principes inhérents au droit à l’éducation. 
 
Cette réflexion a permis l’élaboration de modèles d’organisation de services pour les élèves à besoins par-
ticuliers qui ont connu une diffusion très large au niveau international. De nombreux projets éducatifs 
visant à assurer l’inclusion des élèves présentant une déficience intellectuelle aux classes ordinaires se 
sont appuyés sur ces modèles. Dans les pages qui suivront (section 4), nous présenterons les principales 
lignes de deux de ces modèles, celui du cadre d’action de Salamanque (adopté en 1994) et celui de l’in-
clusion scolaire, telle qu’elle est définie par les pédagogues britanniques, Tony Booth et Mel Ainscow. 
Nous avons retenu ces deux modèles car ils sont ceux qui ont fait l’objet de la plus large diffusion à 
travers le monde, mais aussi parce que ce sont ceux qui ont servi de catalyseur aux initiatives les plus 
fructueuses en matière d’intégration scolaire jusqu’à présent. Nous verrons ensuite comment l’adoption 
de modèles d’organisation de services éducatifs inclusifs oblige à une réflexion sur les pratiques de défi-
nition et de classification des élèves en difficulté (section 5).  
 
Nous complèterons cette présentation par un tour d’horizon de certaines expériences récentes, menées 
ici ou ailleurs, qui se sont avérées fort prometteuses pour l’intégration en classe ordinaire des élèves pré-
sentant une déficience intellectuelle (section 6). Nous présenterons ensuite les résultats de plusieurs re-
cherches évaluatives qui ont tenté d’évaluer les impacts des pratiques éducatives inclusives sur l’ins-
truction, la socialisation et la qualification des élèves à besoins particuliers (section 7). Ces expériences 
nous permettront de préciser certains paramètres qui peuvent contribuer à élaborer un modèle de servi-
ces éducatifs qui, dans le contexte scolaire québécois, serait porteur de résultats probants pour les élè-
ves présentant une déficience intellectuelle (section 8). 
 
4. DES CADRES D’ACTION POUR L’INCLUSION EN CLASSE OU ÉCOLE ORDINAIRES 
 
4.1 Le cadre d’action pour l’éducation et les besoins spéciaux (Salamanque) 

Lors de la Conférence mondiale sur l’éducation et les besoins éducatifs spéciaux qui s’est déroulée à Sa-
lamanque (Espagne) en 1994, les participants ont proposé un cadre d’action qui vise à opérationnaliser 
les principes contenus dans la Déclaration sur les principes, les politiques et les pratiques en matière d’é-
ducation et de besoins éducatifs spéciaux (la Déclaration de Salamanque, ci-après), adoptée au même 
moment. Ce cadre a fait l’objet d’une vaste diffusion internationale, par le biais de nombreuses interven-
tions de l’UNESCO notamment (UNESCO, 1999b). 
 
Durant les années 1990, on estime que plus de 80 États ont répondu à l’appel de l’UNESCO en entre-
prenant une réflexion sur les moyens de mettre en œuvre une stratégie éducative globale qui permettrait 
aux écoles d’être au service de tous les enfants, et en particulier de ceux qui ont des besoins éducatifs 
spéciaux. Si nous sommes en mesure de constater aujourd’hui le haut niveau d’adhésion aux principes 
de la Déclaration de Salamanque dans la communauté internationale, il nous est plus difficile d’apprécier 
le degré d’adéquation des politiques nationales d’adaptation scolaire au cadre d’action qui est proposé 
par l’UNESCO. Il nous est toutefois permis de croire que ce cadre a servi de référence essentielle dans 
l’élaboration d’une majorité de ces politiques, puisqu’il : 

[…] s’inspire avant tout de l’expérience acquise à l’échelon national pour les pays partici-
pants, ainsi que des résolutions, recommandations et publications des Nations Unies, et 
d’autres organisations intergouvernementales, en particulier, des Règles des Nations Unies 
pour l’égalisation des chances des personnes handicapées » (ONU et UNESCO, 1994b, p. 5). 
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En ce sens, le cadre d’action pour l’éducation et les besoins spéciaux constitue un précieux outil pour 
définir un modèle d’organisation des services éducatifs qui soit conforme au consensus international qui 
s’est dégagé depuis une quinzaine d’années en matière d’intégration scolaire. Du moins, il représente un 
point de départ incontournable pour réfléchir à la manière dont on souhaite répondre aux besoins des 
élèves présentant un handicap physique ou intellectuel. Ce cadre s’appuie d’abord sur les grands prin-
cipes directeurs suivants : 

 le rôle de l’école est de trouver les moyens de réussir l’éducation de tous les enfants, y compris 
de ceux qui sont gravement défavorisés; 

 pour atteindre cet objectif, les enfants et les adolescents ayant des besoins éducatifs spéciaux doi-
vent être intégrés dans les services éducatifs conçus pour la majorité des enfants; 

 pour que l’école intégratrice réussisse sa mission, il faut mettre au point une pédagogie centrée sur 
l’enfant et ses besoins. L’école doit prendre en compte la diversité des besoins des élèves, s’adap-
ter à des styles et à des rythmes d’apprentissage différents; 

 la mise en œuvre de cette pédagogie exige un effort concerté non seulement de la part des ensei-
gnants et autres personnels de l’école, mais aussi de la part des pairs (les collègues de l’élève), des 
parents, des familles et des bénévoles issus de la communauté; 

 le placement des enfants dans des écoles spéciales – ou dans des classes ou sections spéciales 
au sein de l’école, de manière permanente – devrait être l’exception et n’être recommandé que 
dans les rares cas où il est manifeste que l’éducation dans les classes ordinaires ne peut répondre 
aux besoins éducatifs ou sociaux de l’enfant, ou que son bien-être ou celui de ses camarades l’exige. 
Mais, même dans ces cas exceptionnels, il n’est pas nécessaire que leur éducation soit entièrement 
séparée. La fréquentation à temps partiel d’écoles ordinaires devrait être encouragée. 

 
Pour que ces principes prennent corps, l’UNESCO estime impératif d’introduire progressivement des 
changements dans de nombreux aspects de l’enseignement, et en particulier dans les programmes, les 
locaux, l’organisation des écoles, la pédagogie, les méthodes d’évaluation, le recrutement du personnel, 
l’éthique scolaire et les activités parascolaires. 
 
– Miser sur la souplesse des programmes éducatifs  
La souplesse des programmes éducatifs constitue la condition essentielle de réussite de l’intégration 
en classe ordinaire. Pour que chaque élève ayant des besoins éducatifs spéciaux puisse s’épanouir au 
sein de l’école et puisse réussir son parcours scolaire, il importe qu’il reçoive « […] un soutien continu se-
lon des modalités diverses, qui vont de l’assistance minimale en classe à des activités complémentaires 
de soutien pédagogique, faisant appel, progressivement, à des éducateurs spécialisés et à d’autres per-
sonnels d’appui, lorsque cela est nécessaire » (ONU et UNESCO, 1994b, p. 22).  
 
Le cadre d’action stipule cependant que le soutien pédagogique supplémentaire doit être fourni dans le 
cadre d’un programme ordinaire d’enseignement, et non au titre d’un programme différent. Parmi les 
personnels d’appui qui sont envisagés pour venir prêter main forte aux ressources spécialisées (orthopé-
dagogues, psychologues, orthophonistes…), les aides techniques15 sont privilégiés car ils représentent 
une solution économique et efficace de favoriser la réussite scolaire des élèves à besoins particuliers. 
Ces aides techniques facilitent notamment la communication avec les autres élèves et le personnel édu-
catif de l’école. Ils facilitent aussi la mobilité et l’apprentissage de ces élèves. Le recours aux aides tech-
niques doit cependant être envisagé dans l’esprit d’une collaboration étroite entre ceux-ci et les ensei-
gnants réguliers. Ces derniers doivent assurer un encadrement continu du travail effectué par les aides 

                                                 
15  De tels aides existent actuellement dans le système scolaire québécois. Ce sont les technicien(ne)s en éduca-

tion spécialisée (TES). Ils ou elles interviennent auprès de l’élève qui présente des difficultés d’adaptation et/ou 
d’apprentissage qui résultent soit, de troubles d’apprentissage, de troubles de la conduite, de troubles de santé 
mentale, de déficiences physiques ou intellectuelles. Les interventions de ces technicien(ne)s sont variées. Elles 
touchent le développement des habiletés de communication, l’apprentissage d’habiletés sociales, l’intégration de 
compétences académiques et l’enrichissement des aptitudes psychomotrices. On retrouve notamment l’équiva-
lent des TES en Grande-Bretagne (« assistants ») et en France (« auxiliaire de la vie scolaire »). 
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techniques qui évoluent dans leurs classes. Les interventions des aides techniques ne doivent aucune-
ment se substituer aux responsabilités des enseignants réguliers à l’égard des élèves à besoins parti-
culiers. Elles doivent plutôt venir en appui aux interventions éducatives de l’enseignant régulier. 
 
Par ailleurs, l’enseignement prodigué dans le cadre d’une classe inclusive doit répondre à l’idée que l’ac-
quisition des connaissances ne consiste pas seulement à recevoir une instruction formelle et 
théorique. L’approche pédagogique privilégiée doit mettre l’accent sur la transmission d’une série de sa-
voirs répondant aux préoccupations pratiques des élèves, de manière à favoriser le développement de 
ces derniers et à les motiver à apprendre davantage. 
 
Enfin, pour garantir une plus grande souplesse dans le déroulement du processus d’apprentissage, le ca-
dre d’action suggère que l’évaluation formative soit privilégiée de manière à « […] informer le profes-
seur et l’élève du niveau d’apprentissage atteint, repérer les difficultés et d’aider les élèves à les surmon-
ter »  (ONU et UNESCO, 1994b, p. 22). Il s’agit, dans ce mode d’évaluation, de considérer les « erreurs » 
de l’élève comme des moments dans la résolution d’un problème d’apprentissage, et non comme des fai-
blesses répréhensibles ou des manifestations pathologiques (De Landsheere, 1992). Cette forme d’éva-
luation est continue et elle est effectuée au terme de chaque tâche d’apprentissage, contrairement à ce 
que privilégie l’évaluation sommative qui sanctionne un ensemble de tâches d’apprentissage. 
 
– Un leadership assumé par la direction d’école 
Le cadre d’action de Salamanque souligne l’importance d’offrir une formation adéquate aux adminis-
trateurs locaux et aux directeurs d’école de façon à ce qu’ils soient amenés à mieux prendre en comp-
te les besoins éducatifs spéciaux dans leurs établissements. C’est en effet à eux qu’il incombe de mettre 
au point des modalités de gestion souples qui permettront d’atteindre cet objectif. Une meilleure con-
naissance des élèves présentant des déficiences intellectuelles ou physiques permettrait aux directions 
d’école de : 

[…] redéployer les ressources pédagogiques, diversifier les options éducatives, organiser 
l’assistance mutuelle entre élèves, mettre en place un soutien pédagogique pour ceux d’entre 
eux qui éprouvent des difficultés d’apprentissage et développer des relations étroites avec 
les parents et avec la communauté (ONU et UNESCO, 1994b, p. 23). 

 
En somme, l’adoption de pratiques inclusives dans une école ne peut se faire sans qu’un leadership fort 
soit assumé par la direction de l’établissement. Dans la foulée du cadre d’action de Salamanque, Ste-
phanie A. Parker et Victoria P. Day (1997) identifient cinq axes d’intervention où les administrateurs d’éta-
blissements scolaires doivent être particulièrement proactifs pour favoriser la prise en compte des be-
soins éducatifs de tous les élèves, sans distinction : 

1. définition et articulation de la mission d’inclusion de l’école et promotion de celle-ci à l’intérieur et à 
l’extérieur de l’école; 

2. mise en place d’un climat pédagogique orienté vers le succès de tous les élèves; 

3. gestion et coordination de curriculums qui favorisent l’inclusion de tous les élèves; 

4. supervision des progrès des élèves qui vivent l’inclusion; 

5. supervision des enseignants qui encourage une gestion réflexive où les enseignants sont invités à 
verbaliser leurs opinions et leurs émotions à l’égard du processus d’intégration scolaire. 

 
Ce dernier axe d’intervention est primordial dans le cadre d’action de Salamanque puisqu’on considère 
qu’une saine et efficace gestion scolaire dépend de « la participation active et créative » des professeurs 
et du reste du personnel scolaire. Dans cet esprit, les administrateurs d’établissement doivent servir de 
catalyseurs pour la collaboration et le travail en équipe, éléments essentiels à la poursuite des objec-
tifs d’une école inclusive. En définitive, les directeurs d’école sont chargés de promouvoir une coopéra-
tion efficace entre les enseignants responsables des classes et le personnel d’appui, de manière à ce 
que chaque acteur de l’établissement conçoive l’école comme « […] une communauté responsable col-
lectivement de la réussite ou de l’échec de chaque élève » (ONU et UNESCO, 1994b, p. 24). 
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– Recrutement et formation du personnel des établissements 
Le cadre d’action de Salamanque considère que les programmes de formation initiale des maîtres de-
vraient transmettre aux futurs enseignants une « approche positive » du handicap et conscientiser 
ceux-ci sur ce qui peut être accompli à l’école avec des services de soutien disponibles sur place. Une 
recherche menée par les pédagogues James Hanrahan et Socrates Rapagna (1987) a démontré que les 
enseignants qui avaient bénéficié d’une formation initiale en éducation spécialisée envisageaient avec 
beaucoup plus d’enthousiasme leur mission éducative à l’égard des élèves handicapés et qu’ils étaient 
mieux préparés à interagir dans un contexte d’inclusion que des enseignants non formés à répondre aux 
besoins particuliers. Cette recherche a permis de définir les objectifs d’une formation des maîtres qui 
prendrait davantage en considération les besoins éducatifs spéciaux et qui contribuerait à développer 
cette approche positive du handicap. Ces objectifs sont les suivants : 

 développer les capacités nécessaires pour identifier les besoins éducatifs spéciaux; 

 développer les connaissances et les compétences requises pour adapter les contenus aux besoins 
éducatifs spéciaux; 

 développer des réflexes chez le futur enseignant pour qu’il puisse utiliser adéquatement des res-
sources de soutien; 

 développer les connaissances qui permettront d’individualiser les méthodes d’enseignement en 
fonction des aptitudes de chacun des élèves. 

 
Il faut ajouter à ceux-ci, un objectif majeur qui est celui de transmettre aux futurs enseignants un principe 
qui guidera l’action éthique en milieu scolaire : le droit à l’école ordinaire pour tous. Ce principe « […] 
doit être fourni en début de formation pour qu’il soit organisateur de l’acquisition des savoirs psychologi-
ques, didactiques et pédagogiques […] » nécessaires au fonctionnement d’une classe ordinaire qui prend 
en compte les besoins éducatifs de chaque élève (Thomazet, 2003). 
 
Le cadre d’action de Salamanque souligne, par ailleurs, que les compétences requises en matière de 
besoins éducatifs spéciaux devraient être prises en compte dans l’évaluation des études et la déli-
vrance de certificats d’aptitude à l’enseignement. 
 
Enfin, une fois en exercice, les jeunes enseignants devraient pouvoir bénéficier d’une formation conti-
nue qui serait assurée, dans la mesure du possible, dans les écoles. Cette formation pourrait prendre 
diverses formes : interaction continue avec des éducateurs spécialisés, enseignements à distance, tech-
niques d’auto-formation… Il est toutefois nécessaire que cette formation soit bien structurée et que son 
contenu soit substantiel.  
 
– L’appui de services externes de soutien 
Le cadre d’action de Salamanque suggère que les universités jouent un rôle consultatif dans le déve-
loppement de la scolarisation des enfants ayant des besoins éducatifs spéciaux. Les facultés de sciences 
de l’éducation doivent nourrir les établissements scolaires en matière de recherche, d’évaluation, de 
formation, de conception des programmes et de matériels de formation. Mais, elles doivent aussi être en 
mesure de servir de centre de ressources pour les écoles ordinaires, en fournissant notamment un 
soutien direct aux enfants ayant des besoins éducatifs spéciaux. En ce sens, le cadre d’action de 
Salamanque milite pour une plus grande coopération entre les milieux universitaires et les autorités sco-
laires locales. 
 
Par ailleurs, ces mêmes autorités locales devraient coordonner les services fournis par des person-
nes ressources externes16 aux établissements : services sociaux et de santé, organismes communau-
taires, agences ou institutions (privées ou publiques). Les autorités locales apparaissent en meilleure 
position que les autorités nationales pour évaluer les compétences et les ressources qui sont disponibles 
dans l’environnement immédiat des établissements scolaires. 
                                                 
16  Parmi ces personnes ressources, on trouve notamment des conseillers pédagogiques, des psychologues sco-

laires, des orthophonistes, des ergothérapeutes, etc.  
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– Des domaines d’action prioritaires 
Pour assurer une intégration sociale optimale aux élèves présentant des besoins particuliers, il apparaît 
fondamental d’accorder une attention particulière aux deux extrémités du cursus scolaire, ou plus préci-
sément à ce qui le précède et à ce qui lui succède : l’éducation de la petite enfance et la préparation à 
la vie adulte (ou plus spécifiquement la transition vers le marché du travail). 
 
Le cadre d’action de Salamanque reconnaît l’importance d’une intervention précoce pour répondre 
adéquatement aux besoins éducatifs des élèves présentant un handicap physique ou intellectuel : 

Les programmes de santé et d’éducation destinés aux enfants de moins de six ans devraient 
être développés et/ou réorientés de manière à favoriser le développement physique, intellec-
tuel et social et la préparation à l’école (ONU et UNESCO, 1994b, p. 33). 

 
En ce sens, il est souhaitable que les programmes éducatifs pour la petite enfance adoptent les 
principes de l’intégration et qu’ils combinent, dans une perspective globale, activités préscolaires et 
soins de santé. Dans plusieurs pays, il demeure fréquent que certains directeurs d’établissements re-
fusent d’intégrer des élèves présentant une déficience intellectuelle à des classes de maternelle, sous 
prétexte que l’éducation préscolaire n’est pas obligatoire (Bursztejn et Gerber, 2001). Une telle situation 
s’avère problématique car les classes ordinaires de maternelle apparaissent comme l’un des premiers 
moyens à privilégier pour favoriser une intégration scolaire harmonieuse par la suite. Les crèches, cen-
tres de la petite enfance et autres garderies peuvent aussi jouer ce rôle essentiel de préparation à la vie 
scolaire. Dans un ouvrage publié en 1991, les pédagogues français Hardy, Platone et Stambak présen-
taient ainsi les bénéfices d’une intégration des jeunes déficients intellectuels à un petit groupe d’appre-
nants en milieu préscolaire normalisant : 

L’observation d’enfants très jeunes (moins de 3 ans, certains ne sachant pas encore parler) 
dans le cadre institutionnel de la crèche – moins contraignant que celui de l’école par rapport 
aux apprentissages – montrait qu’ils se groupaient volontiers par petits nombres (deux, trois, 
quatre ou cinq enfants) et cherchaient spontanément à développer ensemble, en interaction 
les uns avec les autres, des activités cohérentes et intellectuellement formatrices. Ils mon-
raient ainsi non seulement qu’ils pouvaient apprendre mais aussi qu’ils voulaient apprendre 
(Hardy, Platone et Stambak, 1991, p. 13). 

 
Il importe, par ailleurs, que les jeunes qui ont des besoins éducatifs spéciaux puissent négocier un pas-
sage harmonieux de la vie scolaire à la vie adulte. L’école doit donc favoriser l’acquisition de savoir-
faire qui faciliteront l’entrée dans la vie active des élèves présentant un handicap physique ou intel-
lectuel. Le cadre d’action de Salamanque précise à cet effet qu’il faut procurer à ces jeunes une expé-
rience directe de situations de la vie réelle en dehors du milieu scolaire. Pour ce faire, des cours de 
transition et/ou des formations professionnelles assorties de stages en milieu de travail pourraient 
être envisagés par les autorités scolaires locales. La participation de conseillers d’orientation profession-
nelle, de services de placement, de syndicats ou d’autres organismes évoluant au sein des collectivités 
locales faciliterait la mise en place de ces programmes de préparation à la vie active. 
 
Enfin, il convient de mentionner que le cadre d’action de Salamanque identifie deux autres domaines 
d’action prioritaire, à savoir l’éducation des filles handicapées et l’élaboration de programme d’édu-
cation continue et de formation des adultes pour les personnes handicapées. Dans le premier cas, 
on constate que les filles handicapées sont doublement défavorisées. Pour remédier à cette situation, il 
ne faut pas simplement leur assurer l’accès à l’école, mais aussi à des services d’information et d’orien-
tation, ainsi qu’à des modèles qui puissent les aider à faire des choix réalistes pour se préparer à leur 
rôle futur de femmes adultes. En ce qui concerne les programmes d’éducation continue et d’éducation 
des adultes, le cadre d’action de Salamanque souligne qu’il est nécessaire d’adapter ceux-ci aux besoins 
des personnes handicapées. Une telle adaptation permettra aux personnes handicapées de s’outiller 
adéquatement pour vivre une intégration sociale harmonieuse et surtout, permanente. 
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– Le soutien de la communauté 
Pour que les objectifs d’une éducation inclusive se matérialisent, il est nécessaire que les communautés 
locales se mobilisent. Il importe, au premier chef, que les parents se sentent concernés : « Une attitude 
positive des parents favorise l’intégration scolaire et sociale » (ONU et UNESCO, 1994b, p. 37). Les 
parents peuvent jouer un rôle actif dans la définition des services à offrir aux élèves à besoins spéciaux si 
on répond adéquatement à leurs besoins d’information et de formation en matière de compéten-
ces parentales. Qui plus est : 

Les parents sont des partenaires privilégiés en ce qui concerne les besoins éducatifs spé-
ciaux de leurs enfants, et ils doivent pouvoir choisir, dans toute la mesure du possible, le type 
d’éducation qu’ils souhaitent voir dispensé à ces derniers (ONU et UNESCO, 1994b, pp. 37-
38).17 

 
En somme, des relations de coopération et de soutien entre l’administration scolaire, les enseignants 
et les parents apparaissent hautement souhaitables.  Les gouvernements devraient prendre l’initiative de 
ces partenariats en insistant sur les droits des parents, aussi bien au niveau des politiques qu’à celui de 
la législation. Les autorités éducatives locales devraient favoriser la mise sur pied d’associations de 
parents et inclure leurs représentants dans le processus de conception et la mise en œuvre des pro-
grammes visant à améliorer l’éducation des élèves à besoins particuliers. 
 
La planification des stratégies éducatives à l’échelle locale permet, par ailleurs, de mieux mobiliser la 
communauté en ce qui a trait à l’éducation et à la formation des personnes qui ont des besoins éducatifs 
spéciaux. Les autorités éducatives locales devraient soutenir les organisations représentatives de cette 
communauté en les associant au processus de décision. En ce sens, il y aurait lieu de créer des 
structures de mobilisation et de suivi où siégeraient des élus locaux, des représentants des autorités 
éducatives locales, de la santé et du développement régional, des dirigeants communautaires et des dé-
légués d’associations de bénévoles. 
 
Par ailleurs, les organisations de personnes handicapées qui possèdent une expertise non négligea-
ble devraient être associées à l’identification des besoins, la définition des priorités, la fourniture de 
services et leur évaluation, et invitées à apporter leur soutien au changement envisagé. 
 
– L’affectation des ressources 
Un engagement ferme en faveur de la création d’écoles intégratrices doit faire partie des éléments 
clés d’une politique gouvernementale qui vise à assurer l’éducation pour tous. Ce n’est qu’avec 
une telle volonté politique que l’on obtiendra l’assurance d’avoir les ressources nécessaires pour créer un 
réseau d’établissement scolaire qui se veut le plus inclusif possible. Le cadre d’action de Salamanque 
suggère qu’une démarche progressive soit envisagée: 

Il peut être réaliste de commencer par soutenir les écoles qui souhaitent favoriser l’intégra-
tion et par lancer des projets pilotes dans certaines zones pour acquérir l’expertise nécessai-
re à l’extension et à la généralisation progressive de l’expérience (ONU et UNESCO, 1994b, 
p. 41). 

 
Parallèlement à cette démarche, il importe aussi de soutenir adéquatement la formation initiale des 
enseignants en classe ordinaire, de financer la création de centres de ressources  spécialisées et 
de mettre en place un réseau d’assistance technique qui contribuera à l’extension des pratiques 
inclusives dans l’ensemble du système national d’enseignement.  

                                                 
17   C’est nous qui soulignons. Cette proposition fait écho à l’article 26 de la Déclaration universelle des droits de 

l’homme, où il est stipulé (au 3e paragraphe) que : « Les parents ont, par priorité, le droit de choisir le genre 
d’éducation à donner à leurs enfants. » 
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4.2 L’éducation inclusive 

Dans l’ensemble des pays occidentaux, nous assistons depuis une vingtaine d’années à une mutation 
plus ou moins rapide de la scolarité des élèves à besoins particuliers, d’une scolarisation ségrégative 
vers une scolarisation au plus près de l’école ordinaire (UNESCO, 1995). La Déclaration de Salamanque 
ainsi que le cadre d’action qui en découle ont certainement permis d’accélérer ce mouvement, mais il faut 
toutefois préciser que ce dernier était déjà en marche depuis le milieu des années 1960. Sous l’influence 
conjuguée d’importants mouvements sociaux, de décisions de tribunaux et de nouvelles avancées de la 
recherche empirique en éducation spécialisée s’est opérée une véritable révolution paradigmatique qui a 
mené à l’émergence d’un nouveau courant de pensée en éducation : celui de l’éducation inclusive (Dion-
ne, Langevin et Paré, 1995; Vienneau, 2002). Il nous apparaît essentiel d’en dégager ici les grands prin-
cipes et les voies d’action qu’il privilégie car ceux-ci permettent d’identifier une série de paramètres 
organisationnels ouvrant la porte à une meilleure prise en compte des besoins des élèves présentant une 
déficience intellectuelle dans nos écoles ordinaires. 
 
D’emblée, il faut mentionner qu’une approche inclusive de l’éducation doit s’appuyer sur les prémisses 
suivantes: 

1)  le respect des personnes et des familles concernées est une valeur cardinale dans le processus 
de prise de décision relatif à l’intégration des élèves handicapés en classe ordinaire; 

2) l’école doit faire siennes les valeurs sociales que constituent l’ouverture à la différence et la valori-
sation de la diversité; 

3) du point de vue éthique, l’exclusion ne peut être tolérée. Lorsqu’on exclut une seule personne de 
l’école ou de la vie communautaire, c’est l’ensemble de notre société qui devient vulnérable (Stain-
back et Stainback, 1990). 

 
En somme, l’école inclusive vise à créer ce qu’il est désormais convenu d’appeler des « communautés 
d’apprenants » au sein des classes ordinaires. Pour chacune de ces communautés, le mot d’ordre est 
celui que « la pire ennemie de la communauté est l’exclusion » (Peck, 1993, p. 73). Dans cet esprit, il faut 
que les élèves, tout comme l’ensemble du personnel éducatif, puissent transcender les différences 
individuelles pour que cette communauté s’actualise. Toutefois, « […] transcender les différences ne 
signifie pas les éliminer, mais bien les intégrer dans la fibre même du tissu communautaire » (Vienneau, 
2002, p. 258). 
 
Cette approche s’inscrit en faux contre le mouvement d’intégration qui dominait jusqu’à tout récemment, 
à savoir celui du mainstreaming (c’est-à-dire une intégration à la classe ordinaire qui se veut sélective) où 
plus les besoins éducatifs des enfants sont importants plus les « détours ségrégatifs » (Thomazet, 2006) 
le sont aussi : aide spéciale, classes spéciales, cours ou moments de soutien. En poursuivant l’objectif 
louable de répondre aux besoins éducatifs particuliers, on voulait supprimer les effets stigmatisants de 
l’étiquetage. Mais, paradoxalement, le maintien des pratiques de classification héritée du modèle biomé-
dical (prétendument essentiel à l’évaluation des besoins éducatifs des élèves) a eu pour effet de multi-
plier les situations d’intégration mitigée ou partielle, et souvent d’autoriser une prise en charge dans des 
structures ségréguées (Armstrong et Barton, 2003). 
 
Le mouvement actuel en faveur de l’école inclusive possède une portée beaucoup plus vaste que celle 
qui s’est développée autour de l’intégration dans le courant éducatif général (mainstreaming). Il instaure 
un système éducatif compréhensif qui se veut le plus englobant possible : 

L’inclusion a un sens beaucoup plus large que l’intégration puisqu’il s’agit de se confronter à 
toutes sortes d’exclusions basées sur des facteurs économiques, ethniques, sexuels ou so-
ciaux. Une école inclusive accueille donc tout le monde sans distinction. Cela signifie que la 
culture de l’école doit être telle que personne ne soit stigmatisé et que tout le monde ait les 
mêmes droits. Les bâtiments doivent être adaptés pour que tout le monde puisse circuler. Le 
curriculum et la pédagogie doivent prendre en compte la diversité des élèves. Les profes-
sionnels spécialisés comme, par exemple, les kinésithérapeutes doivent être présents dans 
l’école et les enseignants ont besoin d’une formation spécialisée en complément de leurs for-
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mations régulières. Des ressources économiques et humaines sont donc nécessaires (Arm-
strong et Barton, 2003, p. 95).  

 
Mais, comment une telle vision de l’éducation peut-elle prendre forme? Les pédagogues britanniques To-
ny Booth et Mel Ainscow ont développé une approche qui vise à soutenir le développement d’écoles in-
clusives (Booth et Ainscow, 2002). Dans un guide destiné aux directions des établissements d’enseigne-
ments primaires, secondaires et spécialisés ainsi qu’aux autorités locales éducatives (LEA) de Grande-
Bretagne, ces deux pédagogues ont entrepris d’identifier « […] ce que l’inclusion veut dire dans toutes les 
sphères de vie d’une école, dans la salle du personnel, dans les classes et dans la cour d’école » (Booth 
et Ainscow, 2005, p. 9).18  
 
Privilégiant une approche pédagogique où les élèves sont impliqués de façon active à la vie de l’éco-
le et où ils intègrent ce qu’ils apprennent à leur propre expérience, ce guide a connu une importante 
diffusion dans les milieux éducatifs de nombreux pays. Il a été distribué dans l’ensemble des établisse-
ments scolaires de Grande-Bretagne et utilisé dans les écoles de plusieurs États australiens. Il a été 
traduit en 12 langues : norvégien, finnois, allemand, espagnol, portugais, hindî, roumain, hongrois, grec, 
français, mandarin et arabe. En peu de temps, ce guide s’est imposé sur le plan international comme une 
référence incontournable en matière d’inclusion scolaire. 
 
Pour Booth et Ainscow, l’école inclusive se doit d’être constamment en mouvement. En fait, l’inclusion 
est un processus sans fin d’accroissement des apprentissages et de participation de tous les 
élèves. Pour qu’une école devienne inclusive, il importe que l’ensemble de ses membres adhèrent à une 
vision de l’inclusion qui implique de : 

 valoriser tous les élèves et les membres du personnel de façon égale; 

 augmenter la participation des élèves dans la culture, les programmes d’étude et la communauté de 
leur école locale, et réduire l’exclusion de ces mêmes composantes; 

 restructurer la culture, les politiques et les pratiques des écoles pour qu’elles répondent à la diversité 
des élèves du quartier; 

 réduire les obstacles aux apprentissages et à la participation de tous les élèves et non seulement 
ceux ayant des limitations fonctionnelles ou ceux identifiés comme « ayant des besoins éducatifs 
spéciaux »; 

 apprendre des tentatives faites pour surmonter les obstacles à l’accessibilité et à la participation de 
certains élèves pour ensuite apporter des changements qui seront bénéfiques pour l’ensemble des 
élèves; 

 voir les différences entre les élèves comme des ressources pour soutenir l’apprentissage, plutôt que 
comme des problèmes à surmonter; 

 reconnaître le droit des élèves à une éducation dans leur propre quartier; 

 améliorer les écoles pour le personnel aussi bien que pour les élèves; 

 mettre l’accent sur le rôle des écoles dans la construction de communautés et dans le développe-
ment des valeurs aussi bien que dans l’accroissement de la réussite; 

 promouvoir des relations mutuellement satisfaisantes entre les écoles et leur communauté; 

 reconnaître que l’inclusion en éducation est un aspect de l’inclusion dans la société en général. 
 
Cette vision de l’école inclusive s’appuie sur la volonté des acteurs scolaires de bâtir une communauté 
éducative qui s’appuie sur le respect du principe du droit à l’égalité. Pour y parvenir, il faut no-
tamment : 1) organiser les apprentissages en développant des pratiques inclusives qui se fondent sur 
                                                 
18  Traduction effectuée par Robert Doré et Yves Dubuc pour l’Institut québécois de la déficience intellectuelle : 

Tony BOOTH et Mel AINSCOW (2005). Guide de l’éducation inclusive : développer les apprentissages et la par-
ticipation à l’école, Montréal : Les Éditions de la collectivité, 129 p. 
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une pédagogie où chaque élève, peu importe sa condition, participe pleinement à la vie de la classe; 2) 
mobiliser les ressources qui faciliteront l’adoption et la diffusion de ces pratiques. 
 
– Organiser les apprentissages 
La pédagogie qui sera utilisée dans les écoles inclusives doit viser au développement du sens de la 
communauté. Elle doit permettre de développer des réflexes de soutien mutuel qui assureront le 
succès à tous les membres de la communauté éducative (Stainback et Stainback, 1992).  
 
Il s’agit d’abord de garantir que les enseignements planifiés visent à soutenir les apprentissages plutôt 
que de livrer le seul contenu du curriculum scolaire. Pour les élèves à besoins particuliers, il importe que 
les méthodes d’apprentissage envisagées fournissent des opportunités d’interactions variées avec 
les autres élèves : en paire, en petit groupe, avec l’ensemble de la classe… C’est de la multiplication de 
ces interactions que pourra naître un réseau social capable de soutenir l’élève à besoins particuliers. En 
somme, une école inclusive doit adopter une démarche socioconstructiviste où l’on reconnaît le rôle 
prépondérant des interactions sociales dans la construction des connaissances pour tous les enfants 
(Vygotsky, 1978; Piaget et Inhelder, 2005). Comme le soulignent Hardy, Platone et Stambak : 

Les analyses qui ont été faites […] ont montré que la volonté de communiquer qui 
caractérise les enfants, l’intérêt des uns pour les autres, les amènent à la prise en compte 
attentive des points de vue d’autrui. Leurs échanges sont constructifs parce que les apports 
des uns complètent l’apport des autres dans les constructions communes, que l’observation 
mutuelle permet aux idées de circuler, que l’objet de connaissance apparaît sous des 
aspects inattendus, que la résistance d’autrui oblige à l’argumentation, à l’objectivation de la 
pensée et au recul réflexif  (Hardy, Platone et Stambak, 1991, p. 16). 

 
En ce sens, une pédagogie interactive bénéficie non seulement aux élèves à besoins particuliers, mais 
aussi aux autres élèves qui, au contact de ces derniers, peuvent évaluer leurs propres conduites d’ap-
prentissage et, si nécessaire, réajuster celles-ci de manière à favoriser la participation active de tous les 
élèves au processus d’acquisition de connaissances. Ce type de pédagogie favorise ultimement un meil-
leur « vivre ensemble ».  
 
La constitution d’un cercle d’amis en lien avec une personne-ressource responsable de l’inclusion de 
l’enfant apparaît être un moyen à privilégier pour faciliter l’expression des besoins et des intérêts de ce 
dernier, pour assurer sa participation quotidienne et active à la vie de l’école. La personne-ressource qui 
accompagne ce petit groupe d’élèves doit présenter l’élève à besoins particuliers d’une manière positive 
aux autres élèves, en mettant l’accent sur la collaboration et la création de liens avec les pairs (Rousseau 
et Bélanger, 2004).  
 
Le cercle d’amis constitue non seulement un support bénéfique pour l’élève à besoins particuliers, mais il 
procure aussi, pour les pairs, un sentiment de valorisation, un développement des valeurs morales 
et de la compassion (Corriveau et al., 1998). Les activités d’apprentissage auxquelles participent les 
membres de ce cercle d’amis doivent permettre un partage des tâches qui assure un rôle valorisant à 
chacun des élèves. Dans la dynamique qui se crée au sein d’un cercle d’amis, il s’avère essentiel que 
chaque élève puisse avoir son tour de parole, qu’il puisse être le centre d’attention à un moment ou 
l’autre de l’activité pédagogique suggérée par le professeur et que sa contribution soit non seulement 
prise en compte, mais activement recherchée. Il faut aussi que les élèves se partagent la responsabilité 
d’aider ceux qui éprouvent des difficultés dans les leçons afin qu’ils puissent surmonter celles-ci. Le re-
noncement spontané à offrir une telle aide à un élève qui éprouve des difficultés d’apprentissage doit être 
perçu comme une pratique d’exclusion et, par conséquent, comme un échec pour l’ensemble du groupe 
(Nes et Strømstad, 2003, p. 123). 
 
Il importe, par ailleurs, que les activités d’apprentissage permettent le développement d’une compré-
hension des différences entre les élèves, tant du point de vue de l’origine, que de la culture, de l’ap-
partenance ethnique, du statut socioéconomique, du sexe, de l’incapacité physique et/ou intellectuelle, de 
l’orientation sexuelle ou de la religion. L’enseignement inclusif doit permettre aux élèves de questionner 
les stéréotypes liés aux incapacités physiques ou intellectuelles, ainsi qu’aux déficiences qui en 
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découlent lors des discussions en classe. L’élève doit être en mesure d’identifier ces stéréotypes dans le 
matériel scolaire qui lui est fourni. Pour ce faire, il est nécessaire que le personnel scolaire soit préa-
lablement sensibilisé à l’hétérogénéité des caractéristiques des élèves qui composent une classe 
inclusive afin d’offrir les outils nécessaires à une meilleure compréhension de la diversité pour l’ensem-
ble des élèves (Vienneau, 2004). Cette sensibilisation à la diversité facilitera le travail de l’enseignant 
dans la mise en place d’une discipline qui est basée sur un respect mutuel entre les élèves de la 
classe. 
 
Pour mettre en œuvre une pédagogie interactive comme celle qu’induit une approche inclusive, il faut 
que les enseignants puissent planifier et réviser les activités d’apprentissages en partenariat. En 
ce sens, il est important que les acteurs du milieu scolaire appelés à intervenir dans les classes inclu-
sives se réunissent sur une base régulière afin de partager leurs expériences d’enseignement, d’exposer 
les situations problématiques auxquelles ils sont exposés et d’accueillir les commentaires et suggestions 
de leurs collègues. Une telle démarche devrait permettre aux enseignants de modifier leurs enseigne-
ments pour tenir compte des rétroactions que leur donnent leurs collègues. Le partenariat entre les 
enseignants devrait ultimement favoriser l’émergence d’une vision commune autour d’un modèle de col-
laboration pour les élèves, applicable dans chacune des classes de l’établissement. 
 
Ce modèle de collaboration doit aussi s’appliquer dans toutes les activités qui relèvent du domaine 
scolaire mais qui se déroulent à l’extérieur de la salle de classe : activités parascolaires, transport, pé-
riodes de récréation, activités qui soutiennent et apportent des bénéfices aux collectivités locales… 
 
– Mobiliser les ressources 
En premier lieu, il convient de reconnaître que les différences entre les élèves constituent la pre-
mière ressource à considérer pour favoriser la bonne marche des enseignements et des appren-
tissages. Dans cet esprit, les obstacles aux apprentissages vécus par les élèves à besoins particuliers 
peuvent faire l’objet de tâches ou de projets de résolution de problèmes pour l’ensemble des élèves. 
Dans ce procédé éducatif qui mobilise l’ensemble du groupe-classe, les élèves qui surmontent une diffi-
culté particulière ont l’opportunité de transmettre aux autres les bénéfices de cette expérience. Pour la 
réussite de cette démarche, l’enseignant devra être en mesure d’identifier des élèves qui peuvent l’ap-
puyer pour fournir du soutien émotionnel aux élèves qui éprouvent des difficultés d’apprentissage. Le re-
cours à cet appui devra toutefois être ponctuel. Qui plus est, il devra s’exercer d’une manière raisonnable 
qui ne met pas en péril la réussite de l’élève se trouvant en position d’aidant. 
 
Toutefois, pour la réussite de la mission éducative d’une école inclusive, il importe aussi que l’expertise 
du personnel soit reconnue comme ressource essentielle et qu’elle soit utilisée et reconnue à sa 
juste valeur. Pour ce faire, les habiletés et les connaissances des membres du personnel devraient être 
davantage connues. La direction d’un établissement scolaire inclusif devrait s’assurer de la diffusion d’un 
répertoire des compétences présentes au sein de l’école. Ce répertoire ne devrait pas seulement en-
glober les compétences relatives à la définition de tâche de chaque membre du personnel, mais aussi 
toutes celles qui peuvent notamment s’avérer pertinentes pour répondre aux besoins éducatifs spéciaux. 
La direction de l’école devrait également encourager le personnel à partager toutes les compétences et 
les habiletés pour soutenir les apprentissages. Il apparaît, en effet, essentiel qu’un mouvement continu 
de partage des connaissances anime l’école inclusive. Ainsi, il serait souhaitable que le personnel 
éducatif puisse bénéficier d’occasions formelles ou informelles d’échanges pour résoudre en commun les 
inquiétudes qu’ils ont face aux élèves, afin de tirer parti de l’expérience des uns et des autres. Ce mouve-
ment de partage des connaissances devrait aussi être ouvert sur l’extérieur, en s’appuyant notamment 
sur les leçons qui peuvent être tirées des pratiques éducatives et des expériences inclusives vécues 
dans d’autres écoles ou commissions scolaires. Cette prise en compte des expériences extérieures pour-
rait se faire dans le cadre d’une formation continue et soutenue visant à accroître les capacités de 
l’établissement à répondre aux besoins spéciaux. 
 
Une occasion toute particulière pour mettre à profit les compétences du personnel éducatif d’une école 
inclusive est celle de l’élaboration d’un matériel didactique qui bénéficiera à l’ensemble de la com-
munauté d’apprenants, tout en étant adapté aux besoins éducatifs particuliers. Ce matériel devrait 
jouir d’une diffusion large au sein de l’établissement et faire l’objet de sessions de formation, de manière 
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à ce que chaque membre du personnel qui est appelé à intervenir auprès d’élèves à besoins spéciaux en 
connaisse l’existence et puisse l’utiliser à bon escient. 
 
Par ailleurs, les bibliothèques devraient être en mesure de jouer un rôle central de soutien aux ap-
prentissages indépendants en offrant notamment des documents didactiques adaptés aux besoins va-
riés des élèves et ce, sur des supports aussi diversifiés que possible : ouvrages à grands caractères ou 
en braille, cassettes audio, contenu télévisuel éducatif, CD-ROM et logiciels éducatifs… Une attention 
particulière aux nouvelles opportunités pédagogiques que permettent les technologies de l’information et 
de la communication (TIC) à l’égard des élèves à besoins particuliers devrait être accordée dans l’alloca-
tion des ressources destinées aux bibliothèques en milieu scolaire. 
 
Il convient enfin de souligner que la réussite du projet éducatif d’une école inclusive ne saurait se maté-
rialiser sans l’apport de ressources qui proviennent de la collectivité. Ainsi, un nombre important 
d’institutions, de groupes et d’organismes peuvent contribuer à soutenir les apprentissages et les 
enseignements. Booth et Ainscow (2005, p. 110) en identifient plusieurs, parmi lesquels on trouve des : 

 musées; 
 galeries d’art; 
 centres religieux locaux; 
 associations et groupes communautaires; 
 conseils de villes, d’arrondissement, de paroisse ou de comté; 
 commerces et entreprises locaux; 
 hôpitaux; 
 résidences pour personnes âgées; 
 services de police; 
 groupes bénévoles; 
 centres sportifs; 
 parcs; 
 élus locaux; 
 syndicats; 
 bibliothèques municipales; 
 collèges et universités. 

 
Ces institutions, groupes et organismes peuvent non seulement apporter un soutien matériel aux appren-
tissages dans les écoles inclusives, mais aussi contribuer à la définition d’un curriculum qui prend en 
compte les besoins particuliers. Certains de ces organismes disposent déjà d’un personnel qualifié et 
d’équipements qui peuvent notamment favoriser les apprentissages d’élèves handicapés. Qui plus est, 
plusieurs de ces ressources externes disposent d’une main-d’œuvre qui partage la même réalité de vie 
que celle des élèves handicapés. Cette main-d’œuvre peut constituer un modèle extrêmement valorisant 
pour ces élèves, et faciliter ultimement leur intégration sociale. Pour toutes ces raisons, il apparaît souhai-
table que les directions d’établissements scolaires puissent tirer parti des ressources disponibles dans 
certains organismes pour maximiser leur offre de service auprès des élèves à besoins particuliers et ainsi 
soutenir la réussite de tous les élèves. 
 
5. LES ÉLÈVES CIBLÉS : DÉFINITION ET CATÉGORISATION 
 
L’adoption d’un modèle d’organisation des services éducatifs qui privilégie une approche inclusive oblige, 
par l’approche globale des besoins éducatifs que cette dernière induit, à questionner la manière dont les 
élèves en difficulté d’apprentissage sont définis et identifiés dans le système scolaire québécois. 
 
Pour favoriser la gestion des interventions éducatives en adaptation scolaire, le ministère de l’Éducation, 
du Loisir et du Sport (MÉLS) utilise depuis de nombreuses années déjà l’expression EHDAA (élèves 
handicapés ou en difficulté d’adaptation ou d’apprentissage) afin de définir les élèves présentant 
une difficulté particulière ou un handicap pouvant nuire significativement à la poursuite des apprentis-
sages visés par le programme de formation de l’école québécoise ou à la progression de leur insertion 
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sociale (MEQ, 2000, p.1). Depuis 2000, la définition opératoire de cette expression distingue deux grands 
types d’élèves EHDAA :  

1. les élèves handicapés;  
2. les élèves en difficulté d’adaptation ou d’apprentissage.  
 
Les élèves handicapés sont ceux dont la situation correspond à la définition de « personne handica-
pée » contenue dans l’article 1 de la Loi assurant l’exercice des droits des personnes handicapées : 
« toute personne ayant une déficience entraînant une incapacité significative et persistante et qui est 
sujette à rencontrer des obstacles dans l'accomplissement d'activités courantes». La Loi sur l’instruction 
publique exige que chaque commission scolaire identifie ces élèves aux fins de la déclaration annuelle 
des effectifs scolaires au ministère de l’Éducation, du Loisir et du Sport (MÉLS). Pour ce faire, des codes 
de difficulté sont attribués à ces élèves en fonction de la nature du handicap qu’ils présentent. Ces codes 
sont les suivants : 

Code 23 Déficience intellectuelle profonde 
Code 24 Déficience intellectuelle moyenne à sévère 
Code 33 Déficience motrice légère ou déficience organique 
Code 34 Déficience langagière 
Code 36 Déficience motrice grave 
Code 42 Déficience visuelle 
Code 44 Déficience auditive 
Code 50 Troubles envahissants du développement 
Code 53 Troubles relevant de la psychopathologie 
Code 99 Déficience atypique 
 
L’autre type d’élèves qui fait l’objet d’une distinction regroupe les élèves présentant des difficultés d’a-
daptation ou d’apprentissage. On compte parmi ceux-ci : les élèves présentant des troubles graves du 
comportement, dont la situation doit faire l’objet d’une déclaration obligatoire (code 14), les élèves qui 
font l’objet d’une entente entre le MÉLS et le Ministère de la Santé et des Services sociaux (déclaration 
obligatoire, code 13) et les élèves en difficulté d’apprentissage (avec plan d’intervention, mais sans co-
de). Ces derniers sont, selon le Ministère (MEQ, 2006a, p. 24), des élèves à qui il faut accorder un 
soutien particulier parce que l’analyse de leur situation révèle que : 

[…] les mesures de remédiation mises en place, par l’enseignante ou l’enseignant ou par les 
autres intervenantes ou intervenants durant une période significative, n’ont pas permis à l’é-
lève de progresser suffisamment dans ses apprentissages pour lui permettre d’atteindre les 
exigences minimales de réussite du cycle en langue d’enseignement ou en mathématique 
conformément au Programme de formation de l’école québécoise. 

L’utilisation de ces définitions nous permet de dresser un portrait des clientèles scolaires en fonction des 
outils de gestion du Ministère et d’évaluer le nombre d’élèves EHDAA qui fréquentent actuellement le 
secteur public d’enseignement préscolaire, primaire et secondaire. Pour l’année 2006-2007, ces élèves 
se répartissent comme suit : 
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NOMBRE D’ÉLÈVES PAR TYPE DE DIFFICULTÉ ET PAR ORDRE D’ENSEIGNEMENT 
ET PROPORTION PAR RAPPORT À LA POPULATION TOTALE 

2006-2007 – SECTEUR PUBLIC – ENSEMBLE DU QUÉBEC 

 
Préscolaire 
et primaire Secondaire Total 

 (n) % (n) % (n) %
ÉLÈVES HANDICAPÉS 13 982 2 ,57 9 419 2,37 23 401 2,49

Déficience intellectuelle profonde (23) 273 0,05 419 0,11 692 0,07

Déficience intellectuelle moyenne à sévère (24) 1 157 0,21 1 995 0,50 3 152 0,34

Déficience motrice légère ou organique (33) 1 743 0,32 1 192 0,30 2 935 0,31

Déficience langagière (34) 4 072 0,75 1 636 0,41 5 708 0,61

Déficience motrice grave (36) 571 0,10 602 0,15 1 173 0,12

Déficience visuelle (42) 300 0,06 311 0,08 611 0,06

Déficience auditive (44) 921 0,17 799 0,20 1 720 0,18

Troubles envahissants du développement (50) 3 254 0,60 1 479 0,37 4 733 0,50

Troubles relevant de la psychopathologie (53) 597 0,11 862 0,22 1 459 0,16

Déficience atypique (99) 1 094 0,20 124 0,03 1 218 0,13
ÉLÈVES EN DIFFICULTÉ D'ADAPTATION 
OU D'APPRENTISSAGE 59 297 10,90 67 556 17,03 126 853 13,49

Élèves en difficulté (plan d'intervention sans code) 58 209 10,70 64 474 16,25 122 683 13,04

Sous entente MELS-MSSS (13) 722 0,13 2 491 0,63 3 213 0,34

Troubles graves du comportement (14) 366 0,07 591 0,15 957 0,10

TOTAL EHDAA 73 279 13,47 76 975 19,40 150 254 15,98

NOMBRE D'ÉLÈVES TOTAL 543 872 100 % 396 678 100 % 940 550 100 %

Source : Déclaration des clientèles scolaires 2006-2007 
Ministère de l’Éducation, du Loisir et du Sport, Direction de l’adaptation scolaire (2007-11-14) 
 

Ce portrait statistique ne tient cependant pas compte d’un autre type d’élèves à besoins particuliers que 
le Ministère identifie, depuis 2000, comme étant des élèves « à risque ». Ces derniers ne sont pas com-
pris dans l’appellation EHDAA. Ce sont des élèves 

[…] qui présentent des facteurs de vulnérabilité susceptibles d’influer sur leur apprentissage 
ou leur comportement et peuvent ainsi être à risque, notamment au regard de l’échec sco-
laire ou de leur socialisation, si une intervention rapide n’est pas effectuée (MEQ, 2006a, p. 
24). 

Le concept d’élève à risque soulève plusieurs questions de nature administrative et organisationnelle pour 
les commissions scolaires, notamment en ce qui concerne la situation des élèves présentant une défi-
cience intellectuelle légère. Jusqu’à l’introduction de ce concept, les élèves présentant une déficience 
intellectuelle légère se voyaient attribuer un code de difficulté qui leur était propre et devaient donc béné-
ficier d’un Plan d’intervention adapté (PIA) conformément à ce que la Loi sur l’instruction publique pres-
crit. En les regroupant sous l’appellation d’élèves à risque, les élèves présentant une déficience intellec-
tuelle légère se sont donc trouvés à ne plus faire l’objet d’une déclaration obligatoire. Si certaines com-
missions scolaires ont continué à identifier ces élèves comme étant en difficulté d’adaptation et d’appren-
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tissage et à procéder à la rédaction d’un plan d’intervention adapté pour ceux-ci, force est d’admettre que 
plusieurs élèves présentant une déficience intellectuelle légère se sont trouvés sans PIA, du jour au len-
demain. Par conséquent, ces élèves n’ont pas nécessairement bénéficié de mesures d’adaptation appro-
priées à leur condition. Comme le souligne le rapport du Vérificateur général du Québec sur l’aide aux 
élèves en difficulté (2003-2004) : 

[…] la notion d’élève à risque n’est pas claire pour les directeurs d’école; […] Si, pour cer-
tains élèves handicapés, la nécessité d’un plan d’intervention est évidente dès le départ, il en 
va tout autrement pour les élèves à risque. Ainsi, certains directeurs d’école estiment que 
ceux-ci ne font pas tous partie des élèves en difficulté; d’autres croient que l’élève à risque 
est celui qui n’a pas acquis les compétences requises et qui présente un retard scolaire. Pour 
d’autres encore, un tel élève éprouve des difficultés d’apprentissage ou de comportement et 
a besoin de services particuliers. Par conséquent, même s’ils ont des difficultés similaires, 
deux élèves d’écoles différentes pourront ne pas être traités de la même façon : l’un aura un 
plan d’intervention et l’autre, pas (Vérificateur général du Québec, 2003-2004, pp. 21-22). 

 
Il va sans dire qu’une telle situation a entraîné des écarts assez importants dans les pratiques de classifi-
cation des élèves à risque et, dans certains cas, cette situation est venue porter atteinte aux droits de ces 
élèves à recevoir des services éducatifs adaptés à leur condition, tel que le prescrit la Loi sur l’instruction 
publique.  
 
Les écueils inhérents aux pratiques classificatoires développées étaient amplifiés par leur correspondan-
ce sur le plan budgétaire. Jusqu’en 2002, le Ministère allouait des ressources pour les services éducatifs 
destinés aux élèves EHDAA sur la base de la déclaration annuelle des effectifs scolaires. Si l’aide finan-
cière qui était consentie aux élèves « codés » s’établissait selon le nombre de ces élèves fréquentant 
chaque commission scolaire, il en allait tout autrement des élèves à risque. Les allocations que le Minis-
tère consentait pour les services destinés aux élèves à risque étaient évaluées en fonction d’un taux de 
« normalisation », correspondant au pourcentage estimé de ces élèves dans chaque commission sco-
laire. Ce taux variait entre 8,5 % et 9,8 %, en tenant compte d’un indice reflétant la proportion des élèves 
provenant de milieux défavorisés dans chaque commission scolaire (indice de désavantage). Le taux de 
« normalisation » déterminé par le Ministère, s’il favorisait certaines commissions scolaires, semblait par 
ailleurs en desservir d’autres qui accueillaient davantage d’élèves à risque et dont les établissements 
n’étaient pas pour autant nécessairement situés dans des territoires où l’indice de désavantage est élevé. 
 
De l’avis de la Commission des droits de la personne et des droits de la jeunesse, cette situation appa-
raissait hautement problématique puisqu’elle entraînait un financement inéquitable des ressources édu-
catives destinées aux élèves à risque, notamment à ceux qui présentent une déficience intellectuelle lé-
gère. Les conséquences de cette répartition inéquitable des ressources pouvaient être observés dans 
certaines classes ordinaires où les enseignants ne bénéficiaient pas du support adéquat pour respecter 
l’esprit qui se dégage de la Politique de l’adaptation scolaire.  
 
Depuis 2002-2003, le Ministère a cessé d’utiliser les taux de normalisation pour financer les services 
destinés aux élèves EHDAA. Des règles budgétaires ont été adoptées qui prévoient une allocation de ba-
se pour les services en adaptation scolaire. Cette allocation, pour laquelle il est prévu un niveau de finan-
cement « plancher » pour chaque commission scolaire, est établie en fonction de la déclaration nominale 
annuelle de l’ensemble des élèves de l’éducation préscolaire, primaire et secondaire. Elle tient compte de 
l’indice de défavorisation des milieux. Elle est également protégée de la décroissance de la clientèle sco-
laire, tout comme elle est ajustée à la hausse si une croissance de l’effectif est observée. Des sommes 
additionnelles sont aussi consenties aux commissions scolaires en fonction du nombre d’élèves handica-
pés et de ceux présentant des troubles graves du comportement qui fréquentent les établissements sco-
laires qui les composent. Également, une série d’allocation supplémentaires sont prévues pour s’assurer 
que les commissions scolaires offrent des services jugés prioritaires par le Ministère, notamment : 
mesure de soutien à l’intégration des élèves handicapés en classe ordinaire, achat de mobilier, d’équipe-
ments et d’appareillage adaptés pour les élèves handicapés, amélioration de l’accessibilité aux nouvelles 
technologies de l’information et de la communication (TIC) pour les élèves handicapés, etc. 
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Si l’on peut se réjouir que le Ministère ait consenti à réviser ces règles budgétaires concernant les ser-
vices éducatifs destinés aux élèves EHDAA, l’impact de ces nouvelles règles en matière de financement 
équitable de ces services reste à évaluer. 
 
6. LE CHOIX DE L’INCLUSION : EXEMPLES D’ICI ET D’AILLEURS 
 
Depuis une quinzaine d’années environ, une activité sans précédent s’est développée dans de nombreux 
pays pour faire avancer les politiques et les pratiques en matière d’inclusion scolaire. Certains pays 
peuvent, d’ores et déjà, être considérés comme des lieux où l’intégration aux classes ou aux écoles ordi-
naires constitue la règle. Dans ceux-ci, le recours aux écoles et aux classes spécialisées est une pratique 
exceptionnelle. L’école y est perçue comme une communauté de vie et d’apprentissage pour tous les en-
fants, sans distinction. Le maintien d’un système d’enseignement ségrégué y apparaît donc inconceva-
ble. Tout comme au Québec, ce sont généralement des systèmes éducatifs décentralisés qui se sont dé-
veloppés dans ces pays. 
 
Dans les pages qui suivent, nous souhaitons présenter les modèles d’organisation de services éducatifs 
inclusifs qui ont connu des développements fructueux dans quatre de ces pays (ou régions administra-
tives) : la Catalogne, l’Italie, la Grande-Bretagne et la Norvège.19 Pour compléter cette présentation, nous 
présenterons deux modèles réussis d’inclusion scolaire au Canada en décrivant brièvement les services 
qui se sont développés dans la province du Nouveau-Brunswick, ainsi qu’à la Commission scolaire Lester 
B. Pearson (Québec).  
 
6.1 Exemples d’ailleurs 

6.1.1 La Catalogne 
La Constitution espagnole de 1978 reconnaît comme un droit fondamental l’accès à l’éducation pour 
tous. À l’article 27.1 (alinéa 5) de celle-ci, il est stipulé ce qui suit : 

5.  Les pouvoirs publics garantissent à chacun le droit à l’éducation, par une programmation 
générale de l’enseignement, avec la participation effective de tous les secteurs intéres-
sés et la création de centres d’enseignement. 

 
C’est au ministère de l’Éducation et de la Science (Ministerio de Educación y Ciencia) qu’il incombe de 
mettre en œuvre des politiques éducatives qui permettront l’actualisation de ce droit. Il importe cependant 
de mentionner que la gestion des moyens éducatifs est fortement décentralisée en Espagne. La marge 
d’autonomie qui est attribuée à chaque communauté autonome20 est variable : si certaines d’entre elles 
définissent des objectifs éducatifs sous la responsabilité du Ministère, d’autres ont l’obligation de mettre 
en œuvre les normes nationales sous leur propre responsabilité, dans le cadre des attributions de leur 
gouvernement autonome. C’est le cas, notamment, du Pays Basque, de la Galice, de l’Andalousie et de 
la Catalogne. 
 
Cette dernière région, plus que toute autre région d’Espagne, a su tirer parti des pleins pouvoirs qui lui 
étaient conférés pour élaborer une politique d’intégration scolaire qui vise à créer des écoles inclusives 
où tous les élèves ont accès à une formation de base qui respecte leurs capacités cognitives et leur 
rythme d’apprentissage et ce, dans le cadre le plus normalisant possible. La Catalogne se conforme au 
Décret Royal 299 de 1997 (Real Decreto 1997/299) en privilégiant la scolarisation des élèves à besoins 
particuliers dans les écoles ordinaires. Elle pousse cependant plus loin cette obligation en décrétant que 
tous les établissements scolaires ont vocation à devenir des établissements d’intégration : 

                                                 
19  Il est à noter que, pour chacun de ces pays (ou régions administratives), les taux d’intégration aux classes ordi-

naires sont supérieurs à ceux qui sont observés au Québec. 
20  L’Espagne est divisée en 17 régions, appelées « communautés autonomes ». Chacune de ces communautés re-

çoit un statut d’autonomie propre, bénéficiant d’une forme de constitution interne adoptée par un parlement local 
(Corte General). 
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[…] les écoles ont l’obligation, avec l’aide des structures spécialisées, de l’administration 
scolaire et des corps d’inspection, de recevoir tous les jeunes, y compris ceux qui sont 
porteurs de handicaps. Ainsi se trouvent combinées deux notions : celle d’obligation scolaire 
et celle d’intégration (Daubannay, 1999, p. 155). 

 
L’intégration en classe ou en école ordinaires constitue un objectif qui non seulement peut être poursuivi, 
mais qui se doit de l’être, sauf s’il est objectivement établi que les besoins particuliers d’un élève ne 
peuvent être satisfaits au sein des structures ordinaires d’enseignement. Dans ce cas, une proposition 
doit être élaborée par les autorités locales d’enseignement de manière à ce que l’élève soit éduqué dans 
le cadre de services spécialisés. 
 
La Loi organique relative à l’organisation générale du système éducatif (LOGSE), adoptée en 1990 par le 
parlement espagnol, établit que la scolarisation est obligatoire pour tous les élèves entre 6 et 16 ans. Ce-
pendant, le ministère de l’Enseignement catalan (Departament de Ensenyament) encourage vivement 
l’éducation des enfants de la naissance à 6 ans (Educación Infantil), car il s’agit d’une étape essentielle 
dans la formation de la personnalité et d’un moment-clé pour l’apprentissage des capacités d’entrer en 
relation avec autrui. Deux cycles composent l’Educación Infantil : le jardin d’enfants (el jardin de infancia) 
de la naissance à 3 ans et la maternelle (el parvulario) de 3 à 6 ans. Durant ce dernier cycle, l’enfant ap-
prend les usages quotidiens et s’initie aux habitudes de vie les plus importantes. Pour les élèves à be-
soins particuliers, il s’agit d’une étape éducative essentielle qui permettra un passage harmonieux à 
l’école primaire ordinaire.21 
 
L’école primaire accueille les enfants de 6 à 12 ans. L’enseignement y est organisé en trois cycles de 
deux ans chacun : cycle initial (ciclo initial), cycle moyen (ciclo medio) et cycle supérieur (ciclo superior). 
Un principe fondamental guide le cheminement de l’élève à l’école primaire : il doit vivre des situations 
d’apprentissage dans un cadre de vie qui correspond à son âge réel. C’est pourquoi il n’est permis à un 
élève de ne redoubler qu’une seule fois durant ses études primaires. L’évaluation des apprentissages 
s’inscrit dans une logique formative et non pas sommative. Deux mentions peuvent être attribuées au 
dossier de l’élève pour chaque apprentissage visé : Progresa adecuadamente (Progresse normalement – 
PA) et Necesita mejorar (A besoin de progresser – NM). C’est à partir du bilan évolutif de ces mentions 
que se construit le programme d’apprentissage personnalisé de chaque élève.  
 
Par la suite, les jeunes de 12 à 16 ans étudient lors des quatre années qui composent l’éducation secon-
daire obligatoire (educación secundaria obligatoria – ESO). Tous les élèves qui ont terminé leurs études 
à l’école primaire doivent y avoir accès, sans discrimination.  Pour réussir l’ESO, un élève doit obtenir 115 
crédits (un crédit représente trois heures hebdomadaires d’enseignement par trimestre). Il existe des cré-
dits communs (obligatoires pour tous les élèves) et des crédits variables (qui complètent et enrichissent la 
formation de l’élève selon ses capacités, servant soit à renforcer les matières de base soit à acquérir de 
nouvelles connaissances ou compétences). Ces derniers crédits sont généralement acquis au sein d’une 
classe ordinaire, mais ils peuvent aussi l’être dans des classes spécialisées (unidades de curriculum 
adaptado – UAC)  si les besoins de l’élève ne peuvent être comblés dans le cadre régulier d’enseigne-
ment.  
 
Les élèves qui ne peuvent compléter les exigences de l’ESO avant l’âge de 16 ans ont la possibilité de 
faire une année de scolarité supplémentaire pour répondre à celles-ci. Si au terme de ses études (nor-
males ou prolongées), un élève n’obtient pas le diplôme d’études secondaires (Graduado en Educación 
Secundaria), il peut suivre un programme de « garantie sociale » qui vise à lui offrir une formation de 
base et professionnelle afin qu’il puisse négocier une entrée heureuse dans le monde du travail. Ce pro-
gramme doit être complété avant que l’élève n’ait atteint l’âge de 21 ans. Bien qu’il nous soit impossible 
de déterminer le nombre d’élèves à besoins particuliers qui bénéficient de ce programme, il semble par 
ailleurs que l’intention manifeste du législateur est de préparer tous les élèves à une vie active satisfai-

                                                 
21  Avec la communauté autonome d’Andalousie et la région métropolitaine de Madrid, la Catalogne est l’une des 

régions d’Espagne qui intègre le plus d’élèves à besoins particuliers aux classes ordinaires des deux cycles de 
l’Educación Infantil, selon le Ministerio de Educación y Ciencia (2004-2005). 
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sante, ainsi qu’à une intégration sociale la plus complète possible (European Agency for Development in 
Special Needs Education, 2007a).  
 
Tant dans l’éducation primaire que secondaire, un processus d’évaluation des besoins spécifiques à cha-
que élève doit être obligatoirement mené. Il en résulte deux documents : 1) L’évaluation psychopédagogi-
que (valoración psicopedagógica) qui fait la recension des besoins propres à l’élève; 2) Le dossier de 
signalement et de scolarisation (el dictamen de escolarización) qui définit le type d’aide et de soutien né-
cessaires à la bonne marche des apprentissages de l’élève. Ces documents sont élaborés, avant le 
début de chaque année scolaire, par une équipe psychopédagogique (Equipo de Asesoramiento y orien-
tación Psicopedagógica - EAP). L’EAP est un organisme autonome relevant du ministère catalan de l’En-
seignement et elle est composée de quatre à 10 professionnels : psychologues, pédagogues et travail-
leurs sociaux, orthopédagogues, orthophonistes, etc. Plusieurs équipes de ce type sont réparties sur le 
territoire catalan. Elles ne sont rattachées à aucun établissement scolaire, mais leurs membres provien-
nent généralement des écoles du secteur où elles exercent leurs compétences. Pour que le dictamen soit 
déclaré valide, l’EAP doit proposer un programme pédagogique qui prévoit les temps d’interventions 
hebdomadaires auprès de l’élève pour chaque spécialiste impliqué dans le processus d’apprentissage de 
ce dernier. Ce programme pédagogique doit, par ailleurs, donner lieu à une évaluation des possibilités 
concernant : 

 l’autonomie personnelle et sociale de l’élève; 
 ses compétences dans le domaine de la communication; 
 les types d’acquis scolaires réalisés/réalisables et leur niveau; 
 les conditions à mettre en œuvre pour faciliter le développement des apprentissages. 

 
Cet exercice doit ultimement mener à une proposition d’établissements scolaires (généralement au nom-
bre de trois) susceptibles, par les ressources matérielles et humaines dont ils disposent, de répondre 
adéquatement aux besoins de l’élève. Ce choix est ensuite soumis aux parents et il incombe à ceux-ci de 
manifester leur accord sur l’une des écoles proposées par l’EAP. L’école qui sera choisie par les parents 
sera ensuite chargée de mettre en œuvre le projet défini dans le dictamen, en collaboration avec les 
membres de l’EAP.  
 
Cette approche qui reconnaît la nécessité d’adapter les enseignements aux caractéristiques propres à 
chaque élève répond à l’obligation d’attention à la diversité (Atención a la diversidad) qui est définie à l’ar-
ticle 3 de la Loi d’organisation générale du système éducatif (LOGSE). Cette disposition postule que tous 
les élèves sont différents et qu’ils « […] doivent recevoir un enseignement dont chacun d’entre eux est le 
point de départ » (Daubannay, 1999, p. 155). L’équipe psychopédagogique joue un rôle essentiel dans le 
respect de cette obligation en agissant à titre d’organisme-conseil auprès des institutions scolaires, des 
enseignants et des familles. Elle voit aussi à ce que chaque école (primaire ou secondaire) anime une 
commission chargée de la mise en place concrète de « l’attention à la diversité ». Cette commission 
comprend l’équipe de direction de l’école, des enseignants, du personnel de soutien et des représentants 
de l’EAP. Elle doit notamment voir à ce qu’un nombre suffisant de ressources spécialisées soit mis à la 
disposition de chaque classe ordinaire22, à ce que les enseignants réguliers reçoivent une formation 
adéquate pour répondre aux besoins éducatifs particuliers des élèves qui fréquentent leur classe, à su-
perviser l’élaboration de matériel didactique adapté aux besoins particuliers, etc. 

                                                 
22  Certains ratios ont été décrétés pour les établissements scolaires ordinaires en Espagne : un enseignant spé-

cialisé par groupe de 15 à 20 élèves, un orthopédagogue pour 35 à 40 élèves présentant un handicap psy-
chomoteur ou intellectuel, un orthophoniste pour 20 élèves avec des problèmes auditifs, un physiothérapeute 
pour 35 à 40 élèves à motricité réduite, un psychologue pour 20 élèves autistes.  
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CE QU’IL FAUT RETENIR DE L’EXEMPLE CATALAN 

 L’intégration en classe ordinaire est la norme, sauf s’il est objectivement établi que les besoins par-
ticuliers d’un élève ne peuvent être satisfaits au sein des structures ordinaires d’enseignement; 

 tous les établissements scolaires (primaires et secondaires) ont vocation à devenir des établisse-
ments d’intégration; 

 valorisation de l’éducation des enfants de la naissance à 6 ans et de l’intervention précoce auprès 
des élèves à besoins particuliers; 

 évaluation des apprentissages sur une base formative et non sommative (pas d’examens); 
 au secteur d’enseignement secondaire : crédits communs pour tous les élèves et crédits variables 

(visant à compléter et enrichir la formation de l’élève selon ses capacités); 
 programme de « garantie sociale » visant à assurer une transition harmonieuse du milieu scolaire 

vers le marché du travail pour les élèves qui n’ont pas obtenu le diplôme d’études secondaires; 
 évaluation des besoins spécifiques à chaque élève mené par un organisme autonome (indépendant 

des établissements scolaires et relevant du ministère de l’Enseignement); 
 présence d’un « comité d’attention à la diversité » dans chaque établissement, chargé de l’organisa-

tion des services aux élèves à besoins éducatifs particuliers. 

 
6.1.2 L’Italie 
L’Italie fait figure, depuis de nombreuses années déjà, de véritable modèle en matière d’intégration sco-
laire. Dès le début des années 1970, ce pays a fait le choix de l’intégration à l’école ordinaire pour tous 
les élèves handicapés, indépendamment de la nature ou de la gravité du handicap vécu par ceux-ci. Ce 
choix délibéré de l’État italien donne aujourd’hui des fruits particulièrement impressionnants : 

En Italie, aujourd’hui, 1,52 % des élèves sont reconnus comme vivant des situations de han-
dicap. Dans l’ensemble, 97,80 % sont scolarisés dans des classes ordinaires. On y retrouve 
aussi bien des élèves ayant des lésions cérébrales graves que des élèves présentant des 
incapacités multiples ou des troubles autistiques (Balboni, Vianello et Dionne, 2004, p. 265).  

 
La Loi no 118 sur les Invalides civils (Legge del 30 Marzo 1971 in favore dei mutilati ed invalidi civili), 
adoptée en 1971, jeta les premières bases législatives sur lesquelles se fonde encore aujourd’hui la po-
litique d’intégration scolaire italienne, en stipulant notamment ce qui suit à l’article 28, alinéa 2 :  

[…] l’enseignement gratuit obligatoire doit avoir lieu dans les classes normales de l’école 
publique, excepté dans les cas où les sujets ont de graves déficiences de l’intellect et des 
mutilations physiques d’une gravité telle qu’elles empêchent ou rendent difficiles l’appren-
tissage et l’insertion dans les classes normales susdites […] ».  

 
Suite à l’adoption de cette loi, de nombreuses circulaires ministérielles ont été promulguées afin d’offrir 
de plus amples indications sur l’intégration graduelle des porteurs de handicap dans le cadre régulier 
d’enseignement. L’une des plus connues de celles-ci est la Circolare ministeriale no 227 (1975) qui pré-
voit le regroupement des écoles maternelles, primaires et secondaires à l’intérieur de zones géogra-
phiques délimitées. Chacun des groupes d’écoles ainsi formé doit bénéficier de ressources matérielles et 
humaines suffisantes qui lui permettront de recevoir des élèves handicapés et d’entreprendre des expé-
riences d’intégration scolaire. Cette circulaire prévoit, par ailleurs, que les institutions régionales chargées 
de l’inspection des classes et des écoles (les provveditorati) doivent créer des groupes provinciaux de 
travail (gruppi provinciali di lavoro) qui s’occuperont de la coordination et de la consultation pour les ex-
périences d’intégration en cours. Ces groupes doivent aussi contrôler les effets des différentes inter-
ventions projetées auprès des élèves handicapés de façon à ce qu’elles soient bénéfiques pour les ap-
prentissages de ces derniers (De Anna, 1996). Pour faciliter la tâche des groupes d’écoles créés par la 
circulaire no 227, un décret présidentiel est promulgué (Decreto del Presidente della Repubblica 970/75) 
qui prévoit l’affectation des enseignants spécialisés des écoles spéciales dans des écoles ordinaires. 
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Ce n’est toutefois qu’en 1977 qu’un véritable cadre normatif pour l’intégration scolaire des élèves handi-
capés a été adopté. La loi no 517 (Legge del 4 agosto 1977 – Norme sulla valutazione degli alunni e 
sull’abolizione degli esami di riparazione nonché altre norme di modifica dell’ordinamento scolastico) 
introduit l’obligation de scolariser tous les élèves handicapés23 de 6 à 14 ans en classe ordinaire, ce qui 
correspond aux âges de fréquentation de l’école primaire et du premier cycle de l’école secondaire en 
Italie. Cette mesure, associée à une suppression de toutes les classes différenciées dans les écoles or-
dinaires (art. 7), constitue un premier pas vers la fermeture des écoles spéciales en permettant à tous les 
élèves de fréquenter l’école ordinaire. Il est par ailleurs précisé que les classes des écoles ordinaires qui 
accueillent des élèves avec handicap doivent être constituées d’un maximum de 20 élèves. 
 
La Loi no 517 reconnaît également l’importance des interventions éducatives individualisées où une plus 
grande attention est portée à l’histoire sociale, culturelle et familiale de l’élève dans son parcours formatif 
(De Anna, 2003). L’enseignement prodigué dans les classes ordinaires doit viser le développement 
complet de la personnalité des élèves, mettre en relief les aspects positifs de celle-ci, de manière à pré-
parer chaque élève à une vie active équilibrée et pleinement satisfaisante. 
 
Pour assurer la mise en œuvre de cette loi, plusieurs circulaires d’application (circolare d’applicazione) 
sont promulguées qui prévoient, notamment, une participation des parents dans la gestion de l’école24, 
un processus de prises de décision collégiales entre les divers intervenants éducatifs appelés à agir au-
près des élèves handicapés dans chaque établissement scolaire25, une liaison accrue entre les services 
de santé et sociaux et le milieu scolaire de manière à répondre plus efficacement aux besoins particuliers 
des élèves handicapés26, etc. L’une des circolare d’applicazione les plus importantes, la Circolare Minis-
teriale no 199 (1979), précise une série de mesures à considérer pour assurer le bon fonctionnement des 
écoles et des classes « intégratrices » : 

 la présence d’un enseignant de soutien spécialisé pour chaque groupe de quatre élèves avec handi-
cap. Ces enseignants assument, avec l’enseignant ordinaire, la direction des classes dans lesquelles 
ces élèves évoluent; 

 la participation complète de l’enseignant de soutien à toutes les activités liées à la programmation di-
dactique; 

 l’obligation que chaque enseignant qui se voit nommé titulaire d’une classe ait les qualifications et 
l’expérience requise pour prendre en charge les besoins particuliers d’élèves handicapés. Les ensei-
gnants réguliers doivent suivre une formation spécifique, le « cours biennal polyvalent » (corso bien-
nale polivalente), axé sur l’acquisition de connaissances concernant les divers types de handicaps, 
leurs caractéristiques et les besoins éducatifs particuliers qui y sont rattachés; 

 la responsabilité commune de tous les acteurs scolaires dans le processus d’intégration : l’échec d’un 
élève handicapé doit également être perçu comme l’échec de l’équipe éducative d’une école; 

 l’élaboration obligatoire d’un Projet Éducatif Personnalisé (Progretto Educativo Personalizzato – PEP) 
pour chaque élève handicapé comportant une description spécifique de la situation et du comporte-
ment de celui-ci, formulée par le personnel scolaire qui interviendra auprès de lui. Ce projet doit per-

                                                 
23  Il faut remarquer que, contrairement aux mesures législatives précédentes, on ne réfère plus à des catégories 

différentes de handicaps mais à tous les porteurs de handicaps. 
24  Les parents sont invités à participer à la vie scolaire de leurs enfants, aux organes de décision collégiale de l’éta-

blissement scolaire fréquenté par ces derniers et aux assemblées de parents. 
25  Les parents sont considérés comme des intervenants éducatifs privilégiés pour l’éducation des élèves handica-

pés. Ils sont donc appelés à participer, à part entière, au processus de décision lié aux grandes orientations 
éducatives de l’établissement scolaire. 

26  Les unités sanitaires locales (Unità Sanitaria Locale - USL), en plus de dispenser les services médicaux néces-
saires, sont chargées d’organiser des rencontres, des séminaires, des visites ou de l’assistance à domicile, afin 
de développer les capacités parentales permettant d’assurer une éducation appropriée aux besoins spécifiques 
des enfants handicapés. 
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mettre de définir les formes particulières de soutien dont l’élève a besoin pour fréquenter la classe or-
dinaire. 

 
S’ajoute à ces modifications, l’introduction d’une évaluation différenciée pour les élèves handicapés du ni-
veau d’enseignement moyen (premier cycle du secondaire). Le Decreto Ministeriale du 26 août 1981 
prévoit que ces élèves pourront passer les examens qui sanctionnent ce niveau d’étude avec des épreu-
ves adaptées qui permettront non pas d’évaluer la somme des apprentissages de l’élève, mais bien le 
progrès de ce dernier par rapport à ses capacités cognitives recensées au début du cycle d’études (dans 
le PEP, qui porte désormais l’appellation de plan éducatif individualisé – piani educativi individualizzati – 
PEI). 
 
Les garanties de scolarisation en milieu normalisant prévues par la loi de 1977 et par les nombreux 
décrets qui suivront l’adoption de celle-ci connaîtront une extension au second cycle de l’enseignement 
secondaire27 suite à un arrêt de la Cour constitutionnelle en 1987. Dans son jugement, la Cour déclare 
illégitime la seconde partie de l’article 28 de la loi no 118 (1971) qui affirme que la scolarité aux cycles su-
périeurs des personnes handicapées sera « facilitée » plutôt que d’être «assurée ». Pour la Cour, aucune 
inscription au second cycle de l’école secondaire ne peut être rejetée, car sans scolarisation à ce niveau, 
il y a régression au niveau des apprentissages. L’élève perd le réseau social qui l’a appuyé jusque là 
dans sa démarche d’apprentissage. Il perd également le contact avec un groupe d’appartenance d’élèves 
du même âge que lui et est contraint, par la force des choses, à vivre l’isolement. Cet isolement vient 
mettre en péril l’un des objectifs fondamentaux de l’éducation nationale italienne, celui de faciliter l’inté-
gration sociale de tous les élèves sans distinction (Vacher, 2004). 
 
Malgré l’effervescence constante en matière législative et politique pour assurer l’intégration en classe 
ordinaire de tous les élèves handicapés, un constat s’impose au début des années 1990 : le cadre nor-
matif, bien que riche et articulé, s’avère insuffisant pour garantir la pleine participation des élèves han-
dicapés à la vie scolaire et, ultimement, à la vie sociale de leur collectivité d’appartenance. La trop grande 
fragmentation des normes et leur complexité en limitent leur application (Garbo et Albanese, 2006). Qui 
plus est, cet éclatement normatif contribue à diversifier les pratiques éducatives plutôt qu’à les uniformi-
ser, créant ainsi de profonds clivages en terme d’offre de services entre les établissements scolaires. 
 
Fort de ce constat, le gouvernement italien adopte, en 1992, la Loi-cadre no 104 (Legge del 5 febbraio 
1992 : Legge-quadro per l’assitenza, l’integrazione sociale e i diritti delle persone handicappate). Cette 
nouvelle loi précise ce qui suit aux alinéas 2, 3 et 4 de l’article 12 : 

2. Le droit à l’éducation et à l’instruction de la personne handicapée28 est garanti dans les 
sections de l’école maternelle, dans les classes publiques des institutions scolaires de 
tout ordre et degré et dans les institutions universitaires. 

3. L’intégration scolaire a pour objectif le développement des potentialités de la personne 
handicapée dans l’apprentissage, la communication, les relations et la socialisation. 

4. L’exercice du droit à l’éducation et à l’instruction ne peut pas être empêché par des diffi-
cultés d’apprentissage ni par d’autres difficultés dérivant des invalidités liées au handi-
cap. 

 
La loi-cadre 104 précise le choix de l’intégration scolaire et confirme, de ce fait, qu’il s’agit d’un processus 
irréversible. Une attention toute particulière est accordée aux deux extrémités du cursus scolaire obliga-
toire, à savoir l’éducation de la petite enfance et la transition vers le marché du travail. L’alinéa 1 de l’ar-
ticle 12 garantit, par exemple, l’insertion d’enfants handicapés de la naissance à 3 ans dans les crèches 
(asili). En collaboration avec les autorités éducatives locales et les Unità Sanitaria Locale (Unités Sani-
                                                 
27  Les élèves dont l’âge se situe entre 15 et 18 ans fréquentent les classes de ce cycle d’enseignement. 
28   La loi-cadre définit ainsi une personne handicapée (art. 3, alinéa 1) : « Une personne handicapée est une per-

sonne qui présente une infirmité physique, psychique ou sensorielle, stabilisée ou progressive, qui cause des 
difficultés d’apprentissage, de relation ou d’intégration professionnelle susceptibles d’entraîner un processus de 
désavantage social ou de marginalisation ». 
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taires Locales - USL), les crèches adaptent leur organisation et leur mode de fonctionnement aux exigen-
ces des enfants handicapés. À cette fin, du personnel enseignant et des assistants spécialisés peuvent 
être assignés pour intervenir directement auprès des jeunes enfants fréquentant les crèches. L’objectif de 
cette intervention précoce est de développer au maximum les potentialités des élèves handicapés de ma-
nière à ce qu’ils puissent s’intégrer harmonieusement au cadre ordinaire d’enseignement de l’école pri-
maire. Par ailleurs, l’article 17 garantit l’accès à la formation professionnelle pour les élèves handicapés. 
Cette formation doit être adaptée aux besoins éducatifs et aux capacités de l’élève et préparer adéquate-
ment ce dernier à remplir les exigences élémentaires du marché du travail. Toute formation profession-
nelle entreprise par un élève handicapé nécessite l’élaboration préliminaire d’un plan éducatif individua-
lisé (piani educativi individualizzati). 
 
Ce plan éducatif individualisé n’est cependant pas l’apanage de la formation professionnelle. La loi-cadre 
104 prévoit à l’article 12 (alinéa 5), l’identification de tout élève handicapé au sein de chaque établisse-
ment scolaire, documentée par un diagnostic fonctionnel (diagnosi funzionale) rédigé par les unités sani-
taires locales. Elle prévoit, de plus, la rédaction d’un profil dynamique fonctionnel (profilo dinamico-fun-
zionale) comprenant les caractéristiques physiques, psychiques, sociales et affectives de l’élève handi-
capé. Cet exercice a pour but de mettre en évidence « […] des capacités possédées, des difficultés liées 
à la situation de handicap ainsi que les possibilités de récupération des aptitudes » (Vacher, 2004).  
 
Ultimement, ces deux documents doivent servir à élaborer le PEI (Plan Éducatif Individualisé), fruit de la 
collaboration des enseignants réguliers et spécialisés de l’établissement fréquenté par l’élève handicapé, 
d’un responsable de l’unité sanitaire locale, de l’éventuel assistant d’éducation chargé d’accompagner 
l’élève dans ses apprentissages et de la famille ou des personnes qui en tiennent lieu. Lorsque cela est 
jugé nécessaire, un curriculum différencié peut être élaboré qui doit cependant respecter les éléments 
fondamentaux des programmes éducatifs : développement de la personnalité de l’élève, développement 
des capacités d’autonomie, élaboration d’une bonne connaissance de la vie humaine et sociale, éduca-
tion à la citoyenneté, etc… Ce nouveau curriculum s’articule autour d’activités plus simples avec des stra-
tégies didactiques appropriées aux capacités cognitives de l’élève (Canevaro et Berlini, 1996). 
 
La loi-cadre prévoit, par ailleurs, la présence d’« assistants d’éducation » (assistenza per l’autonomia e la 
communicazione personale) dans les classes ordinaires pour répondre aux besoins éducatifs spéciaux 
des élèves handicapés (art. 13.3). On attribue généralement un assistant d’éducation pour chaque élève 
qui présente un handicap lourd. Ce ratio correspond à un assistant pour quatre élèves dans les cas plus 
légers.  
 
Enfin, la loi-cadre de 1992 vient confirmer le rôle essentiel des groupes provinciaux de travail (gruppi 
provinciali di lavoro) dans la coordination et l’évaluation des services éducatifs offerts aux élèves han-
dicapés. L’article 15 maintient notamment leur rôle d’organisme-conseil auprès des écoles, tout en leur 
confiant désormais la responsabilité d’évaluer la pertinence des ententes que les écoles négocient no-
tamment avec les Unités Sanitaires Locales (USL) pour dispenser des services adaptés aux élèves han-
dicapés. Par ailleurs, chaque groupe provincial de travail doit émettre, à tous les ans, un rapport sur la 
situation des élèves handicapés dans les établissements scolaires où il officie. Ce rapport doit être dé-
posé au Ministre de l’Instruction publique (Ministro della pubblica istruzione), ainsi qu’au Président de la 
Commission régionale (Presidente della giunta regionale). Ce dernier peut effectuer des vérifications au-
près des établissements qui ne respecteraient pas les dispositions législatives relatives aux services of-
ferts aux élèves handicapés et exiger les correctifs appropriés si la situation l’exige. Le groupe de travail 
doit voir au respect des exigences prescrites par le Président de la Commission régionale. 
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CE QU’IL FAUT RETENIR DE L’EXEMPLE ITALIEN 

 Intégration à l’école ordinaire de tous les élèves handicapés, indépendamment de la nature ou de 
la gravité du handicap; 

 l’enseignement gratuit obligatoire doit avoir lieu dans les classes ordinaires (tant au primaire qu’au 
secondaire), sauf pour les cas les plus lourds; 

 formation de « groupes provinciaux de travail » dans toutes les régions administratives italiennes, 
chargés de coordonner et de guider les établissements dans leurs expériences d’intégration, d’é-
valuer les effets de ces expériences auprès des élèves handicapés et d’en faire rapport au minis-
tère de l’Éducation; 

 suppression de toutes les classes différenciées dans les écoles ordinaires et fermeture quasi-totale 
des écoles spécialisées; 

 les classes ordinaires qui accueillent des élèves handicapés doivent contenir un maximum de 20 
élèves; 

 approche pédagogique holistique, visant le développement complet de la personnalité des élèves; 
 participation active des parents dans la gestion des écoles; 
 formation spécifique sur les besoins éducatifs spéciaux (« cours biennal polyvalent »), obligatoire lors 

de la formation initiale des maîtres; 
 élaboration obligatoire d’un plan éducatif individualisé pour tous les élèves handicapés; 
 évaluation formative, plutôt que sommative en général (quelques examens obligatoires au secon-

daire); 
 insertion d’enfants handicapés de 0 à 3 ans dans les crèches qui doivent adapter leur organisation 

et leur mode de fonctionnement aux exigences des enfants handicapés. Intervention précoce 
favorisée; 

 garantie d’accès à la formation professionnelle pour les élèves handicapés; 
 présence obligatoire d’assistants d’éducation dans toutes les classes qui accueillent des élèves à 

besoins particuliers.  

 
6.1.3 La Grande-Bretagne 
Depuis la fin de la Seconde Guerre mondiale, la Grande-Bretagne a connu un passage plus ou moins ra-
pide d’un système scolaire extrêmement ségrégatif à une intégration quasi-généralisée des élèves handi-
capés au cadre régulier d’enseignement. En 2004, pour l’Angleterre seulement, on observait que 0,82 % 
des élèves ayant des besoins éducatifs particuliers fréquentaient des classes ou des écoles spécialisées 
(Rustemier et Vaughan, 2005). 
 
Le mouvement qui a permis d’en arriver aux résultats que nous observons aujourd’hui a été initié avec 
l’adoption de la Loi sur l’éducation de 1944 (The 1944 Education Act) qui instaurait un système décen-
tralisé de gestion de l’éducation spécialisée en confiant aux autorités éducatives locales (Local Education 
Authorities – LEA) le soin d’assurer « une éducation appropriée à l’âge, aux aptitudes et aux capacités » 
des enfants handicapés (Armstrong, 2000, p. 118). Sur la base d’une évaluation sanitaire effectuée par 
un médecin d’une unité de services de santé en milieu scolaire (School Health Services), un placement 
était effectué, soit en classe ou école ordinaires, soit en classe ou école spécialisées. Le choix de place-
ment se caractérisait alors par l’attention particulière qui était portée aux soins, au contrôle et à l’évalua-
tion psychologique de l’élève (Tomlinson, 1982). Un tel mode de classement, qui fut en vigueur jusqu’au 
tout début des années 1980, ne contribua pas à réduire le nombre d’élèves dans les écoles et les classes 
spécialisées, mais plutôt à maintenir le statu quo autour d’un système éducatif largement ségrégatif. 
 
Il faudra attendre la fin des années 1970 pour qu’une véritable volonté de pourvoir aux besoins éducatifs 
des élèves handicapés dans des écoles ordinaires soit affirmée. La publication en 1978 du Rapport du 
Comité d’enquête sur l’éducation des enfants et des adolescents handicapés, dirigé par l’éminente philo-



L’inclusion en classe ordinaire des élèves présentant une déficience intellectuelle 

Page 48 

sophe Mary Warnock, vint marquer un changement important dans la manière d’offrir des services éduca-
tifs répondant aux besoins des élèves handicapés (Committee of Enquiry into the Education of Handicap-
ped Children and Young People, 1978). Ce rapport privilégie la notion de « besoins éducatifs particu-
liers » (Special Educational Needs – SEN) pour remplacer les catégories de handicaps utilisées afin de 
déterminer les services à offrir aux élèves handicapés. Cette nouvelle notion met l’accent sur les diffi-
cultés d’apprentissage de certains élèves et sur la nécessité de leur fournir une aide (Plaisance, 2000). 
Elle englobe une population étudiante beaucoup plus vaste que celle des élèves normalement identifiés 
comme porteurs d’un handicap pour comprendre notamment des enfants vivant dans des conditions 
sociales difficiles ou des immigrants nouvellement reçus ayant des lacunes dans la maîtrise de la langue 
anglaise (Schneider, 2005). Le Rapport Warnock a estimé que la proportion d’élèves présentant des 
besoins éducatifs particuliers s’élevait à environ 20% de la population totale des élèves de Grande-Breta-
gne : 

La conséquence d’une telle évaluation fut de faire prendre conscience que la majorité des 
enfants avec des besoins particuliers (environ 18 %) étaient des enfants qui fréquentaient 
l’école ordinaire et que ceux-ci nécessitaient un soutien particulier (Armstrong, 2000, p. 120). 

 
Dans la foulée du Rapport Warnock, la Loi sur l’éducation de 1981 (The 1981 Education Act) est venue 
consacrer le droit de tous les enfants à recevoir une éducation dans des écoles ordinaires à la condition 
expresse de ne pas nuire « […] à l’éducation des autres enfants ou à la gestion efficace des ressour-
ces ». Cette volonté du législateur d’agir pour mettre un terme à la ségrégation dans le système scolaire 
britannique a permis d’infléchir la tendance au classement des élèves handicapés dans des établisse-
ments spécialisés. Cependant, le cadre normatif d’organisation des services spécialisés en classe ou 
école ordinaires, relativement imprécis, a mené à une grande variation dans les approches, les structures 
et les pratiques mises en place par les différentes autorités locales d’éducation (LEA) (Armstrong, 2001). 
 
Ce n’est qu’au tournant des années 1990 qu’un véritable mouvement d’uniformisation des pratiques édu-
catives destinées aux élèves à besoins particuliers vit le jour. Sous l’impulsion de groupes de défenses 
des droits des personnes handicapées et de chercheurs en sciences de l’éducation fut proposée en 1989 
une Charte de l’inclusion (The Inclusion Charter) par le Centre for Studies on Inclusive Education (Bris-
tol), l’un des principaux centres de recherche en éducation inclusive en Europe. Cette charte, qui repose 
sur l’engagement moral des établissements scolaires de Grande-Bretagne, a été élaborée pour favoriser 
un consensus autour des valeurs à privilégier afin de mettre un frein aux pratiques ségrégatives en ma-
tière de services éducatifs offerts aux élèves à besoins particuliers. Elle se lit comme suit (CSIE, 2002)29 : 

1. Nous accordons notre plein appui au mouvement qui souhaite mettre fin aux pratiques 
éducatives ségrégatives à l’égard des élèves handicapés ou souffrant de troubles de 
l’apprentissage; 

2. Nous considérons la fin de la ségrégation en éducation comme une nécessité du point 
de vue des droits de la personne. Cet objectif doit mener à des politiques qui rendront ef-
fective l’égalité des chances en éducation; 

3. Nous pensons que tous les élèves bénéficient de la même valeur et du même statut au 
sein de l’institution scolaire.  Par conséquent, nous pensons que l’exclusion du système 
régulier d’enseignement d’élèves handicapés ou souffrant de troubles d’apprentissage 
est dévalorisante et discriminatoire pour ceux-ci; 

4. Nous envisageons le transfert progressif des ressources, de l’expertise, du personnel et 
des élèves des écoles spéciales vers des écoles régulières accueillant la diversité et 
favorisant une approche inclusive; 

5. Nous croyons que les pratiques éducatives ségrégatives constituent l’une des sources 
majeures des préjugés qui persistent dans la société à l’égard des personnes handica-
pées ou souffrant de troubles de l’apprentissage. La volonté d’accroître la participation 
sociale de ces derniers peut être sérieusement compromise si aucun effort n’est consenti 

                                                 
29  Notre traduction. 
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pour réduire ou ultimement mettre fin aux pratiques ségrégatives en éducation. Le pas-
sage vers une école inclusive apparaît comme une étape cruciale pour prévenir les at-
titudes discriminatoires, en favorisant notamment une meilleure compréhension de la dif-
férence et en permettant de développer une société plus juste; 

6. Pour toutes ces raisons, nous enjoignons les autorités gouvernementales centrale et lo-
cales à faire tout en leur pouvoir pour que le système éducatif britannique soit le plus 
rapidement possible exempt de toute pratique ségrégative. 

 
La Charte de l’inclusion a fait l’objet d’une vaste diffusion dans l’ensemble des autorités éducatives loca-
les (Local Education Authorities). Plusieurs de ces dernières ont diffusé le contenu de cette charte auprès 
de l’ensemble du personnel sous leur gouverne. On ne peut évaluer avec exactitude l’impact de la dé-
marche entreprise par le Centre for Inclusive Education, mais ce qu’on peut observer c’est que les idées 
qu’elle a contribué à disséminer dans les écoles de Grande-Bretagne ont trouvé un écho quelques an-
nées plus tard dans les politiques et normes élaborées par le gouvernement britannique. 
 
Il faut dire que les germes d’une véritable évolution de l’éducation spécialisée vers un mouvement de nor-
malisation étaient déjà présents dans la Loi sur la réforme de l’éducation (Education Reform Act – ERA), 
adoptée en 1988. Les partisans de l’école inclusive avaient d’ailleurs saisi cette occasion pour nourrir la 
réflexion des instances décisionnelles gouvernementales sur les moyens à mettre en œuvre pour ouvrir 
davantage les portes des classes et des écoles ordinaires aux élèves présentant des besoins éducatifs 
particuliers. 
  
Parmi les mesures qui ont été proposées dans l’Education Reform Act, on retrouve l’introduction d’un 
curriculum national auquel tous les enfants en âge d’être scolarisés ont droit30, y compris ceux qui fré-
quentent les écoles spécialisées. Un des principaux effets de cette mesure fut d’accélérer l’intégration 
dans les écoles ordinaires d’élèves handicapés ou présentant des troubles de l’apprentissage, car les 
écoles spécialisées étaient souvent mal outillées pour enseigner toutes les disciplines du curriculum na-
tional (Armstrong et Barton, 2003). Ce mouvement vers l’école ordinaire a fait en sorte que « […] de 
nouvelles formes de pratiques se sont développées dans les écoles ordinaires, reflétant une meilleure 
conscience du besoin de différencier le curriculum et d’adopter un enseignement flexible » (Armstrong, 
2001, p. 92). 
 
Devant la multiplicité des réponses offertes par les Local Education Authorities (LEA) pour assurer l’inté-
gration en classe ordinaire des élèves à besoins particuliers, le gouvernement britannique adopte 
plusieurs nouvelles mesures dans ses lois sur l’éducation de 1993 et 1996 (The 1993 & 1996 Education 
Act) afin d’uniformiser l’offre de services à ces élèves. C’est ainsi que certaines nouvelles responsabilités 
sont attribuées aux LEAs, notamment celle d’élaborer un plan éducatif individualisé (Individual Education 
Plan – IEP) pour chaque élève à besoins éducatifs particuliers. Ce plan doit donner lieu à une évaluation 
des besoins éducatifs de l’élève qui prend notamment en considération les aspects médicaux, didac-
tiques et psychologiques relatifs à sa situation. Le plan doit aussi spécifier comment on entend répondre 
à ces besoins et préciser quelles ressources seront mobilisées pour assurer la réussite de l’élève en clas-
se ou en école ordinaire. 
 
La loi de 1993 prévoit, par ailleurs, que chaque LEA doit élaborer une politique sur les besoins éducatifs 
particuliers et rendre celle-ci publique. Cette politique doit démontrer comment les pratiques éducatives 
proposées en classe ordinaire garantissent l’accès au curriculum national pour tous les élèves, sans dis-
crimination aucune. Afin de faciliter la tâche des LEAs et d’accélérer la mise en œuvre des nouvelles dis-
positions prévues dans les lois de 1993 et 1996, le ministère de l’Éducation et des Compétences (De-
partment for Education and Skills) du gouvernement britannique publie un « code de pratique » (Practice 
Code) sur l’identification et l’évaluation des besoins éducatifs spéciaux en 1994, qui sera remanié en 

                                                 
30  L’école est obligatoire pour tous les jeunes âgés de 5 à 16 ans inclusivement. La gratuité scolaire est en vigueur 

pour l’ensemble de cette période et elle se poursuit même jusqu’à l’âge de 18 ans pour les élèves qui n’ont pas 
rempli les exigences du programme de formation de l’école secondaire avant l’âge de 16 ans. Par ailleurs, la 
plupart des municipalités de Grande-Bretagne offrent l’éducation maternelle gratuite aux enfants de 3 à 5 ans. 
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2001 pour tenir compte des modifications législatives apportées en 1996 (DFES, 2001). Ce code de pra-
tique s’adresse à l’ensemble des autorités éducatives locales (LEAs), aux enseignants réguliers et spé-
cialisés oeuvrant dans les écoles primaires et secondaires, aux autres professionnels spécialisés dis-
ponibles dans ces établissements, aux éducateurs à la petite enfance, ainsi qu’aux directeurs d’écoles 
(school governors). Il propose à toutes les écoles des procédures d’évaluation, d’identification et de ges-
tion des besoins éducatifs particuliers. Ces procédures « […] se sont progressivement imposées dans 
l’esprit et dans les pratiques des écoles » (Armstrong, 2000, p. 123), de sorte qu’on observe aujourd’hui 
une tendance marquée à la réduction des services ségrégatifs en Grande-Bretagne.31 
 
Chaque école doit nommer un enseignant qui se verra chargé de la mise en œuvre des principes et des 
mesures proposées dans le code de pratique : le coordonnateur des besoins éducatifs spéciaux (Special 
Educational Needs Coordinator – SENCO). Cet enseignant est responsable de l’identification des enfants 
ayant des besoins éducatifs particuliers au sein de son école. Il doit également veiller au développement 
stratégique de la politique sur les besoins éducatifs particuliers développé par la LEA dans son 
établissement. Dans ce cadre, il doit prendre en charge la gestion des ressources nécessaires pour ré-
pondre adéquatement aux besoins éducatifs particuliers en classe ordinaire. Le SENCO doit effectuer les 
tâches qui lui incombent en impliquant les enseignants de l’école et les parents d’élèves à besoins parti-
culiers dans le processus de décision auquel il est soumis. 
 
Au sujet de la participation des parents au processus de décision, le code de pratique se veut parti-
culièrement explicite en mentionnant notamment que l’équipe d’enseignants d’une école doit établir un 
partenariat « serré » avec ceux-ci, afin qu’une solide culture de la « coopération » s’instaure. Il s’agit de 
faire participer les parents dès le début du parcours scolaire de l’élève et que cette participation soit 
constante tout au long du cheminement de ce dernier. En définitive, la contribution des parents doit per-
mettre d’anticiper les problèmes éventuels d’apprentissage de l’élève et d’esquisser avec le personnel 
enseignant les pistes de solution qui permettront de faire progresser celui-ci en fonction des objectifs du 
curriculum national. L’approche qui est ici privilégiée est davantage préventive que réactive. 
 
Par ailleurs, bien que l’inclusion en classe ordinaire des élèves à besoins particuliers soit considérée 
comme la norme, il importe que les acteurs du milieu scolaire respectent l’expression des préférences 
éducatives des parents dans le processus de décision qui entoure l’identification des besoins éducatifs 
des enfants. Par exemple, si des parents privilégient un placement à temps complet ou partiel dans une 
classe ou une école spécialisée pour leur enfant32, les autorités éducatives locales ne devraient s’y oppo-
ser et devraient, dans la mesure des ressources disponibles, fournir les services que ceux-ci réclament, à 
moins qu’il soit prouvé hors de tout doute raisonnable qu’un tel choix soit contraire à l’intérêt de l’enfant. 
 
S’il existe un différend entre des parents et une LEA quant au choix des services éducatifs à offrir à un 
enfant, les parents de ce dernier peuvent contacter le Tribunal des besoins éducatifs spéciaux et des 
handicaps (Special Educational Needs and Disability Tribunal – SENDIST). Ce tribunal offre aux deux 
parties un service de médiation visant à conclure une entente autour d’un nouveau plan éducatif indi-
vidualisé pour l’enfant. Si au terme de la médiation, le différend persiste, le Tribunal est saisi de la cause 
portée par les parents et rend une décision quant aux services qui seront offerts à l’enfant. Les deux 
parties doivent se conformer aux exigences de la décision du tribunal ou porter en appel la cause à une 
instance supérieure. Le délai moyen de traitement des dossiers, entre le moment où le tribunal est saisi 
de la cause et le moment où il rend une décision, est de 4 mois environ (DFES, 1997). 

                                                 
31   Sur le seul territoire de l’Angleterre, on dénombre 20 LEAs (sur un total de 41) qui ont un pourcentage d’élèves 

évoluant en contexte éducatif ségrégué inférieur à 1 %. Certaines LEAs affichent même des résultats qui  ten-
dent vers l’intégration complète de tous les élèves à besoins particuliers en classe ordinaire, c’est notamment le 
cas des LEAs de Newham (0,06 %), de Rutland (0,23 %), de Nottinghamshire (0,45 %), de Nottingham (0,47 %) 
et de Cumbria (0,49 %). La LEA qui a le plus fort taux d’élèves en contexte éducatif ségrégué est celle de South 
Tyneside (1,46 %) (Rustemier et Vaughan, 2005). 

32  Comme en font foi les statistiques sur la fréquentation des classes et des écoles spécialisées, ce choix parental 
demeure toutefois plutôt marginal (Rustemier et Vaughan, 2005). 
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Par ailleurs, la participation des élèves au processus de définition des besoins éducatifs qui leurs sont 
propres est non seulement souhaitée, mais doit être autant que possible recherchée à toutes les étapes 
importantes du cheminement scolaire de ceux-ci. Ce principe a été établi dans le code de pratique des-
tinée aux LEAs en concordance avec l’alinéa 1 de l’article 12 de la Convention relative aux droits de l’en-
fant des Nations Unies (ONU, 1989) qui stipule que : 

Les États garantissent à l’enfant qui est capable de discernement le droit d’exprimer libre-
ment son opinion sur toute question l’intéressant, les opinions de l’enfant étant dûment prises 
en considération eu égard à son âge et à son degré de maturité. 

 
En donnant la possibilité aux élèves à besoins particuliers de faire des choix en ce qui concerne leur pro-
pre éducation, on souhaite ainsi contribuer à donner une valeur positive à leurs idées et, ce faisant, à fa-
ciliter leur intégration au milieu scolaire normalisant. Tous les intervenants éducatifs, médicaux et sociaux 
qui évoluent au sein des écoles primaires et secondaires doivent donc accorder une attention particulière 
aux opinions exprimées par les élèves à besoins particuliers à chaque fois qu’une intervention est en-
visagée auprès de ces derniers. 
 
Les élèves à besoins particuliers sont soumis aux mêmes évaluations que les autres élèves. Ils doivent 
donc se conformer aux exigences des examens prévus à la fin des quatre étapes clés (key stages) du 
programme d’enseignement primaire et secondaire prévues dans l’Education Reform Act de 1988 : 
 

 Key Stage 1 5 à 7 ans  Key Stage 3 11 à 14 ans 
 Key Stage 2 7 à 11 ans  Key Stage 4 14 à 16 ans 

 
Chaque élève à besoins particuliers est évalué en fonction de cibles à atteindre qui ont préalablement été 
identifiées au début de chaque étape clé. Certaines matières prévues au curriculum national peuvent être 
enseignées à l’extérieur de la classe ordinaire, dans des unités spécialisées (Resources Centers) où des 
enseignants soutiennent les apprentissages. La référence à un Resource Center ne doit être envisagée 
que si un élève rencontre des difficultés d’apprentissage telles qu’elles minent sérieusement ses chances 
de réussite aux évaluations terminales d’une étape clé. 
 
Par ailleurs, les établissements scolaires qui accueillent des élèves à besoins particuliers sont également 
soumis à une évaluation qui porte sur la qualité et l’efficacité des services offerts à ces élèves. Cette 
évaluation est effectuée par l’agence d’inspection des établissements scolaires (Office for Standards in 
Education – OFSTED) du gouvernement britannique qui procède à plus d’une centaine de visites d’éta-
blissements scolaires par semaine sur l’ensemble du territoire de Grande-Bretagne. Cette agence agit à 
titre d’organisme conseil pour le gouvernement. Elle peut signaler toute situation qui lui semble porter at-
teinte aux droits des enfants qui fréquentent un établissement scolaire. 
 
Les autorités éducatives locales (LEAs) procèdent aussi à des vérifications régulières dans les établisse-
ments qui sont sous leur juridiction. Elles s’assurent notamment que les écoles ordinaires développent 
des pratiques éducatives qui sont conformes à celles qui sont proposées dans le code de pratique natio-
nal sur les besoins particuliers. Si un établissement y déroge d’une manière ou d’une autre, une LEA a le 
devoir d’intervenir de manière à ce que le conseil de direction (Governing Body) de l’établissement ap-
porte les correctifs nécessaires pour se conformer au code de pratique. La Loi sur l’éducation de 1996 
(The 1996 Education Act) prévoit que l’intervention d’une LEA dans une école doit être inversement pro-
portionnelle à l’efficacité de cette dernière en matière de réponse aux besoins éducatifs spéciaux. 
 
Enfin, il importe de mentionner que la Loi sur le cadre d’organisation scolaire (School Standards and Fra-
mework Act) de 1998 oblige les LEAs à assurer des services éducatifs qui répondent adéquatement aux 
besoins éducatifs spéciaux pour les enfants d’âge préscolaire. Depuis septembre 2004, l’ensemble des 
LEAs d’Angleterre et du Pays de Galles doivent offrir des services aux élèves à besoins particuliers de 
trois ans et plus. Tous les services éducatifs offerts en crèches, jardins d’enfants ou garderies sont tenus 
de respecter les mêmes principes que ceux qui ont été élaborés pour les écoles primaires et secondai-
res. 
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CE QU’IL FAUT RETENIR DE L’EXEMPLE BRITANNIQUE 

 Diffusion, dès la fin des années 1980, d’une Charte de l’inclusion, visant à consolider une vision 
partagée de l’inclusion scolaire dans l’ensemble du réseau éducatif britannique; 

 différenciation du curriculum national en fonction des capacités de l’élève et flexibilité de l’ensei-
gnement; 

 plan éducatif individualisé obligatoire pour chaque élève à besoins particuliers, élaboré par les au-
torités éducatives locales; 

 chaque autorité éducative locale doit adopter une politique sur les besoins éducatifs particuliers; 
 code de pratique national qui précise comment les établissements doivent identifier et évaluer les 

besoins éducatifs particuliers; 
 présence obligatoire d’un coordonnateur des besoins éducatifs particuliers dans chaque école; 
 coopération et partenariat de l’équipe-école avec les parents d’élèves à besoins particuliers; 
 respect du choix des parents en ce qui concerne les choix éducatifs à privilégier pour leur enfant; 
 services de médiation et Tribunal des besoins éducatifs spéciaux et des handicaps, en cas de litige 

entre parents et autorités éducatives locales; 
 dans la mesure du possible, la participation des élèves à besoins particuliers à la définition du pro-

jet éducatif qui les concerne est vivement souhaitée; 
 évaluation sous forme de cibles à atteindre. Les élèves à besoins particuliers subissent les mêmes 

évaluations nationales que les autres élèves, mais ne sont pas évalués de la même manière; 
 les services éducatifs en crèches, jardins d’enfance ou garderies doivent être adaptés aux enfants 

à besoins éducatifs spéciaux. 

 
6.1.4 La Norvège 
À l’instar de la Grande-Bretagne, la Norvège a connu, en quelques décennies, un passage progressif 
vers un modèle éducatif qui privilégie l’égalité des chances pour tous les élèves (Rust, 1989). Au sortir de 
la Seconde Guerre mondiale, les élèves handicapés de ce pays étaient généralement considérés inaptes 
à suivre le curriculum régulier d’enseignement. On ne retrouvait alors aucun élève handicapé dans les 
classes ou écoles ordinaires. Les élèves qui présentaient les handicaps les plus légers recevaient un en-
seignement différencié dans le cadre d’un établissement spécialisé, alors que les cas les plus lourds se 
voyaient tout bonnement exclus du système éducatif. 
 
Durant les années 1950, une législation favorable au développement d’écoles et de classes spécialisées 
permit toutefois d’assurer un plus grand accès à l’éducation pour l’ensemble des personnes handicapées. 
Cependant, cette volonté du législateur eut pour effet pervers d’officialiser un système éducatif ségrégué 
qui, à l’évidence, compromettait les chances de vivre une intégration sociale pleine et réussie pour ces 
personnes. 
 
La Loi sur l’école primaire de 1955 vint ouvrir une première brèche dans ce système en obligeant les 439 
municipalités du pays, déjà responsables de la gestion des établissements d’enseignement primaire, 
d’offrir en classe ordinaire des services éducatifs adaptés aux besoins des élèves handicapés. Cette nou-
velle disposition législative eut pour conséquence d’accroître la demande en matière d’évaluation des be-
soins éducatifs des personnes handicapées. C’est ainsi qu’un important réseau de services éducatifs et 
psychologiques vit le jour. Dans la foulée de la loi de 1955, chaque municipalité eut donc l’obligation de 
créer une unité de services éducatifs et psychologiques chargée d’identifier les élèves handicapés, de 
définir leurs besoins et de conseiller les établissements scolaires dans l’élaboration de services adaptés 
aux capacités cognitives de ceux-ci (Granheim, Kogan et Lundgren, 1990). Ces unités de service sont 
toujours en activité aujourd’hui. Chacune d’entre elles est autonome, au sens où elle ne relève d’aucun 
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établissement scolaire et qu’elle agit à titre d’organisme conseil auprès des autorités municipales, notam-
ment en matière d’allocation des ressources éducatives.33 
 
Ce n’est par ailleurs qu’au début des années 1970 que l’Assemblée nationale norvégienne (Storting) 
adopta une série de dispositions législatives permettant l’élaboration d’un véritable système éducatif 
national apte à répondre aux besoins éducatifs spéciaux en contexte normalisant, tant pour les enfants 
d’âge préscolaire que pour les élèves du secteur primaire et secondaire.34 C’est ainsi que, coup sur coup, 
le Storting adopta la Loi sur l’éducation primaire et l’éducation secondaire de premier cycle (1969), la Loi 
sur l’éducation préscolaire (1974) et la Loi sur l’éducation secondaire de second cycle (1975). Dans cha-
cune de ces lois furent affirmés les principes suivants : 

 l’éducation est accessible à tous, quels que soient les horizons sociaux et culturels dont ils provien-
nent et la région de Norvège où ils vivent. L’école ordinaire se doit d’accueillir la diversité et favoriser, 
notamment, l’accès le plus large possible à ses classes pour les élèves handicapés; 

 l’enseignement prodigué aux élèves handicapés doit être adapté à leurs capacités et à leurs aptitu-
des; 

 cet enseignement doit être assuré dans l’établissement scolaire situé le plus près possible du lieu de 
résidence de l’élève; 

 le rôle de l’école consiste à promouvoir l’ascension sociale, et à donner à chacun les moyens qui lui 
permettront d’apporter une contribution significative à la prospérité générale.  

 
Une vaste réforme de l’éducation fut entreprise au début des années 1990, dans laquelle fut précisée une 
série de paramètres permettant d’intensifier le mouvement vers l’école ordinaire, avec comme objectif 
sous-jacent d’assurer une plus grande qualité et une meilleure efficience des services proposés dans ce 
contexte aux élèves handicapés.  
 
Une première étape pour favoriser cette évolution vers une inclusion scolaire effective fut de redéfinir le 
rôle des ressources spécialisées dans la dispensation des services aux élèves handicapés (Lauglo, 
2003). En 1992, on recensait 40 écoles spécialisées en Norvège. La réforme de l’éducation proposée par 
le gouvernement norvégien fit en sorte que la moitié d’entre elles furent fermées et que l’autre moitié vit 
son mandat modifié de manière à ce qu’elles deviennent des centres de ressources spécialisées. Chacun 
de ces nouveaux centres répond à une vocation particulière : autisme, déficiences intellectuelles causées 
par des anomalies chromosomiques (notamment la trisomie 21), troubles du langage, dyslexie, troubles 
comportementaux et émotionnels, etc. Les spécialistes qui oeuvrent au sein de ces centres doivent four-
nir tout le soutien dont ont besoin les écoles ordinaires pour répondre aux besoins éducatifs spéciaux. Ce 
soutien peut prendre diverses formes : conseil pour les enseignants réguliers qui éprouvent de la difficul-
té à adapter leur enseignement aux besoins éducatifs spéciaux, présence en classe ordinaire pour assis-
ter un enseignant régulier, préparation d’outils pédagogiques, formation continue des enseignants régu-

                                                 
33  La Norvège possède un système éducatif largement décentralisé. Si  les grandes orientations du système sont 

définies au niveau national par le ministère de l’Éducation, de la Recherche et des Affaires religieuses (Kirke-, 
utdannings- og forskningsdepartmentet – KUF), l’administration courante des établissements scolaires se fait 
sous la gouverne soit des municipalités (enseignements préscolaire, primaire et premier cycle du secondaire), 
soit des comtés (deuxième cycle du secondaire). 

34  La fréquentation de l’école est obligatoire pour les enfants âgés de 6 à 16 ans. L’éducation préscolaire n’est pas 
obligatoire, mais la fréquentation de jardins d’enfance et de classes maternelles est vivement encouragée par 
l’État norvégien. Il faut noter qu’avant la plus récente réforme de l’éducation (1997), l’éducation à la petite en-
fance relevait du ministère de l’Enfance et de la Famille. Dans un souci d’assurer un continuum éducatif entre les 
services de garde, l’éducation maternelle et l’école obligatoire, cette responsabilité incombe désormais au minis-
tère de l’Éducation, de la Recherche et des Affaires religieuses (KUF). Ce dernier a entrepris, dans la foulée de 
la réforme, une vigoureuse campagne de sensibilisation aux avantages d’une intervention éducative précoce 
pour les enfants handicapés. Cette intervention s’appuie sur une disposition de la Loi sur l’éducation de 1997 
(Lov om grunnskolen og den videregående opplaeringen – Opplaeringsloven) qui prévoit une action positive de 
ce ministère en faveur d’une fréquentation accrue des services éducatifs destinés à la petite enfance, notam-
ment pour les enfants handicapés. 
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liers, dispensation de certains services éducatifs qui ne peuvent être assurés en classe ordinaire, aide 
offerte au conseil de direction des établissements pour l’élaboration des politiques éducatives à l’égard 
des élèves handicapés, etc. L’ensemble des centres de ressources spécialisés dispose par ailleurs de 
classes destinées aux élèves pour lesquels il a été démontré par l’unité de services éducatifs et psycho-
logiques locale qu’une présence en classe ordinaire ne favoriserait aucunement leurs apprentissages. En 
2005, on estimait que 0,3 % de tous les élèves norvégiens fréquentaient exclusivement des classes spé-
cialisées comme celles-ci.35 
 
La réforme de l’éducation a par ailleurs permis de préciser la procédure à laquelle chaque unité locale de 
services éducatifs et psychologiques doit se soumettre pour évaluer les besoins éducatifs des élèves 
handicapés.  
 
Une unité peut être sollicitée par une école, un jardin d’enfants, des services sociaux et de santé ou 
encore des parents afin de déterminer quel est le contexte éducatif le plus favorable aux développements 
des facultés cognitives de l’enfant. Avant qu’une unité puisse procéder à la rédaction d’un rapport sur les 
besoins particuliers d’un élève, le consentement écrit des parents doit d’abord être obtenu. S’il est 
impossible d’obtenir un tel consentement, l’établissement auquel est inscrit l’élève procédera tout de suite 
à l’élaboration d’un plan éducatif individuel. Cependant, si le consentement est obtenu, un rapport sera 
soumis à l’établissement qui en aura fait la demande. Ce rapport devra comprendre les éléments 
suivants : les aptitudes et habiletés de l’élève à exploiter pour assurer la réussite de celui-ci dans son 
cheminement scolaire, les raisons pour lesquelles il aurait besoin de services spécialisés (soit en classe 
ordinaire, soit en classe spécialisée, soit dans un système mixte classe ordinaire-classe spécialisée) et, le 
cas échéant, la nature du support spécialisé proposé et les ressources qui devraient être mobilisées pour 
garantir un service éducatif adéquat à l’élève.  
 
C’est à partir de ce rapport que l’établissement établira un plan éducatif individuel pour l’élève. Ce plan 
doit obligatoirement tenir compte des recommandations du rapport et s’assurer que l’organisation des 
services destinés à l’élève sert les intérêts de ce dernier, tout comme ceux du reste de la classe. Tout 
élément du plan éducatif individuel qui viendrait potentiellement compromettre l’atteinte des objectifs 
pédagogiques prévus pour l’ensemble des élèves de la classe ne pourra être mis en œuvre. Si un 
placement en classe spécialisée est proposé, il doit faire l’objet d’un consentement écrit des parents.  
 
Par ailleurs, si les parents estiment qu’une mesure éducative recommandée dans le plan éducatif 
individuel ne correspond pas au meilleur intérêt de leur enfant, ils peuvent déposer une plainte au Bureau 
régional de l’Éducation nationale chapeautant l’établissement que fréquente leur enfant. Si la plainte 
s’avère recevable, les inspecteurs de l’Éducation nationale se chargeront, après une brève procédure 
d’enquête, de proposer de nouvelles mesures propres à répondre plus adéquatement aux besoins 
éducatifs de l’élève. 
 
Comme il nous est permis de le constater, le système éducatif norvégien accorde une grande importance 
au respect du choix des parents. Ceux-ci sont d’ailleurs invités à participer aux instances décisionnelles 
locales (Conseil municipal, Conseil d’établissement, Conseil régional de l’Éducation nationale) afin de fai-
re valoir le droit des enfants handicapés à l’éducation et de proposer, de façon continue, des aménage-
ments au curriculum national qui  tiendraient compte des divers besoins éducatifs particuliers.  
 
La Loi sur l’éducation de 1997 (Lov om grunnskolen og den videregående opplaeringen – Opplaering-
sloven) n’impose par ailleurs aucune restriction quant aux méthodes pédagogiques à utiliser pour as-
sumer les tâches d’enseignement auprès d’élèves handicapés en classe ordinaire. Elle oblige toutefois 
les futurs enseignants réguliers à suivre, dans le cadre de la formation initiale des maîtres, un module de 
cours consacré exclusivement aux besoins éducatifs spéciaux d’une durée de six mois environ. Par 
ailleurs, les bureaux régionaux de l’Éducation nationale, en collaboration avec les unités de services édu-
catifs et psychologiques, se chargent d’offrir des activités de formation continue sur les besoins éducatifs 

                                                 
35  Soit 2 054 élèves sur un total de 622 744 (Source : European Agency for Development in Special Needs Edu-

cation, 2007b). 
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des élèves handicapés pour le personnel de direction et les enseignants de tous les établissements du 
territoire qu’ils desservent. 
 

CE QU’IL FAUT RETENIR DE L’EXEMPLE NORVÉGIEN 

 L’intégration en classe ordinaire constitue la norme, sauf pour les cas les plus graves pour lesquels 
aucun progrès dans les apprentissages n’est enregistré; 

 présence d’unités de services éducatifs et psychologiques (sur une base municipale ou régionale), 
chargées d’identifier les élèves handicapés, de définir leurs besoins éducatifs et de conseiller les 
établissements dans l’élaboration de services adaptés à leurs capacités; 

 fermeture de la moitié des écoles spécialisées. Les écoles de l’autre moitié sont converties en cen-
tres de ressources spécialisées, chargés de soutenir les écoles ordinaires dans leurs efforts d’inté-
gration; 

 élaboration, après consentement obligatoire des parents, d’un plan éducatif individuel; 
 recours possible des parents au Bureau régional de l’Éducation nationale lorsqu’ils contestent un 

plan éducatif individuel; 
 participation des parents d’élèves à besoins spéciaux aux diverses instances décisionnelles tou-

chant l’éducation nationale (Conseil municipal, Conseil d’établissement, Conseil régional de l’Édu-
cation nationale); 

 flexibilité de l’enseignement et approche pédagogique holistique; 
 module obligatoire de cours consacré exclusivement aux besoins éducatifs spéciaux dans le cadre 

de la formation initiale des maîtres. 

 
6.2 Exemples d’ici 

6.2.1 Le Nouveau-Brunswick 
Depuis une vingtaine d’années, le Nouveau-Brunswick constitue un terreau fertile pour les expériences 
les plus novatrices en matière d’inclusion scolaire. L’approche développée par cette province canadienne 
pour répondre aux besoins éducatifs des élèves handicapés jouit d’une réputation qui dépasse largement 
le cadre national canadien. Il faut dire que le gouvernement néo-brunswickois fut, à l’échelle mondiale, 
l’un des premiers à entreprendre la fermeture des classes et des écoles spécialisées et ce, dès le début 
des années 1980.  
 
Ce mouvement vers une prise en charge complète des besoins éducatifs particuliers en milieu normali-
sant a connu un essor prodigieux suite à l’adoption de la Loi scolaire du 18 juin 1986. S’appuyant sur le 
courant pédagogique de l’inclusion scolaire, cette loi abrogeait la Loi sur l’enseignement spécial de 1957. 
Elle préconisait la fusion des deux systèmes d’éducation parallèles (le système ordinaire et l’éducation 
spéciale) en un seul système unifié apte à répondre aux besoins particuliers de tous les élèves.36 Pour 
permettre la mise en œuvre effective de cette orientation, l’article 12.3 de cette loi prévoyait notamment 
ce qui suit : 

                                                 
36  Cette orientation législative s’appuie sur les conclusions de l’étude concernant la Loi sur l’enseignement spécial, 

effectuée par les pédagogues Claire Correia et Léonard Goguen à la demande du ministère de l’Éducation du 
Nouveau-Brunswick en 1982. Dans cette étude, ces deux auteurs soulignent l’importance que l’intervention édu-
cative soit appropriée aux besoins de chaque élève.  Correia et Goguen privilégient l’abandon des catégories de 
handicap, susceptibles de perpétuer de vieux réflexes ségrégationnistes, pour adopter une approche individuali-
sée de l’apprentissage scolaire, qui se fonderait sur les compétences et les habiletés de chacun des élèves 
(Correia et Goguen, 1982).  
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[…] le fardeau de la preuve pour exclure un élève exceptionnel37 de la classe ordinaire re-
vient à l’école, qui doit démontrer, hors de tout doute raisonnable et en tenant compte des 
besoins en éducation de tous les élèves, que l’exclusion, même partielle, constitue la 
meilleure solution (Vienneau, 2002, p. 259). 

 
Une telle mesure a permis de réduire considérablement l’offre de services éducatifs en milieux ségrégués 
en obligeant notamment les établissements scolaires à reformuler leur projet pédagogique de manière à 
maximiser le potentiel d’apprentissage et de développement humain de tous les élèves au sein de la classe 
ordinaire. 
 
Dans les années qui suivirent l’adoption de cette loi, les secteurs de l’éducation francophone et anglopho-
ne poursuivirent les objectifs de l’intégration des élèves handicapés selon leurs propres modalités. Aucun 
de ces secteurs n’adopta toutefois de politique pour assurer la mise en œuvre des dispositions de la Loi 
scolaire, laissant ainsi libre cours à un système éducatif qui évolue avec la pratique. Une telle situation a 
entraîné des résultats fort différents d’un district scolaire à l’autre, notamment en ce qui concerne les per-
formances des élèves aux évaluations sommatives ponctuant le cursus scolaire. Dans les districts où les 
performances de l’ensemble des élèves aux examens provinciaux s’avéraient décevants, le blâme fut 
souvent jeté sur l’inclusion des élèves dits « exceptionnels » en classe ordinaire. 
 
Dans le rapport qu’elle a soumis au gouvernement du Nouveau-Brunswick en 1992, la Commission sur 
l’excellence en éducation38 soulignait qu’une telle opposition à l’inclusion scolaire vient confirmer la né-
cessité de définir des règles de bonnes pratiques qui soient partagées par l’ensemble des acteurs du 
réseau scolaire néo-brunswickois (Commission sur l’excellence en éducation, 1992). Selon les membres 
de cette commission, cet exercice risque toutefois de demeurer vain si des compromis sont faits à l’égard 
des principes de l’intégration et si l’ajout de ressources additionnelles n’est pas envisagé pour répondre 
aux besoins éducatifs particuliers des élèves handicapés. 
 
Dans la foulée des travaux de cette commission, les secteurs anglophones et francophones de l’éduca-
tion néo-brunswickoise ont développé des documents de soutien aux interventions éducatives qui s’ap-
puient sur certaines lignes directrices édictées par le ministère de l’Éducation. Par ailleurs, le Ministère a 
consenti à l’ajout de sommes additionnelles au budget annuel des districts scolaires dans le cadre des 
« Programmes éducatifs supplémentaires » et ce, depuis 1992. Ces mesures visant à renforcer les inter-
ventions éducatives auprès des élèves dits « exceptionnels » ont contribué à mobiliser non seulement 
l’ensemble des intervenants en éducation, mais aussi la population en général qui appuie aujourd’hui lar-
gement le principe de l’inclusion (Dumas, 2005, p. 8). 
 
Dans son plan stratégique 2002-2012 (ministère de l’Éducation du Nouveau-Brunswick, 2003), le Ministè-
re a identifié l’application uniforme des principes d’inclusion dans toutes les écoles publiques com-
me l’un des principaux défis qui attendait le système éducatif de la province pour les prochaines années. 
Afin d’aider le gouvernement du Nouveau-Brunswick à élaborer un énoncé de politique sur l’inclusion 
scolaire, un groupe de travail mené par le juriste Wayne MacKay a été constitué dans le but de produire 
une étude permettant de concevoir un modèle de système scolaire efficace, transparent et inclusif qui ré-
ponde adéquatement aux besoins éducatifs spéciaux. C’est en janvier 2006 que ce groupe a déposé au 

                                                 
37  La loi sur l’éducation, dans sa version remaniée de 1997, permet de préciser ce que le législateur entend par la 

notion d’élève « exceptionnel » :  
Lorsque le directeur général concerné, après avoir consulté les personnes qualifiées, détermine que les 
particularités de comportement, de communication, intellectuelles, physiques, de perception ou les par-
ticularités multiples d’une personne retardent son développement en matière d’éducation de façon à 
rendre nécessaire, selon le directeur général, la mise en place d’un programme d’adaptation scolaire, 
cette personne est considérée comme un élève exceptionnel aux fins de la présente loi (Loi sur 
l’éducation, Chapitre E-1.12, paragraphe 12(1)).  

38  Cette commission, présidée par Aldéa Landry et James Downey, fut mandatée par l’Assemblée législative du 
Nouveau-Brunswick pour réaliser des consultations publiques afin de dégager des pistes d’interventions éduca-
tives garantes du respect du droit à l’éducation, mais aussi de la réussite scolaire pour tous. 
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ministère de l’Éducation un volumineux rapport dans lequel on retrouve de nombreuses recommanda-
tions visant à mettre en place un nouveau modèle de prestation de services aux élèves à besoins particu-
liers (MacKay, 2006). Ces recommandations s’appuient sur le contenu d’une vaste consultation publique 
qui s’est échelonnée sur une période de neuf mois durant l’année 2005. 700 personnes ont été enten-
dues lors de 35 journées de travail. Par ailleurs, 100 personnes et 26 organismes39 ont déposé un mé-
moire au groupe de travail. Des centaines de pétitions en faveur de l’inclusion scolaire ont aussi été recueil-
lies. 
 
Les recommandations proposées dans le rapport MacKay ont été élaborées en fonctions du consensus 
qui s’est dégagé des réunions du groupe de travail à propos des buts et objectifs à privilégier en matière 
d’éducation au Nouveau-Brunswick. Les finalités du système éducatif qui ont été retenues sont les sui-
vantes : 

 favoriser l’apprentissage durant toute la vie; 
 préparer les enfants à la vie d’adulte actif dans une société démocratique; 
 favoriser l’indépendance; 
 acquérir des compétences; 
 développer des aptitudes; 
 améliorer le rendement scolaire; 
 acquérir des connaissances et développer l’esprit critique; 
 favoriser la socialisation et développer la capacité de travailler avec une diversité de personnes. 

 
C’est en fonction de ces finalités que le rapport MacKay recommande la promotion d’une école axée sur 
l’enfant et ses besoins, mais aussi de communautés axées sur l’école : 

Les écoles ne peuvent pas seules modifier la façon dont les enfants sont éduqués, mais elles 
peuvent y arriver en partenariat avec la société en général – ministères du gouvernement, 
secteur privé, groupes communautaires, parents, élèves et grand public. Il faut davantage 
mettre l’accent sur l’école comme le centre de la communauté. […] Les écoles devraient non 
seulement être plus centrales pour nos communautés mais elles devraient s’ouvrir et ac-
cueillir l’ensemble de la communauté (MacKay, 2006, p. 199). 

 
C’est en donnant ce rôle de pivot communautaire à l’école qu’on est en mesure de favoriser une ap-
proche globale et holistique de celle-ci, mais aussi de l’élève et de ses besoins éducatifs. C’est pourquoi 
l’une des premières recommandations du rapport MacKay vise l’élaboration d’un plan de communication 
entre les divers partenaires éducatifs, de manière à ce que l’information concernant les difficultés d’ap-
prentissage et les moyens à privilégier pour vaincre ces dernières soit diffusée dans l’ensemble de la 
communauté éducative, et non pas chez les seuls intervenants qui exercent leurs fonctions au sein des 
établissements scolaires. L’idée qui sous-tend cette recommandation est celle qu’une communauté avi-
sée peut devenir une communauté agissante, capable de fournir le soutien nécessaire aux établisse-
ments pour que ceux-ci accomplissent avec succès leur mission d’inclusion. Le rapport MacKay précise 
qu’un tel plan de communication devrait être développé et coordonné par le ministère de l’Éducation, en 
collaboration avec les membres des conseils d’éducation des districts scolaires de la province. Pour aider 
à l’élaboration et à la gestion de la veille informationnelle que suppose cette mesure, le rapport recom-
mande que deux chaires universitaires soient créées et financées par le gouvernement néo-brunswickois, 
l’une pour le secteur francophone, l’autre pour le secteur anglophone. 
 
Par ailleurs, pour favoriser l’émergence d’une vision solide et partagée de l’inclusion scolaire, le rapport 
MacKay estime essentiel qu’une stratégie de développement du leadership soit adoptée. Cette stratégie 
                                                 
39  Parmi ces organismes, on retrouve plusieurs administrations de districts scolaires, plusieurs groupes de défense 

des droits des enfants handicapés, la Fédération des enseignants du Nouveau-Brunswick, le Conseil des Pre-
mières Nations du Nouveau-Brunswick, le ministère de la Santé et du Mieux-être, le ministère des Services fa-
miliaux et communautaires, le ministère de la Sécurité publique, la Commission des droits de la personne du 
Nouveau-Brunswick, l’Ombudsman du Nouveau-Brunswick et le Bureau du contrôleur du Nouveau-Brunswick. 
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doit permettre aux personnes titulaires de postes clés au sein du système scolaire d’acquérir toutes les 
compétences requises pour diffuser des pratiques permettant une promotion active de l’inclusion scolai-
re.40 
 
Pour faciliter l’émergence d’une école axée sur l’enfant et ses besoins, il apparaît nécessaire de dévelop-
per une approche individualisée qui s’appuie sur l’élaboration d’un plan individuel pour chaque élève. Le 
processus d’élaboration de ce plan doit être sous la supervision d’une « Équipe stratégique des services 
aux élèves », présente dans chaque établissement scolaire. Cette équipe possède les compétences né-
cessaires pour définir les besoins éducatifs d’un élève ainsi que les mesures de soutien supplémentaire 
qui doivent être envisagées si ces besoins nécessitent une attention particulière (plan d’intervention). 
Certains membres de l’équipe sont obligatoires (le directeur de l’école et les enseignants-ressources), 
alors que d’autres sont appelés à agir de manière ponctuelle : enseignant régulier, conseiller en orienta-
tion, aide-enseignant, préposé aux élèves ou tout autre membre de l’école qui connaît l’élève et qui a 
établi une relation avec lui. Chacune de ces équipes stratégiques doit rendre compte de ses décisions à 
l’équipe de prestation de services interdisciplinaires du district scolaire auquel elle est rattachée, pour 
qu’une prise en charge effective de tous les besoins éducatifs spéciaux soit possible. Cette dernière équi-
pe est en charge de la répartition équitable des ressources spécialisées sur l’ensemble du district.41 
 
Le rapport MacKay est relativement explicite quant aux compétences, attitudes et connaissances que 
chaque acteur du milieu scolaire appelé à intervenir auprès des élèves à besoins spéciaux doit acquérir 
pour favoriser l’inclusion. Celles-ci doivent être transmises dès la formation initiale du personnel scolaire 
et faire l’objet d’activités régulières de perfectionnement professionnel. Le rapport précise plus particuliè-
rement les responsabilités de trois types d’intervenants du milieu scolaire : les directeurs d’école, les en-
seignants réguliers et les enseignants-ressource (voir tableau page suivante).  
 
Le groupe de travail recommande que dans l’inspection régulière de la qualité et de l’efficience des servi-
ces offerts dans chaque école, une attention particulière soit accordée à la maîtrise des compétences, at-
titudes et connaissances énumérées dans le rapport MacKay. Ces dernières doivent constituer un élé-
ment important de l’évaluation du rendement de tous les membres du personnel scolaire. Elles doivent, 
par exemple, s’inscrire dans la mise en œuvre d’un plan d’amélioration de l’école et à ce titre, faire l’objet 
d’une évaluation régulière qui figurera dans le rapport annuel sur le rendement de l’établissement. Ce 
rapport doit ensuite être soumis, par le directeur de l’école, au conseil d’éducation du district concerné. 
Ce dernier se chargera de colliger les informations propres à tous les établissements qui sont sous sa 
gouverne et d’ensuite faire son propre rapport au ministre de l’Éducation. Ce dernier peut, à la lumière 
des résultats obtenus, exiger des correctifs aux districts et aux établissements scolaires qui ne respectent 
pas les objectifs d’apprentissage prescrits, tant pour les élèves que pour le personnel scolaire. Il peut 
aussi consentir une prime au rendement pour les établissements ou les districts qui réalisent des avancées 
significatives en matière de services éducatifs inclusifs. 

                                                 
40  Les postes visés sont les suivants : personnel du ministère de l’Éducation, membres des conseils d’éducation de 

district scolaire, directeurs généraux de districts, directeurs de l’éducation, responsables des services aux élèves 
et directeurs d’école. 

41  À titre indicatif, voici les ratios que recommandent le groupe de travail dans son rapport : un enseignant-res-
source pour 30 élèves munis de plans d’intervention, un orthophoniste pour 1000 élèves, un ergothérapeute 
pour 1000 élèves, un psychologue scolaire pour 1000 élèves (travaillant à partir du bureau de district), un travail-
leur social par district (travaillant à partir du bureau de district). Ces ratios ne concernent que le personnel em-
bauché par le district scolaire. Ce dernier peut aussi faire appel à des ressources externes pour combler des be-
soins spéciaux de manière ponctuelle. 
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RESPONSABILITÉS DES PRINCIPAUX INTERVENANTS DU MILIEU SCOLAIRE À L’ÉGARD 
DE LA MISSION D’INCLUSION (Rapport MacKay) 

Type de 
personnel 

 
Compétences 

 
Attitudes 

 
Connaissances 

Directeurs 
d’école 

 Capacité de mobiliser 
les partenaires 
communautaires au 
profit de l’école et de 
tous ses élèves 

 Capacité de mobiliser 
les parents en tant que 
partenaires éducatifs 

 Capacité de donner le 
ton en ce qui concerne 
le travail d’équipe, la 
coopération et 
l’inclusion parmi le 
personnel et les élèves 
de l’école 

 Capacité d’assurer la 
médiation et de 
pratiquer la résolution 
non conflictuelle des 
différends 

 Une attitude positive 
envers tous les 
élèves 

 Une appréciation de 
la diversité et de 
l’inclusion 

 Connaissance des atouts et des 
organismes de la collectivité 

 Vaste sensibilisation à une 
diversité des besoins 
particuliers 

 Connaissance de l’autisme, des 
troubles d’apprentissage, du 
trouble déficitaire de l’attention 
(TDA), du trouble 
d’hyperactivité avec déficit de 
l’attention (THDA), d’autres 
besoins particuliers ainsi que de 
nombreux troubles du 
comportement 

 Connaissance de la douance et 
de la diversité culturelle des 
styles d’apprentissage  

 Connaissance de la technologie
 Connaissance d’une variété de 

méthodes d’enseignement et 
d’évaluation qui font la 
promotion de l’inclusion 

 Connaissance d’une variété de 
stratégies pour la gestion du 
comportement 

Enseignants 
réguliers 

 Gestion de classe 
 Création proactive 

d’un milieu 
d’apprentissage positif

 Pédagogie d’inclusion, 
renforcement de la 
collectivité et d’autres 
compétences 
d’inclusion 

 Capacité d’enseigner 
dans un contexte de 
minorité linguistique 
(du moins pour les 
enseignants dans le 
secteur francophone) 

 Capacité de faire 
participer activement 
les parents et d’autres 
partenaires 

 Ouverture à travailler 
en partenariat avec 
les parents, les 
organismes 
communautaires et 
d’autres organismes 

 Professionnalisme 

 Vaste sensibilisation à une 
diversité de besoins particuliers 

 Connaissance de l’autisme, des 
troubles d’apprentissage, du 
trouble déficitaire de l’attention 
(TDA), du trouble d’hyperactivité 
avec déficit de l’attention 
(THDA), d’autres besoins 
particuliers ainsi que de 
nombreux troubles du 
comportement 

 Connaissance de la douance et 
des styles d’apprentissage 
découlant de diverses cultures 

 Connaissance des outils de la 
technologie 

 Connaissance d’une variété de 
méthodes d’enseignement et 
d’évaluation qui font la 
promotion de l’inclusion  
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RESPONSABILITÉS DES PRINCIPAUX INTERVENANTS DU MILIEU SCOLAIRE À L’ÉGARD 
DE LA MISSION D’INCLUSION (Rapport MacKay) 

Type de 
personnel 

 
Compétences 

 
Attitudes 

 
Connaissances 

Enseignants 
ressources 

 Capacité de créer un 
climat et des liens 
positifs 

 Capacité de déterminer 
correctement (dès le 
départ) les besoins des 
élèves et d’aiguiller, le 
cas échéant, les élèves 
ayant des besoins 
importants ou des 
difficultés plus 
complexes vers une 
équipe 
multidisciplinaire 

 Compétence à faire 
fonctionner une variété 
d’appareils de 
technologie d’aide et 
pour en enseigner 
l’usage ainsi que 
pouvoir aider les 
élèves à déterminer 
leur besoin en matière 
d’appareils de 
technologie d’aide 

 Compétence à établir 
des buts et objectifs 
mesurables pour une 
panoplie de besoins 
chez les élèves 

 Capacité de faire 
participer activement 
les parents et d’autres 
partenaires 

 Approche centrée 
sur l’enfant 

 Acceptation d’une 
vision large de 
l’inclusion pour 
assurer une place 
adéquate à chaque 
élève dans la 
communauté 
d’apprentissage 
scolaire 

 Ouverture d’esprit et 
ne pas porter de 
jugements à l’égard 
des élèves 

 Connaissance d’une variété de 
stratégies d’enseignement et 
d’évaluation qui font la 
promotion de l’inclusion et de la 
réalisation du potentiel de 
chaque élève 

 Connaissance d’une gamme de 
besoins particuliers ainsi que de 
la nature de l’apprentissage 
chez les surdoués 

 Connaissance et utilisation de 
diverses méthodes 
pédagogiques et d’évaluation 

 Connaissance du 
développement de l’enfant, du 
perfectionnement de 
l’apprentissage, des 
compétences et des stratégies 
pour l’apprentissage, des 
compétences et des stratégies 
pour la préparation aux tests 
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Enfin, il importe de souligner certaines mesures proposées dans le rapport MacKay qui viennent consoli-
der l’approche inclusive privilégiée par le gouvernement néo-brunswickois. Ainsi, le rapport recommande 
que la Loi sur l’éducation rende davantage explicite le rôle du ministère de l’Éducation dans l’éducation 
préscolaire et l’intervention précoce, de manière à ce que les jeunes enfants à besoins éducatifs particu-
liers obtiennent la meilleure base possible pour une entrée harmonieuse dans le système régulier d’en-
seignement. En ce sens, le rapport invite le ministère de l’Éducation à développer un plan détaillé pour 
augmenter les efforts d’intervention précoce dans les secteurs stratégiques suivants : 

 évaluation des besoins et des services requis; 
 suivi de l’évolution cognitive du jeune enfant; 
 éducation prénatale, néonatale, préscolaire et parentale; 
 soutien parental, loisirs communautaires et possibilités de jeux; 
 programmes préscolaires dans les écoles; 
 stratégies d’intervention précoce conçues de manière à inclure les parents et les enfants ayant des 

besoins particuliers; 
 valeur de l’intervention précoce comme pierre angulaire pour la prestation de services éducatifs 

 
Dans cet esprit, le rapport MacKay enjoint le ministère de l’Éducation à explorer plus particulièrement la 
faisabilité d’un système de garderies et de centres de la petite enfance qui pratiquent l’inclusion. 
 
Le groupe de travail souhaite par ailleurs que le ministère de l’Éducation procède à l’embauche de con-
seillers provinciaux en matière de besoins éducatifs spéciaux. À ce jour, il existe un conseiller provincial 
sur l’autisme, mais aucun pour les autres champs d’intervention qui relèvent de la déficience intellectuel-
le. Le rapport MacKay recommande d’augmenter à la fois le nombre et l’éventail des conseillers pouvant 
permettre la mise en œuvre des stratégies provinciales en éducation inclusive. Ces conseillers pourront 
aussi constituer une ressource importante en matière de formation continue pour le personnel enseignant 
de la province.  
 

CE QU’IL FAUT RETENIR DE L’EXEMPLE NÉO-BRUNSWICKOIS 

 Fusion du système ordinaire d’enseignement et de l’éducation spéciale en un système unifié apte à 
répondre aux besoins éducatifs particuliers de tous les élèves, sans exceptions; 

 investissement gouvernemental significatif et récurrent dans les interventions éducatives auprès 
des élèves dits « exceptionnels » depuis 1992; 

 approche globale et holistique de l’école, toujours en lien avec les ressources de la communauté; 
 élaboration d’un plan éducatif individuel pour chaque élève, par une équipe stratégique des servi-

ces aux élèves, présente dans chaque école; 
 proposition récente d’un modèle d’organisation des services à partir des résultats d’une vaste con-

sultation publique tenue en 2005, dans le cadre des travaux de la Commission MacKay; 
 proposition récente d’une stratégie de développement du leadership en matière d’inclusion scolai-

re; 
 intervention précoce et éducation à la petite enfance favorisée pour les élèves handicapés; 
 proposition de créer deux chaires universitaires consacrées à l’inclusion scolaire; 
 proposition d’accorder une importance accrue à la formation continue des enseignants en matière 

d’éducation inclusive. Cette formation devrait être un élément important de l’évaluation des ensei-
gnants et des établissements. 

 
6.2.2 La Commission scolaire Lester-B.-Pearson (Québec) 
Dans son bilan des 25 ans d’application de la Charte publié en 2003, la Commission des droits de la per-
sonne et des droits de la jeunesse dressait le constat suivant : 
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Les politiques du ministère de l’Éducation confirment que la classe ordinaire est, pour les élè-
ves qui présentent une déficience intellectuelle tout autant que pour tous les enfants, le lieu 
le plus propice à l’apprentissage tant académique que social. Malheureusement, la formu-
lation de ces politiques n’a jamais obligé les commissions scolaires à développer une appro-
che d’inclusion, ce qui a entraîné des différences troublantes dans les taux d’intégration d’une 
commission scolaire à l’autre (Garon et Bosset, 2003, p. 95). 

 
À la lecture des déclarations annuelles de clientèles scolaires (DCS) transmises par les commissions 
scolaires au ministère de l’Éducation, du Loisir et du Sport (MÉLS), on ne peut que constater les écarts 
importants qui existent entre les commissions scolaires qui favorisent l’intégration et celles qui perpétuent 
un système d’enseignement ségrégué. D’une part, on retouve quelques commissions scolaires, peu nom-
breuses, qui enregistrent un taux d’intégration à la classe ordinaire très élevé (75 % et plus). D’autre part, 
on retrouve plusieurs commissions scolaires qui enregistrent un taux très faible d’intégration à la classe 
ordinaire (moins de 30 %, dont certaines relativement importantes à moins de 20 %). Entre ces deux ex-
trêmes se trouvent la majorité des commissions scolaires, soit 73,6 % de celles-ci (53 CS sur 72). De ce 
nombre, 68 % intègrent moins de la moitié des élèves handicapés aux classes ordinaires. 
 
Une telle situation vient confirmer que l’intégration en classe ordinaire pour les élèves handicapés est loin 
d’être une chose assurée sur l’ensemble du territoire québécois. Pourtant, certaines commissions scolai-
res semblent très bien tirer leur épingle du jeu : 1) en respectant les principes de la Loi sur l’instruction 
publique et de la Politique de l’adaptation scolaire; 2) en adoptant un cadre organisationnel inspiré des 
récentes avancées internationales en matière de droit à l’éducation; 3) en élaborant une offre de services 
respectueuse des principes de l’éducation inclusive. 
 
Depuis quelques années, un certain nombre de commissions scolaires ont entrepris de revoir leurs fa-
çons de faire en matière d’adaptation scolaire en proposant de nouvelles formes d’organisation des ser-
vices destinés aux élèves à besoins particuliers. S’il faut se réjouir de ces initiatives prometteuses, il faut 
cependant signaler que, pour l’instant, nous ne disposons pas d’un recul suffisant pour évaluer les im-
pacts de ces nouvelles pratiques éducatives et des modèles mis en place sur l’apprentissage des élèves 
présentant des besoins particuliers. Pour juger de la qualité des services qui sont offerts à ces élèves et 
pour mesurer la pertinence des interventions qui sont envisagées pour répondre à leurs besoins éduca-
tifs, une période d’observation des pratiques des commissions scolaires suffisamment longue est requise.  
 
Force est de constater qu’il n’existe que bien peu de commissions scolaires qui ont su soutenir des pra-
tiques effectives d’inclusion scolaire de manière continue et sur un terme suffisamment long pour qu’on 
puisse en mesurer les effets. La Commission scolaire Lester-B.-Pearson, qui gère 70 établissements sco-
laires42 situés dans l’ouest de l’île de Montréal et dans la péninsule de Vaudreuil-Soulanges, au confluent 
du fleuve Saint-Laurent et de la rivière des Outaouais, constitue une heureuse exception à cet égard. 
Cette commission scolaire fut l’une des premières à emprunter la voie de l’éducation inclusive au Québec 
en s’engageant officiellement à scolariser les élèves handicapés en classe ordinaire dès 1984.43 Cet en-
gagement ne s’est pas démenti depuis. Le personnel de cette commission peut donc miser aujourd’hui 
sur plus de 20 années d’expérience en inclusion scolaire  
 
L’expérience d’inclusion scolaire vécue à la CS Lester-B.-Pearson depuis déjà plusieurs années est suffi-
samment développée pour qu’on puisse la considérer comme un point de comparaison pertinent pour 
cette analyse de modèles que nous effectuons. Elle parait présenter un modèle à haute performance à 
plus d’un égard : 

                                                 
42  40 écoles primaires, 12 écoles secondaires, cinq centres de formation professionnelle (CFP) et trois centres 

d’éducation aux adultes. Les effectifs scolaires déclarés pour 2004-2005 sont de 27 705 élèves répartis comme 
suit : 2 002 élèves pour l’ordre d’enseignement préscolaire, 14 178 pour l’ordre primaire et 11 525 pour l’ordre 
secondaire. 

43  Bien que la Commission scolaire Lester-B.-Pearson ait été créée en 1999 du fruit de la fusion de neuf commis-
sions scolaires anglophones, on peut observer clairement qu’elle poursuit le travail entamé par la Commission 
scolaire Lakeshore, principale constituante de cette fusion. 
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1) parmi les commissions scolaires qui possèdent les clientèles les plus importantes, elle est aussi l’une 
de celles qui accueillent le plus fort contingent d’élèves EHDAA. La présence de ces élèves dans les 
classes ordinaires n’est donc pas une réalité marginale pour le personnel éducatif de la CS Lester-B.-
Pearson; 

2) de toutes les politiques relatives à l’organisation des services éducatifs aux élèves handicapés ou en 
difficulté d’adaptation ou d’apprentissage exigée en vertu de l’article 235 de la Loi sur l’instruction pu-
blique, celle de la CS Lester-B.-Pearson est l’une des plus élaborée en ce qui a trait à l’organisation 
du soutien aux élèves et aux enseignants en classe ordinaire; 

3) la CS Lester-B.-Pearson est l’une des quatre commissions scolaires québécoises qui maintient un taux 
d’intégration aussi élevé à l’ordre d’enseignement secondaire qu’à l’ordre préscolaire et primaire. 

 
L’énoncé de mission de la CS Lester-B.-Pearson témoigne de l’approche inclusive privilégiée dans ses 
établissements : 

Nous de la Commission scolaire Lester-B.-Pearson, y compris les élèves, les parents, les 
professionnels, le personnel enseignant, le personnel de soutien, les administrateurs et les 
commissaires, tenons en haute estime : 

– le respect de soi, des autres, de notre diversité et de notre environnement; 
– la recherche de l’excellence par la maximisation du potentiel de chacun et par la 

promotion de l’éducation continue; 
– le développement du sens civique, de la coopération et de la solidarité communautaire; 
– l’importance d’un environnement bienveillant, stimulant et sécuritaire qui sache répondre 

aux besoins de tous; 
– une atmosphère favorisant l’ouverture, l’honnêteté, l’intégrité et la responsabilité. 

 
C’est à partir des grands principes contenus dans cet énoncé qu’a été élaboré le document « Politiques 
et usages administratifs pour les élèves handicapés ou en difficulté d’adaptation ou d’apprentissage », en 
vigueur depuis le 2 février 1998 et révisé le 6 juin 2003. Dans ce dernier, il est stipulé que la CS Lester-
B.-Pearson « […] s’engage à fournir une formation à tout élève, par laquelle il est encouragé à optimiser 
tout son potentiel ». Pour parvenir à cette fin, le moyen privilégié est celui de l’école communautaire dans 
laquelle chaque élève handicapé est invité à participer aux activités des classes ordinaires, tout en rece-
vant des services d’appui à l’apprentissage qui auront été déterminé dans le cadre d’un plan d’interven-
tion adapté (PIA).  
 
Le recours à un placement en classe spécialisée ne peut être envisagé que si le cadre scolaire habituel 
ne peut répondre aux besoins éducatifs de l’élève. Ce type de placement, fruit de la concertation obliga-
toire entre les enseignants et les parents, ne pourra être considéré que dans des circonstances excep-
tionnelles où l’inclusion en classe ordinaire peut perturber significativement les apprentissages de l’élève 
concerné et/ou de l’ensemble de la classe. Le placement peut également être envisagé dans de rares 
cas où l’élève présente un comportement d’automutilation ou qu’il adopte une attitude agressive qui peut 
nuire à la sécurité des autres élèves et des enseignants. Il faut cependant retenir que la décision de pla-
cer un élève en classe spécialisée n’est pas irréversible. L’intervention des ressources spécialisées doit 
viser, autant que faire se peut, une réintégration en classe ordinaire. 
 
Cependant, avant même de procéder à l’identification des élèves à « risque » ou handicapés, chaque 
école de la Commission scolaire Lester-B.-Pearson procède, dès la rentrée scolaire, à la constitution des 
classes ordinaires et aux premières activités pédagogiques de celles-ci. Il s’agit d’une étape importante 
de l’année scolaire qui s’échelonne sur les premières semaines de celle-ci (de la fin août à la mi-octobre 
généralement). Cette première étape permet à l’enseignant titulaire d’une classe ordinaire de cartogra-
phier l’étendue des besoins éducatifs présents dans sa classe, d’expérimenter les modes d’enseigne-
ment qui permettront de répondre aux besoins éducatifs du plus grand nombre et, ultimement, d’identifier 
les élèves qui auront besoin d’un soutien éducatif additionnel afin de suivre le rythme de la classe. Dans 
sa démarche, l’enseignant est assisté par la direction de l’école, par les enseignants spécialisés ou par 
une équipe collaborant à la résolution de problèmes, le comité ressource ad hoc. 
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Ce dernier comité forme une équipe transdisciplinaire qui est constituée de la direction de l’école, d’en-
seignants et d’autres professionnels  (psychologues, orthophonistes, ergothérapeutes, etc.). Il  joue un 
rôle de soutien pour l’enseignant titulaire de la classe ordinaire et à ce titre, il collabore avec ce dernier à 
l’élaboration de stratégies éducatives permettant d’offrir une réponse adéquate aux besoins éducatifs 
particuliers. Sur demande de l’enseignant, ce comité peut être convoqué par la direction de l’école pour 
développer un plan d’action permettant d’intervenir auprès d’un élève en particulier. Ce plan ne constitue 
pas un plan d’intervention adapté (PIA), mais il peut contenir des éléments utiles si l’élaboration d’un PIA 
s’avérait nécessaire ultérieurement. Dès qu’un comité ad hoc est convoqué, les parents de l’élève doivent 
en être obligatoirement informés. Ces derniers doivent être en mesure de fournir un aperçu de l’environ-
nement familial, ainsi que des renseignements relatifs aux difficultés que rencontre l’enfant, pour faciliter 
l’intervention du comité ad hoc. 
 
Ce n’est qu’au terme de cette première étape de l’année scolaire que l’identification des élèves à « ris-
que » ou handicapés est formellement entreprise. Suite à celle-ci, un plan d’intervention adapté (PIA) 
peut être adopté si cela s’avère approprié. Les parents sont invités à participer à son élaboration, en 
collaboration avec la direction de l’école, l’élève concerné (lorsque c’est possible) et le personnel tra-
vaillant avec ce dernier. La mise en place du PIA est sous la responsabilité de la direction de l’école, 
mais ce plan peut aussi être coordonné par un professionnel ayant une relation clé avec l’enfant : ensei-
gnant, orthopédagogue, orthophoniste,… 
 
De la mi-octobre à la mi-mai, les objectifs éducatifs du PIA sont révisés à chaque session, en fonction 
des progrès de l’élève. Un minimum de 10 réunions entre des membres de l’équipe éducative de l’école  
et les parents ou tuteurs de l’élève doivent être prévues pour discuter des progrès de ce dernier, tout au 
long de l’année scolaire. Ces échanges qui doivent être consignés au PIA peuvent prendre la forme de 
rapports d’évaluation, d’entrevues, de rencontres et de contacts téléphoniques ou écrits. L’enseignant 
régulier contacte les parents ou tuteurs de l’élève à la fin de l’année scolaire afin de dresser un bilan des 
progrès effectués à long terme et d’évaluer la réussite des objectifs annuels. Ce bilan doit permettre de 
discuter du plan à mettre de l’avant pour l’année suivante et, le cas échéant, le plan de mise en œuvre de 
la transition vers un ordre d’enseignement supérieur ou vers le marché du travail. C’est à l’équipe  péda-
gogique de l’école de planifier ensuite les interventions envisagées pour l’année suivante. 
 
Le département des Services aux élèves de la Commission scolaire Lester-B.-Pearson met à la disposi-
tion des établissements scolaires un nombre important de ressources professionnelles qui permettent de 
mettre en œuvre les plans d’intervention adaptés. Notons principalement les ressources suivantes : 

 des enseignants spécialisés qui prodiguent des enseignements personnalisés ou en petits groupes 
d’élèves, qui assistent les enseignants titulaires avec des modifications de programme, et coordon-
nent le soutien. C’est à la direction de l’école qu’incombe la gestion des heures de ces profession-
nels, en fonction des besoins éducatifs exprimés et du budget qui est consenti à l’établissement; 

 un service d’intervention précoce en alphabétisation qui vise à maximiser la façon dont les élèves 
utilisent l’information écrite pour fonctionner en société; 

 des psychologues fournissant de services d’intervention, de consultation et d’évaluation (présents 
dans chaque école); 

 des conseillers d’orientation qui offrent un soutien aux élèves du secondaire pour effectuer une tran-
sition harmonieuse vers le marché du travail (présents dans chaque école secondaire); 

 des préposés aux élèves handicapés, connus également sous le titre de « Soutien à l’intégration », 
qui assistent les élèves EHDAA dans leurs activités quotidiennes au sein de l’école. Chaque école se 
voit allouer un nombre d’heures de soutien en fonction de l’ensemble des besoins spéciaux exprimés 
et ce, indépendamment des types de handicap qu’on y retrouve; 

 des techniciens en éducation spécialisée (TES) qui interviennent directement dans les classes ordi-
naires et développent des programmes éducatifs pour les élèves EHDAA inscrits; 

 des responsables de stages qui agissent au sein de l’école secondaire en tant que lien avec les res-
sources communautaires et assistent l’intégration au marché du travail. À ce sujet, la CS Lester-B.-
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Pearson a également développé un programme d’éducation coopératif qui favorise le passage au 
marché du travail pour les jeunes déficients intellectuels âgés de 18 à 21 ans. Plusieurs entreprises 
situées sur le territoire de la commission scolaire participent à ce programme en intégrant de jeunes 
stagiaires à leur main-d’œuvre régulière. Par ailleurs, la CS Lester-B.-Pearson a négocié une entente 
avec deux collèges locaux pour dispenser une formation qui allie travail et études pour les élèves 
handicapés. Cette formation comprend trois volets : formation continue, développement social et pré-
paration aux exigences du marché du travail. Elle permet aux élèves handicapés de poursuivre une 
formation scolaire avec des élèves du même âge, au-delà de la scolarité obligatoire. Chaque élève 
handicapé est parrainé par un élève du secteur régulier d’enseignement collégial. Ce dernier agit à 
titre de mentor pour l’élève et l’assiste dans ses apprentissages (buddy program); 

 des orthophonistes fournissant des services d’intervention et d’évaluation pour les élèves ayant des 
difficultés d’élocution et langagières, des services de consultation pour les enseignants et des 
programmes pour la maison et l’école (présents dans chaque école); 

 des spécialistes des troubles du spectre autistique réunis au sein d’une équipe multidisciplinaire de 
professionnels (psychologues, thérapeutes en analyse behaviorale appliquée, psychoéducateurs, 
techniciens en éducation spécialisée, orthophonistes…) qui fournit des services d’évaluation, de 
consultation, d’intervention et des programmes de développement pour les élèves autistes. À ce titre, 
la CS Lester-B.-Pearson a reçu le statut de Centre d’excellence pour l’autisme du ministère de 
l’Éducation, du Loisir et du Sport (MÉLS). Une partie importante des activités de ce centre est consa-
crée au développement de cadres d’interventions pour l’enseignement à des clientèles autistes, ainsi 
qu’à la recherche sur les besoins particuliers de ces dernières (en collaboration avec des institutions 
universitaires). 

 
Enfin, il faut souligner que la CS Lester-B.-Pearson accorde une grande attention à la formation continue 
de son personnel éducatif en offrant diverses activités de perfectionnement professionnel : série de con-
férences sur les besoins éducatifs particuliers, réseau de ressources au secondaire, programme LINK 
(formation des ressources au primaire), planification d’interventions pour les problèmes de comporte-
ment, interventions intensives en lecture, etc. 



L’inclusion en classe ordinaire des élèves présentant une déficience intellectuelle 

Page 66 

 

CE QU’IL FAUT RETENIR DE L’EXEMPLE DE LA COMMISSION SCOLAIRE LESTER-B.-PEARSON 

 Chaque élève handicapé est invité à participer aux activités des classes ordinaires, tout en recevant 
des services d’appui à l’apprentissage qui auront été déterminé dans le cadre d’un plan d’interven-
tion adapté; 

 le recours à un placement en classe spécialisée constitue une mesure exceptionnelle. Il ne doit être 
envisagé que si l’inclusion en classe ordinaire perturbe sérieusement les apprentissages de l’élève 
concerné et/ou de l’ensemble de la classe; 

 l’intervention en classe spécialisée doit viser, autant que possible, une réintégration en classe ordi-
naire; 

 présence d’un comité ad hoc dans chaque établissement chargé d’évaluer les besoins éducatifs 
des élèves EHDAA et de résoudre les problèmes reliés à l’allocation des ressources éducatives 
destinées à ces derniers; 

 période d’observation durant les premières semaines de l’année scolaire, où l’enseignant régulier 
expérimente et évalue les méthodes d’enseignement qui lui permettront de gérer sa classe en te-
nant compte des besoins éducatifs particuliers; 

 au terme de cette période, un plan d’intervention adapté (PIA) est élaboré lorsque la situation d’un 
élève le requiert; 

 un minimum de 10 rencontres entre les parents d’un élève bénéficiant d’un PIA et l’équipe édu-
cative de l’école doit être fixé au courant de l’année scolaire; 

 en accord avec plusieurs entreprises situées sur le territoire de la CS, un programme d’éducation 
coopératif est développé qui favorise le passage du marché du travail pour les jeunes déficients 
intellectuels âgés de 18 à 21 ans; 

 centre d’excellence pour l’autisme, en lien avec des milieux de recherche universitaire; 
 vaste programme de formation continue pour le personnel éducatif. 

 

7. LES IMPACTS DES PRATIQUES INCLUSIVES SUR L’APPRENTISSAGE, 
LA SOCIALISATION ET LA QUALIFICATION DES ÉLÈVES 

 
Le second alinéa de l’article 36 de la Loi sur l’instruction publique présente ainsi la mission qui incombe à 
l’école québécoise : 

Elle a pour mission, dans le respect du principe de l’égalité des chances, d’instruire, de so-
cialiser et de qualifier les élèves, tout en les rendant aptes à entreprendre et à réussir un 
parcours scolaire.44 

 
En fonction du champ d’action qu’une telle disposition législative vient définir pour l’école, il apparaît pe-
tinent d’observer les résultats qui ont été obtenus là où des expériences d’éducation inclusive ont été 
menées. Les pages qui suivent présentent les conclusions qui ont été tirées des principales recherches 
évaluatives internationales menées durant les 20 dernières années, au regard des objectifs liés à la triple 
mission de l’école québécoise (instruire, socialiser et qualifier). 
 
D’entrée de jeu, il importe cependant de souligner, comme le font plusieurs pédagogues concernés par la 
problématique de l’adaptation scolaire (Vienneau, 2004; Reuter et Carra, 2005; Fournier, 2007), que peu 
d’études d’envergure sur les impacts de ces pédagogies ont été réalisées dans les deux dernières dé-
cennies. Les raisons qui justifient ce faible volume de connaissances accumulées à l’égard des résultats 
des pédagogies de l’inclusion sont de plusieurs ordres. 

                                                 
44  Loi sur l’instruction publique, L.R.Q., c. I-13.3. C’est nous qui soulignons. 
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1. Bon nombre d’acteurs du milieu scolaire (directeurs d’école, enseignants, parents, etc.) continuent à 
trouver leurs repères dans les pédagogies classiques. La prégnance de la « forme scolaire » tradi-
tionnelle (où un maître transmet une discipline précise à une classe entière par le biais d’un ensei-
gnement magistral) induit que les pédagogies de l’inclusion (enseignement en co-responsabilité, so-
cioconstructivisme, pédagogie de l’interaction, etc.) ne peuvent exister qu’à la marge du système ac-
tuel. 

2. De ce fait, il existe encore très peu d’expériences complètes d’inclusion scolaire. Plusieurs de ces ex-
périences prennent la forme de projets à durée limitée qui ne s’inscrivent pas dans la durée. Il 
importe pourtant de disposer d’un temps suffisant pour pouvoir mettre en évidence les effets des 
pratiques éducatives inclusives sur l’apprentissage des élèves à besoins particuliers. 

3. La collecte des données empiriques nécessaires à une évaluation rigoureuse des impacts de l’inclus-
sion nécessite qu’on puisse comparer les résultats d’élèves fréquentant des classes inclusives avec 
ceux d’élèves fréquentant une classe ordinaire sans mesure d’adaptation de l’enseignement. La ma-
jorité des études évaluatives réalisées depuis la fin des années 1980 ne remplissent pas les exigen-
ces de la comparaison, souvent par manque de moyens ou par ce que le protocole de recherche ne 
prévoit pas un temps suffisant pour colliger de telles données (Reuter et Carra, 2005). 

 
Les recherches qui font l’objet de la présentation qui suit ont su éviter ces obstacles méthodologiques, 
tout en colligeant des données auprès d’échantillons d’élèves à besoins particuliers suffisamment vaste 
pour être généralisable à un plus vaste ensemble. 
 
7.1 INSTRUIRE, avec une volonté réaffirmée 

L’énoncé de politique éducative formulé par le ministère de l’Éducation en 1997 décrit ainsi la mission 
d’instruction confiée à l’école québécoise: 

L’école a une fonction irremplaçable en ce qui a trait à la transmission de la connaissance. 
Réaffirmer cette mission, c’est donner de l’importance au développement des activités intel-
lectuelles et à la maîtrise des savoirs. Dans le contexte actuel de la société du savoir, la for-
mation de l’esprit doit être une priorité pour chaque établissement.45 

 
Plusieurs recherches évaluatives démontrent les avantages d’une approche inclusive de l’école en 
ce qui a trait à la transmission des savoirs fondamentaux pour les élèves présentant un handicap 
physique ou intellectuel. 
 
 En ce qui concerne l’apprentissage de la langue maternelle, un nombre important de recherches 

évaluatives démontre que les élèves à besoins particuliers ont, pour le niveau préscolaire et les deux 
premières années de l’enseignement primaire, le même rythme d’apprentissage que les élèves 
« réguliers » lorsqu’ils évoluent dans le contexte d’une classe inclusive (Projektgruppe Integration-
sversuch, 1989; Wiersema, 1991; Self et al., 1991; Banerji et Daley, 1995; Dür et Scheidbach, 1995; 
Stevens et Slavin, 1995; Houtveen et al., 1997). En ce qui concerne l’apprentissage de la langue par-
lée, cette observation vaut pour l’ensemble des élèves handicapés, y compris ceux qui présentent 
une déficience intellectuelle jugée modérée ou sévère. Pour ce qui est de l’écriture, ces derniers élè-
ves accusent cependant un retard davantage marqué sur leurs collègues « réguliers ». Il n’en demeu-
re pas moins qu’ils apprennent à écrire à un rythme beaucoup plus rapide dans une classe ordinaire 
que dans une classe spécialisée. Cette dernière observation vaut d’ailleurs pour l’ensemble de l’en-
seignement primaire.  

 Ces recherches démontrent également qu’en bénéficiant d’un support éducatif approprié, la majorité 
des élèves à besoins particuliers (sauf pour ceux qui présentent une déficience intellectuelle moyenne 
à sévère) obtiennent, à l’ordre d’enseignement primaire, des résultats comparables aux élèves ré-
guliers en ce qui a trait à l’apprentissage de la langue maternelle (notes moyennes équivalentes ou, 
dans certains cas, supérieures à celles du reste de la classe). 

                                                 
45  Ministère de l’Éducation du Québec (MEQ). L’école, tout un programme : Énoncé de politique éducative, Qué-

bec : MEQ, 1997, p. 9. 
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 Une étude longitudinale allemande (Projektgruppe Integrationsversuch, 1989) menée durant une 
période de huit ans dans trois classes inclusives multi-niveaux46 d’une école primaire de Berlin a 
démontré que les résultats scolaires des élèves à besoins particuliers qui fréquentaient celles-
ci s’avéraient supérieurs à ceux observés chez les élèves inscrits dans des classes spéciales en 
ce qui a trait aux compétences liées à la communication orale, ainsi qu’à la rédaction. Des en-
trevues semi-dirigées réalisées auprès des parents des 45 élèves concernés par le projet ont révélé 
une forte adhésion de ceux-ci au projet d’école inclusive, ainsi qu’un haut niveau de satisfaction à 
l’égard des résultats obtenus par leur(s) enfant(s). Ce niveau de satisfaction élevé a été observé tant 
chez les parents d’élèves à besoins particuliers que chez les parents d’élèves « réguliers » qui ont 
par ailleurs noté que l’intégration d’élève à besoins particuliers dans la classe ne nuisait pas 
aux apprentissages de leurs enfants. 

 Un projet de recherche-action mené auprès de 1 299 élèves du secteur d’enseignement primaire 
du Maryland durant deux ans a permis de constater les effets bénéfiques des pédagogies inter-
actives et de l’enseignement en co-responsabilité (team-teaching) sur l’apprentissage de la langue 
maternelle pour les élèves handicapés (Stevens et Slavin, 1995). 21 classes inclusives ont été for-
mées dans deux écoles situées en milieu périurbain. Les résultats des élèves de ces classes furent 
comparés à ceux d’élèves fréquentant des classes ordinaires sans mesures d’adaptation particu-
lière : 24 classes ordinaires dans trois écoles primaires. La proportion d’élèves handicapés présents 
dans chacune des classes (inclusives ou non) variait entre 4 % et 15 % (7,2 % en moyenne). Après 
deux ans d’enseignement, il fut observé que les élèves handicapés qui fréquentaient les classes 
inclusives obtenaient, aux évaluations périodiques prévues dans le protocole de recherche, des ré-
sultats supérieurs aux élèves handicapés fréquentant des classes ordinaires, tant en compréhen-
sion de textes, qu’en expression orale ou en maîtrise du vocabulaire. Qui plus est, il a été ob-
servé que les élèves réguliers qui évoluaient dans une classe inclusive obtenaient également une 
performance supérieure à ceux qui fréquentaient des classes ordinaires sans mesures d’adaptation. 
La fin du projet a marqué un retour vers des pratiques traditionnelles de gestion des classes ordinai-
res. L’abandon des pédagogies de l’inclusion et de l’enseignement en co-responsabilité dans 
les 21 classes expérimentales a entraîné une chute importante des résultats des élèves handica-
pés aux évaluations périodiques qui ont suivi.47  

 
 Une étude similaire menée dans une école primaire publique de Minneapolis (Minnesota) (Self et 

al., 1991) a permis d’observer l’impact de pratiques d’enseignement en co-responsabilité sur 
l’apprentissage de la lecture pour des élèves à haut risque d’échec fréquentant des classes ordi-
naires. Un projet-pilote d’une durée de trois ans a permis d’instaurer dans l’ensemble des classes 
ordinaires de cette école une gestion partagée de l’enseignement de la lecture par un enseignant 
régulier et un enseignant spécialisé. Dans ce projet, l’enseignant régulier est responsable de l’ani-
mation de la classe durant les activités de lecture prévues à l’horaire régulier. L’enseignant spécialisé 
vient en appui à l’enseignant régulier, en fournissant le support nécessaire pour les élèves qui éprou-
vent des difficultés lors de ces activités. Ces élèves reçoivent ensuite un enseignement supplé-
mentaire de 25 minutes par jour en groupe restreint où l’enseignant spécialisé propose des activités 
de lecture en fonction des observations qu’il a réalisées durant les heures régulières de cours. L’en-
seignant régulier assiste à ces activités complémentaires de façon ponctuelle, de manière à ce qu’il 

                                                 
46  Dans chacune de ces classes, on retrouve 10 élèves « réguliers » et cinq élèves à besoins particuliers. Chaque 

classe est dirigée par un enseignant ordinaire et un enseignant spécialisé travaillant en équipe pour dispenser 
l’enseignement (Zwei-Pädagogen-System – système à deux pédagogues). 

47  Des chercheurs néerlandais en sont arrivés au même constat lors d’un projet de recherche-action visant à met-
tre sur pied un réseau d’écoles inclusives au Pays-Bas (Houtveen et al., 1997). Dans ce projet, 12 écoles adop-
tèrent un programme éducatif qui s’appuie sur un enseignement en co-responsabilité. Par ailleurs, 11 écoles 
ordinaires proposèrent le même programme d’enseignement sans mesures d’adaptation pour les élèves à 
besoins particuliers. Il fut observé que les élèves à besoins particuliers qui fréquentaient les écoles inclusives 
obtenaient de meilleurs résultats aux évaluations périodiques en lecture que les élèves fréquentant les 
écoles ordinaires sans adaptation. Le projet d’enseignement coopératif fut malheureusement abandonné au ter-
me de la recherche. Pour une bonne part des élèves à besoins particuliers qui avaient évolué dans ce contexte 
éducatif, on observa dans l’année qui suivit une nette régression au niveau des apprentissages en lecture.  
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puisse être témoin des progrès des élèves à besoins particuliers qui fréquentent sa classe. Chaque 
élève est soumis à une évaluation trimestrielle de ses apprentissages. L’analyse des résultats de 
ces évaluations a démontré que l’ensemble des élèves à besoins particuliers effectuait des progrès 
significatifs en lecture lorsqu’ils se trouvaient dans une classe où l’enseignement en co-responsa-
bilité était privilégié. Des observations menées dans des classes ordinaires où l’enseignant régulier 
ne bénéficiait que d’un support minimal d’un enseignant spécialisé ont par ailleurs démontré que les 
élèves à besoins particuliers connaissaient des progrès moindres (voire aucun progrès pour les élè-
ves présentant une déficience intellectuelle modérée ou sévère) dans ce contexte. 

 Dans leur étude sur l’enseignement en co-responsabilité menée dans trois écoles primaires du Ma-
ryland, Stevens et Slavin (1995) ont également observé les effets bénéfiques des pédagogies inter-
actives sur l’apprentissage des mathématiques et des sciences. Après deux ans d’études, les élè-
ves à besoins particuliers ayant évolué en contexte inclusif obtinrent de meilleurs résultats aux éva-
luations périodiques de calcul et de géométrie que les élèves à besoins particuliers fréquentant des 
classes ordinaires sans support éducatif approprié. 

 Une recherche similaire menée par Mastropieri et al. (1998) a permis de comparer les résultats d’une 
classe inclusive de science de 4e année d’une école du Midwest américain avec ceux obtenus 
dans deux classes ordinaires sans support éducatif approprié. Les chercheurs ont observé les pro-
grès effectués par les élèves de chacune de ces classes durant une période de sept semaines pen-
dant laquelle se tenait le module d’apprentissage des écosystèmes prévu dans le curriculum régulier. 
L’enseignant responsable de la classe « expérimentale » était assisté dans la gestion de sa classe 
par un enseignant spécialisé. Dans les deux autres classes, l’enseignant régulier assumait seul la tâ-
che d’enseignement, sans adaptation du contenu du module au rythme d’apprentissage et aux capa-
cités des élèves à besoins particuliers. Les élèves de chacune des classes furent soumis à deux 
tests pour évaluer l’acquisition de connaissances. Ils participèrent également à l’élaboration 
d’un projet pédagogique (bâtir un petit écosystème comprenant une diversité de formes vivantes). 
Enfin, au terme du module, ils furent soumis à un sondage portant sur leurs attitudes à l’égard de 
la science. En ce qui concerne les résultats aux tests, les élèves à besoins particuliers ayant fré-
quenté la classe inclusive obtinrent des notes beaucoup plus élevées que leurs semblables fré-
quentant les deux classes ordinaires. L’observation du projet pédagogique a par ailleurs permis de 
constater les bienfaits de la pédagogie interactive pour les élèves présentant une déficience intellec-
tuelle : ces derniers ont participé de manière beaucoup plus active à l’expérimentation lorsqu’ils 
se trouvaient en contexte inclusif. Ils ont davantage intégré les diverses étapes de la démarche 
scientifique et ont pu, en procédant par imitation, répéter avec succès celles-ci de manière à obtenir 
des résultats concluants. Quant aux attitudes à l’égard de la science, les chercheurs ont noté une 
plus grande ouverture à la démarche scientifique chez les élèves fréquentant la classe inclusive, 
qu’ils soient identifiés comme ayant des besoins éducatifs particuliers ou non.  

 Enfin, une recherche néerlandaise menée auprès de 3 648 élèves (répartis dans 186 classes de 8e 
année de 176 écoles secondaires) a permis de constater que les élèves qui présentaient une dé-
ficience intellectuelle moyenne à sévère obtenaient de meilleurs résultats en mathématiques 
lorsqu’ils évoluaient dans une classe hétérogène que lorsqu’ils fréquentaient une classe où ils étaient 
regroupés avec des élèves qui présentent les mêmes limitations intellectuelles qu’eux (Guldemond, 
1994). Les classes hétérogènes qui privilégient la constitution de petites communautés d’apprenants, 
notamment par le travail en dyade (un élève régulier est jumelé à un élève à besoins particuliers), fa-
vorisent la coopération entre élèves : chaque élève doit corriger le travail de ses pairs et discuter 
avec eux des erreurs commises. Cette pratique favorise le développement d’un meilleur raisonne-
ment qui s’avère très profitable pour l’apprentissage des mathématiques chez les élèves présentant 
une déficience intellectuelle moyenne ou sévère. 

 
7.2 SOCIALISER, pour apprendre à mieux vivre ensemble 

L’énoncé de politique éducative formulé par le ministère de l’Éducation en 1997 décrit ainsi la mission de 
socialisation de l’école québécoise : 

Dans une société pluraliste comme la nôtre, l’école doit être un agent de cohésion : elle doit 
favoriser le sentiment d’appartenance à la collectivité, mais aussi l’apprentissage du « vivre 
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ensemble ». Dans l’accomplissement de cette fonction, l’école doit être attentive aux préoc-
cupations des jeunes quant au sens de la vie; elle doit promouvoir les valeurs qui fondent la 
démocratie et préparer les jeunes à exercer une citoyenneté responsable; elle doit aussi pré-
venir en son sein les risques d’exclusion qui compromettent l’avenir de trop de jeunes. 

 
De nombreuses recherches se sont attardées aux impacts des pédagogies de l’inclusion sur l’intégration 
des élèves à besoins particuliers à la vie sociale de la classe. 

 Plusieurs recherches démontrent que l’adoption de pratiques pédagogiques de l’inclusion dans une 
classe ordinaire entraîne, chez l’ensemble des élèves, une ouverture plus grande à la diversité 
(Mastropieri et al., 1998), une acceptation de la différence qui génère un climat de solidarité entre 
tous les élèves (Specht, 1993; Salisbury et al., 1995). 

 On observe chez les élèves à besoins particuliers qui fréquentent des classes inclusives des con-
tacts beaucoup plus fréquents avec les élèves dits « réguliers » (Dumke, 1991; Specht, 1993; 
Stevens et Slavin, 1995). Une recherche américaine (Fryxell et Kennedy, 1995) menée dans une 
école primaire d’Hawaï auprès de 18 élèves handicapés (neuf élèves dans une classe inclusive, neuf 
dans une classe ordinaire sans enseignement adapté) a permis d’observer que les élèves en con-
texte inclusif développaient des liens beaucoup plus intenses avec leurs camarades de classe non 
handicapés que ceux qui évoluaient en contexte régulier sans adaptation. Par exemple, dans une 
journée régulière de classe, on note que les élèves de la classe inclusive développent davantage de 
contacts sociaux d’une durée de plus de 15 minutes que leurs homologues de la classe ordinaire 
sans mesures d’adaptation. Qui plus est, les élèves de la classe inclusive développent également 
des liens significatifs avec un plus grand nombre d’individus que les élèves en contexte régu-
lier, lors d’une journée de classe. Cette fréquence plus élevée des relations sociales se traduit par 
des marques de soutien social aux élèves handicapés qui sont plus nombreuses en classe in-
clusive : soutien affectif, circulation plus grande de l’information, aide matérielle, assistance dans la 
prise de décision, etc.). Il faut noter qu’on observe aussi que les élèves handicapés des classes inclu-
sives apportent eux aussi plus de soutien à leurs semblables et aux autres élèves que ceux qui fré-
quentent la classe ordinaire sans adaptation. 

 Une recherche autrichienne (Dür et Scheidbach, 1995) menée dans 31 classes inclusives de 29 
établissements primaires a permis d’évaluer l’impact de l’enseignement coopératif sur l’intégration so-
ciale des élèves à besoins spéciaux, et plus particulièrement des élèves qui présentent une défi-
cience intellectuelle. Les classes observées contenaient 90 élèves à besoins particuliers, dont 52 
furent identifiés comme étant des élèves à apprentissage lent et 18 comme présentant une défi-
cience intellectuelle moyenne à sévère. Il fut observé que l’ensemble de ces élèves arrivait à sui-
vre le rythme de la classe, et qu’ils obtenaient aux épreuves sommatives des résultats à peine infé-
rieurs à ceux des élèves dits réguliers (sauf pour les quelques cas plus lourds qui obtenaient tout de 
même des résultats supérieurs à ceux qui avaient été observés dans les classes spécialisées qu’ils 
fréquentaient auparavant). Les entrevues menées auprès des élèves à besoins particuliers ont dé-
montré que ces derniers se sentaient davantage acceptés par leurs camarades de classe dans 
un contexte inclusif que s’ils fréquentaient une classe sans mesures d’adaptation, ni pédagogies ap-
propriées à leur situation. Par ailleurs, les entrevues menées auprès des élèves réguliers ont dé-
montré que ceux-ci appréciaient non seulement la présence d’élèves à besoins particuliers dans leur 
classe, mais qu’ils souhaitaient contribuer à la réussite de ces derniers. Les chercheurs ont noté 
que des liens d’amitié permanents se sont tissés entre plusieurs élèves trisomiques et des élèves 
réguliers, notamment. 

 En ce qui concerne les liens d’amitiés entre élèves à besoins particuliers et élèves réguliers, une re-
cherche allemande (Preuss-Lausitz, 1998) permet de constater qu’un plus grand nombre de rela-
tions amicales se tissent dans les classes inclusives que dans les classes sans élèves à besoins 
particuliers. Non seulement le climat de coopération entre les élèves permet de tisser des liens en-
tre les élèves réguliers, mais aussi entre ces derniers et les élèves à besoins particuliers. Il a, par ail-
leurs, été observé que la majorité des relations entre élèves réguliers et élèves à besoins édu-
catifs particuliers se poursuivent à l’extérieur de l’école. 
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 Une recherche néerlandaise (Oudenhoven et Baarveld, 1999) menée auprès de 236 élèves handica-
pés, parmi lesquels on retrouve 37 élèves présentant une déficience intellectuelle et 26 élèves pré-
sentant des déficiences multiples (avec pour la plupart de légers retards intellectuels) a démontré que 
lorsque ceux-ci évoluent dans une classe où les pédagogies de l’inclusion et de l’interaction sont 
mises de l’avant, le climat de la classe est beaucoup plus favorable à leur intégration. On note, 
dans ces classes, beaucoup moins de pratiques d’intimidation ou de « taxage » envers les élè-
ves handicapés que dans les classes qui ne favorisent pas ces approches pédagogiques. Qui plus 
est, les élèves réguliers apprennent à aider les élèves handicapés dans leurs apprentissages, tout 
comme dans leurs déplacements. Ces pratiques de solidarité ont, de l’avis des enseignants, une in-
fluence positive sur le développement social des élèves handicapés, mais également des élèves 
réguliers qui jouent un rôle positif auprès de ces derniers. 

 Le pédagogue britannique Erling Roland (1999) a observé la même dynamique dans une étude qu’il 
a menée auprès de quatre classes de niveau primaire en Norvège (deux groupes expérimentaux 
où l’enseignant adopte des pratiques pédagogiques socioconstructivistes et deux groupes contrôle 
où l’enseignant opte pour une gestion de classe « classique »). La recherche démontre que les élè-
ves handicapés développent un sentiment d’appartenance au groupe beaucoup plus grand dans 
le contexte de la classe expérimentale que dans celui de la classe contrôle. Ce sentiment s’accompa-
gne d’une plus grande estime de soi pour tous les élèves handicapés, y compris ceux qui présen-
tent une déficience intellectuelle moyenne ou sévère.48 La majorité des élèves handicapés qui fré-
quentent les classes expérimentales identifient l’attitude positive que les élèves réguliers ont à 
leur égard comme un facteur déterminant du sentiment de confiance qu’ils éprouvent à fréquenter 
leur classe. Le chercheur note également que les pratiques d’intimidation (bullying) sont margi-
nales, voire quasi inexistantes, dans les classes expérimentales, alors qu’elles sont beaucoup plus 
fréquentes dans les classes contrôle. 

 
7.3 QUALIFIER, selon des voies diverses 

L’énoncé de politique éducative formulé par le ministère de l’Éducation en 1997 décrit ainsi la mission de 
qualification de l’école québécoise : 

L’école a le devoir de rendre tous les élèves aptes à entreprendre et à réussir un parcours 
scolaire ou à s’intégrer à la société par la maîtrise de compétences professionnelles. Pour 
qu’elle remplisse cette mission, l’État doit définir le curriculum national de base, et les établis-
sements doivent offrir des cheminements scolaires différenciés selon les intérêts et les apti-
tudes de chaque élève, particulièrement au-delà de l’éducation de base. Il est temps d’accor-
der une attention plus soutenue à l’orientation des élèves et de réhabiliter la formation profes-
sionnelle comme voie normale de scolarisation. 

 
L’impact des pratiques d’inclusion scolaire sur cet objectif de la politique éducative québécoise apparaît 
beaucoup plus difficile à évaluer car les expériences de formation professionnelle pour les jeunes élèves 
handicapés sont, pour la plupart, assez récentes. Qui plus est, pour mesurer l’impact réel de cette forma-
tion, un temps suffisamment long est nécessaire pour observer le cheminement de l’élève handicapé : il 
faut, dans un premier temps, observer les résultats obtenus en classe, puis ensuite analyser comment la 
transition vers l’univers du travail s’effectue, pour enfin évaluer si il y a une réelle intégration sociale qui 
se produit. Ce processus de recherche nécessite de suivre l’élève durant plusieurs années, généralement 
dans le contexte d’une étude longitudinale. L’absence de ressources pour mener de telles études et la re-
lative nouveauté des programmes de formation professionnelle qui tiennent comptent des besoins édu-
catifs spéciaux expliquent cette absence de données en ce qui a trait aux objectifs de qualification profes-
sionnelle de l’école. 
 
Il nous est cependant permis de noter que la formation générale prévue au curriculum régulier des sec-
teurs d’enseignement primaire et secondaire peut offrir aux élèves à besoins particuliers des compéten-
ces pertinentes pour le travail, si ces élèves évoluent en contexte inclusif. Voici quelques exemples de 
recherches qui démontrent la pertinence de l’approche inclusive pour développer ces compétences. 
                                                 
48  L’estime de soi est ici mesurée grâce à l’échelle psychométrique de Rosenberg (Rosenberg’ self-esteem scale). 
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 Mastropieri et al. (1998) ont démontré dans l’étude sur l’enseignement des sciences évoqué précé-
demment que l’utilisation des pédagogies de la coopération contribue à forger chez tous les élèves 
(handicapés et non handicapés) un sens des responsabilités qui oblige à développer un travail 
d’équipe où chaque élève se voit attribuer une tâche particulière visant à réaliser un projet com-
mun. Ce projet ne peut être mené à bien que si chaque élève qui y contribue dispose d’un appui de 
ses pairs. 

 Une recherche allemande (Dumke, 1991) menée dans 10 classes inclusives a, par ailleurs, démontré 
que les élèves handicapés qui les fréquentent ont un rendement beaucoup plus constant en ce qui 
concerne la réalisation des diverses activités pédagogiques (leçons, devoirs, projets éducatifs parti-
culiers, etc.) que lorsqu’ils fréquentaient des classes spécialisées. Dans un contexte inclusif, ils sont 
plus nombreux à compléter le travail exigé par l’enseignant et à remplir toutes les exigences des 
activités pédagogiques suggérées. Les pratiques d’enseignement en petits groupes d’apprenants 
semblent contribuer à la persévérance des élèves lorsqu’ils ont des tâches particulières à réaliser. 

 Enfin, Werner Specht (1995) a interrogé 1 684 enseignants autrichiens (approximativement 80 % 
dans les écoles primaires et 20 % dans les écoles secondaires) qui évoluent dans des contextes édu-
catifs où se côtoient des classes inclusives et des classes spécialisées. Pour la majorité des ensei-
gnants rencontrés (près de 65 %), les élèves à besoins particuliers qui fréquentent des classes inclu-
sives démontrent une plus grande autonomie dans l’accomplissement de tâches de faible ou 
moyenne complexité (ne faisant pas appel à une capacité d’abstraction trop élevée) que les élèves 
des classes spécialisées. Qui plus est, les enseignants observent que les élèves réguliers qui fré-
quentent les classes inclusives sont plus nombreux à initier des activités avec des élèves handi-
capés à l’extérieur de la classe (lors des périodes de récréation, des activités parascolaires ou, selon 
ce que les parents des élèves réguliers rapportent, à la maison, le soir ou le week-end). Specht note 
que la présence d’élèves handicapés dans l’environnement éducatif immédiat des élèves réguliers 
contribue à développer des aptitudes particulières pour interagir positivement avec ceux-ci.  

 
8. VERS UNE PRATIQUE EFFECTIVE DE L’INCLUSION 
 
8.1  Paramètres organisationnels à considérer 

L’ensemble des modèles présentés dans les sections précédentes nous permet d’identifier certains para-
mètres organisationnels qui apparaissent susceptibles de contribuer à la réussite d’une intégration massi-
ve des élèves à besoins particuliers dans les classes et écoles ordinaires. Plusieurs mesures proposées 
dans des contextes pourtant forts différents présentent des similitudes étonnantes et des résultats qui ont 
en commun de favoriser l’intégration complète des élèves handicapés dans le système régulier d’ensei-
gnement. Bon nombre de ces initiatives constituent aujourd’hui des pratiques exemplaires qui ont essai-
mé à l’extérieur des frontières où elles ont vu le jour. Certaines d’entre elles méritent qu’on les envisage 
avec sérieux, d’autant qu’elles proviennent de systèmes éducatifs dont l’organisation peut s’apparenter à 
celle du système québécois.  
 
Dans les pages qui suivront, nous souhaitons ouvrir la discussion autour de certains paramètres organi-
sationnels qui nous semblent garantir une accessibilité accrue aux classes ordinaires, tout en assurant 
une qualité de services qui évite l’écueil de l’intégration «sauvage». Les modèles nationaux que nous avons 
explorés dans les sections précédentes ont d’ailleurs su atteindre avec succès ce double objectif. Ils sont, 
en ce sens, riches d’enseignement et il peut être avisé de s’en inspirer pour garantir l’intégration scolaire 
la plus complète de tous les élèves à besoins particuliers. Les paramètres qui suivent ont été regroupés 
en fonction des responsabilités des principaux acteurs du système éducatif québécois. Certains de ces 
paramètres correspondent déjà à des pratiques qui ont cours dans le réseau éducatif québécois. Il con-
vient d’en signaler l’existence. Nous estimons cependant que ces pratiques devraient faire l’objet d’une 
évaluation rigoureuse de leur pertinence et de leur efficacité aux regards des paramètres qui sont ici pré-
sentés. Une telle évaluation permettrait de reconduire certaines pratiques qui offrent des résultats probants, 
d’en amender d’autres qui ne répondent pas adéquatement aux objectifs visés ou encore de substituer 
certaines pratiques jugées peu productives par d’autres qui s’avèrent plus prometteuses. 
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Enfin, il importe de signaler que l’impulsion initiale qui doit être donné pour que de tels paramètres puis-
sent s’actualiser ne saurait venir que des plus hautes instances décisionnelles du réseau éducatif qué-
bécois. À ce titre, le ministère de l’Éducation, du Loisir et du Sport (MÉLS) se doit d’assumer un 
leadership fort dans la mise en œuvre d’un modèle de service qui garantira l’accès le plus large 
possible aux élèves à besoins particuliers. Il doit également consentir un effort supplémentaire dans 
l’allocation de ressources humaines et matérielles suffisantes pour assurer une participation active des 
élèves à besoins particuliers aux activités des classes ordinaires. 
 
Pour atteindre cet objectif, nous considérons (à la lumière de l’analyse des modèles que nous avons 
décrits précédemment) que les paramètres suivants doivent être réunis :   
 
8.1.1 Ministère de l’Éducation, du Loisir et du Sport (MÉLS) 

 De préférence, le Ministère privilégie une démarche progressive vers l’inclusion qui permet aux 
acteurs du milieu scolaire de s’approprier graduellement les principes et les pratiques propres à cette 
approche éducative. Le Ministère assure la mise en oeuvre de cette démarche et, à ce titre, dévelop-
pe des stratégies de diffusion d’un modèle d’inclusion scolaire qui sont respectueuses du ryth-
me d’assimilation et d’acceptation de ce dernier chez l’ensemble des acteurs du réseau. Des méca-
nismes d’évaluation continue sont instaurés pour mesurer les difficultés d’implantation de ce mo-
dèle dans le réseau éducatif québécois et, le cas échéant, le Ministère prévoit les adaptations néces-
saires afin de poursuivre les objectifs de l’inclusion scolaire. 

 À cet égard, le Ministère met en œuvre une stratégie de développement du leadership qui permet 
de favoriser l’émergence d’une vision solide et partagée de l’inclusion dans l’ensemble du réseau 
éducatif québécois. Comme le cadre d’action de Salamanque et le rapport MacKay (Nouveau-Bruns-
wick) le suggèrent, un programme de formation pour l’ensemble des décideurs du réseau est 
mis en place : personnes à l’emploi du Ministère, conseils de commissaires scolaires, directeurs 
d’établissements, responsables des services éducatifs, etc. Ces décideurs sont appelés à agir à titre 
de promoteurs (agents multiplicateurs) du modèle d’inclusion scolaire dans les structures où ils 
exercent leur autorité. Le programme de formation envisagé est conçu en collaboration avec un ou 
des département(s) universitaire(s) d’administration de l’éducation, et est dispensé par le corps pro-
fessoral de ce(s) dernier(s). Une formation initiale est envisagée, ainsi qu’une formation continue qui 
tient notamment compte des nouvelles avancées de la recherche en éducation spécialisée et de 
l’évolution des bonnes pratiques en matière d’inclusion scolaire. 

 Pour s’assurer d’une homogénéité dans les pratiques destinées à répondre aux besoins éducatifs 
spéciaux en classe ordinaire, le Ministère développe et diffuse un code de pratique similaire à celui 
qui fut adopté en Grande-Bretagne.49 Ce code sert d’outil de promotion pour les agents multiplica-
teurs du modèle de l’inclusion scolaire dans le réseau éducatif québécois. Un tel code peut notam-
ment proposer un guide de rédaction du plan d’intervention adapté (PIA) qui puisse mener à une 
uniformisation du contenu et des pratiques de rédaction de ce dernier. Ce code peut également 
proposer un guide de rédaction de la politique relative à l’organisation des services éducatifs 
aux élèves EHDAA, à l’intention des commissions scolaires.  Le recours à de nouvelles dispositions 
réglementaires qui fait explicitement référence à ce guide et qui oblige les établissements scolaires et 
l’ensemble du personnel éducatif à s’y conformer peut être envisagé. 

 Dans la sanction des études primaires et secondaires des élèves à besoins particuliers, le Ministère 
privilégie une évaluation formative plutôt que sommative. Cette évaluation tient compte des progrès 
effectués par l’élève au regard des objectifs pédagogiques inscrits dans son plan d’interven-
tion adapté. La possibilité de développer des épreuves adaptées aux besoins particuliers peut ce-
pendant être envisagée dans certaines circonstances déterminées par le Ministère.    

 L’identification précoce des besoins éducatifs spéciaux, ainsi que l’intervention spécialisée en 
milieu préscolaire doit recevoir une attention particulière. Cet axe d’intervention constitue une prio-
rité de l’éducation dans plusieurs États qui ont fait le choix de l’inclusion : Catalogne, Italie, Grande-

                                                 
49  Ce code devrait normalement  inclure les cadres de référence déjà préparés par le Ministère concernant l’éla-

boration des plans d’intervention (2004) et les interventions relatives aux difficultés d’apprentissage (2003). 
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Bretagne, Norvège et Nouveau-Brunswick. Ainsi, en collaboration avec le ministère de la Famille, le 
MÉLS s’assure que le réseau des services de garde pour la petite enfance accueille les élèves à 
besoins particuliers, sans discrimination aucune, et prodigue les services éducatifs nécessaires à 
leur plein épanouissement. À cet égard, le gouvernement du Québec peut envisager d’en faire une 
obligation légale, comme c’est le cas en Italie, depuis l’adoption de la loi-cadre de 1992. Des 
ententes de services entre les commissions scolaires et les centres de la petite enfance sont 
négociées de manière à ce que ces dernières puissent bénéficier des ressources spécialisées pré-
sentes dans les établissements primaires et secondaires. Ces ressources doivent apporter une con-
tribution significative aux efforts d’adaptation du programme éducatif des centres de la petite enfance 
aux besoins éducatifs particuliers. Les ententes signées entre les commissions scolaires et les cen-
tres de la petite enfance font l’objet d’une autorisation préalable des ministères concernés. 

 Le Ministère propose un programme complémentaire d’études destiné aux élèves à besoins 
particuliers qui, au terme du cheminement scolaire obligatoire50, n’ont pu remplir l’ensemble des exi-
gences du programme de formation de l’ordre secondaire d’enseignement. Tout comme le program-
me de « garantie sociale » catalan, le programme complémentaire doit préparer les élèves à besoins 
particuliers à négocier une entrée heureuse dans le monde du travail et ultimement, favoriser 
l’intégration sociale la plus complète pour ceux-ci.51 

Le programme aborde les exigences incontournables du marché du travail et, dans l’enseignement 
qui est prodigué, tient compte des particularités régionales en matière d’emploi. Ce programme spé-
cial peut prendre la forme d’un programme d’alternance travail / études où l’élève à besoins par-
ticuliers est amené à intégrer progressivement un milieu de travail. Le Ministère doit s’assurer que 
chaque commission scolaire développe des liens avec les employeurs du territoire où elles exercent 
leur juridiction et que ces liens permettent l’insertion professionnelle d’élèves à besoins particuliers, 
notamment d’élèves déficients intellectuels. Les centres de formation professionnelle (CFP) gèrent 
ces programmes et proposent des formules de mentorat pour les élèves à besoins particuliers, où 
ces derniers sont jumelés à des élèves réguliers et/ou des travailleurs désignés par les employeurs 
qui participent à ce type de partenariat. Ce genre de programme peut également être géré par les 
services de formation continue (éducation des adultes) des commissions scolaires. 

 L’élaboration de normes précises en matière de distribution des ressources humaines dans les 
établissements et les classes qui accueillent des élèves à besoins particuliers constitue un atout 
important au succès du nouveau modèle organisationnel. De telles pratiques, étroitement balisées, 
existent déjà dans les systèmes éducatifs espagnol et italien. Le rapport MacKay suggère d’instaurer 
des normes similaires au Nouveau-Brunswick. Dans cet esprit, de nouvelles dispositions réglemen-

                                                 
50  Concernant la scolarité obligatoire, la Loi sur l’instruction publique prévoit ce qui suit à l’article 1 : 

1.  Toute personne a droit au service de l’éducation préscolaire et aux services d’enseignement primaire 
et secondaire prévus par la présente loi et le régime pédagogique établi par le gouvernement en 
vertu de l’article 447, à compter du premier jour du calendrier scolaire de l’année scolaire où elle a 
atteint l’âge d’admissibilité jusqu’au dernier jour du calendrier scolaire de l’année scolaire où elle 
atteint l’âge de 18 ans, ou 21 ans dans le cas d’une personne handicapée au sens de la Loi assurant 
l’exercice des droits des personnes handicapées en vue de leur intégration scolaire, professionnelle 
et sociale (chapitre E-20.1). 

51  Il existe actuellement deux cheminements particuliers de formation pour les jeunes de 16 à 18 ans qui n’ont pas 
rempli les exigences du programme de formation de l’ordre secondaire d’enseignement. Ces cheminements 
visent essentiellement l’insertion sociale et professionnelle des élèves EHDAA. Ils sont les suivants : 1) le 
programme d’études « Préparation au marché du travail » qui a pour objectif « […] de rendre l’élève capable de 
s’adapter aux réalités du monde du travail et propose l’acquisition de connaissances et le développement 
d’habiletés susceptibles de l’aider dans la recherche, l’exercice et le maintien en emploi »; 2) le programme 
d’études « Insertion sociale » qui a pour objet « […] l’acquisition de connaissances et le développement d’ha-
biletés et de comportements essentiels à l’autonomie. Les habiletés en cause concernent les domaines sui-
vants : alimentation, logement, santé, sécurité, autonomie financière, droits et responsabilités ». Bien que la plus 
récente version de la Politique de l’adaptation scolaire en prévoyait la révision, ces deux programmes d’études 
n’ont pas été remaniés depuis 1988. Il y aurait lieu qu’une telle révision soit faite dans les plus brefs délais, de 
manière à refléter davantage la réalité actuelle du marché du travail, ainsi que les avancées des connaissances 
en matière d’insertion sociale.   
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taires précisant les ratios d’élèves par enseignant régulier, ainsi que par enseignants spéciali-
sés ou autres professionnels gagneraient à être adoptées. Par ailleurs, les plans d’intervention 
adaptés (PIA) devraient prévoir les temps d’intervention hebdomadaires de chaque spécialiste au-
près des élèves concernés. Il importe, enfin, de souligner que les efforts actuels pour abaisser le ratio 
d’élèves par enseignant régulier soient maintenus de façon à respecter les standards généralement 
admis dans les systèmes éducatifs qui ont fait le choix de l’inclusion.   

 Le Ministère met sur pied un fond spécial visant à encourager les pratiques innovantes en ma-
tière d’intégration scolaire. 52 La responsabilité de ce fond est partagée avec le Fonds québécois de la 
recherche sur la société et la culture (FQRSC), et donne lieu à la création d’un réseau de centres 
d’excellence servant de centre de référence à l’ensemble des membres du réseau scolaire québé-
cois. 

 
8.1.2 Structures intermédiaires de support à l’inclusion scolaire 

 Les institutions universitaires jouent un rôle consultatif important auprès des établissements 
scolaires. À ce sujet, les facultés de sciences de l’éducation créent de centres de ressources afin 
d’appuyer les efforts d’inclusion des commissions scolaires. Ces centres sont en mesure de proposer 
du matériel didactique adapté aux besoins des élèves EHDAA et des enseignants réguliers, d’évaluer 
la qualité des services offerts aux élèves EHDAA dans les établissements scolaires réguliers et de 
proposer des activités de formation continue dans les écoles primaires et secondaires. Des équipes 
d’enseignants universitaires forment des groupes de résolution de problèmes qui, à la demande 
de commissions scolaires, se penchent sur des situations critiques vécues par ces dernières et pro-
poseraient des interventions ciblées, en collaboration avec l’équipe éducative de l’école concernée. 

 Le ministère de l’Éducation, du Loisir et du Sport (MÉLS) autorise la création de chaires de re-
cherche en inclusion scolaire comme cela est proposé au Nouveau-Brunswick. Il finance également 
des organismes de recherche déjà existants pour que ceux-ci assistent les directions d’établisse-
ment dans la mise en œuvre de classes inclusives.   

 Les facultés des sciences de l’éducation augmentent le nombre de crédits obligatoires concer-
nant les besoins éducatifs spéciaux dans la formation initiale des maîtres. Les cours envisa-
gées doivent permettre aux futurs enseignants d’avoir une meilleure connaissance des divers types 
de handicaps (physiques et intellectuels), des troubles particuliers de l’apprentissage, des troubles 
déficitaires de l’attention (TDA), des troubles d’hyperactivité avec déficit de l’attention (THDA), des 
troubles de comportement et autres troubles d’apprentissage. Par ailleurs, la formation initiale des 
maîtres propose des cours qui abordent les principes de l’inclusion scolaire, les approches pédagogi-
ques qui y sont rattachées (socioconstructivisme, pédagogie interactive…), la gestion d’une classe in-
clusive, l’utilisation des nouvelles technologies comme support d’apprentissage pour les élèves han-
dicapés, etc. 

 Une approche inclusive suppose la suppression de services ségrégués. Dans ce contexte, il ne s’agit 
pas de procéder à la fermeture systématique des établissements spécialisés, mais plutôt d’en re-
définir la mission comme ce fut le cas en Norvège et en Italie. Une partie du personnel qualifié de 
ces établissements se voit donc assigner des postes dans les établissements réguliers afin 
d’assister les enseignants titulaires de classes ordinaires dans leur tâche d’enseignement, alors que 
l’autre partie continue d’exercer ses fonctions  dans les centres spécialisés qui deviennent des cen-
tres de ressources, à la disposition des écoles ordinaires. Les professionnels qui s’y trouvent peu-
vent accueillir pour des périodes relativement courtes des élèves pour qui un retrait de la classe 
ordinaire s’avère souhaitable afin de favoriser certains apprentissages. L’intervention en centre de 

                                                 
52  Il convient ici de souligner que, depuis 2006, le Ministère s’est associé au FQRSC et à plusieurs ministères et 

organismes publics pour créer une action concertée visant « Le développement de la recherche portant sur la 
déficience intellectuelle et sur les troubles envahissants du développement ». Cette action a permis de financer 
neuf projets de recherche et d’octroyer quatre bourses doctorales et postdoctorales. On doit cependant constater 
que la majorité de ces projets ne concernent pas le milieu scolaire. Tout en continuant à financer d’autres projets 
visant une plus grande participation sociale des personnes présentant une déficience intellectuelle et/ou des 
troubles envahissants du développement, il faut espérer que cette initiative permettra de financer davantage de 
projets en adaptation scolaire à l’avenir. 
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ressources doit toutefois viser une réintégration à la classe ordinaire. Les enseignants spécialisés et 
les autres professionnels qui agissent au sein de ces nouveaux centres peuvent, par ailleurs, être ame-
nés à intervenir dans les classes et écoles ordinaires, à la demande des directeurs d’établissement 
(comme c’est le cas actuellement en Norvège et en Italie).  

 En plus des centres de ressources que constituent les facultés universitaires et les anciens établisse-
ments spécialisés, le ministère de l’Éducation, du Loisir et du Sport embauche des conseillers pro-
vinciaux en éducation spécialisée qui agissent sous la gouverne de la Direction de l’adaptation 
scolaire du Ministère. Chaque conseiller provincial a pour tâche de veiller à la mise en œuvre des 
stratégies éducatives permettant l’inclusion scolaire pour une clientèle bien définie : élèves avec 
troubles du spectre autistique, élèves trisomiques, etc. Ces conseillers participent également à la 
stratégie de développement du leadership dans le réseau éducatif québécois en élaborant le con-
tenu de formations spécifiques à certains handicaps.53 

 Afin d’assister les commissions scolaires dans leur tâche d’évaluation des besoins éducatifs particu-
liers et d’appréciation des adaptations requises pour que les élèves EHDAA fréquentent les classes 
ordinaires, des structures d’évaluation indépendantes des commissions scolaires sont créées, 
comme il en existe actuellement en Catalogne (équipe d’évaluation psychopédagogique), en Italie 
(groupes provinciaux de travail) et en Norvège (unité de services éducatifs et psychologiques). Ces 
structures sont établies sur une base régionale (intégration au sein des bureaux régionaux du Mi-
nistère) et sont sous la gouverne de la Direction de l’adaptation scolaire du ministère de l’Édu-
cation, du Loisir et du Sport. Elles comprennent des professionnels possédant les compétences né-
cessaires pour évaluer la validité, la qualité et la faisabilité des plans d’intervention adaptés proposés 
par les établissements scolaires. Pour que les mesures prévues dans un plan d’intervention adapté 
soient mises en œuvre, il est nécessaire que celles-ci soient validées par la structure régionale d’éva-
luation. Chaque commission scolaire doit soumettre (sur une base annuelle) un rapport de mise en 
œuvre pour chaque plan d’intervention rédigé, expliquant comment l’établissement qui accueille l’é-
lève se conforme à ce plan. L’organisme régional d’évaluation peut sur la base d’un rapport qui lui 
semble incomplet ou insatisfaisant effectuer des vérifications auprès de l’établissement et/ou de la 
commission scolaire et demander, si nécessaire, des ajustements conformes aux objectifs proposés 
dans le plan. Par ailleurs, cet organisme doit, une fois par an, faire état du suivi des plans d’inter-
vention adaptés à la Direction de l’adaptation scolaire, de manière à ce que cette dernière puisse 
détenir un portrait global de la situation de l’adaptation scolaire au Québec. En fonction des problé-
matiques qui émergeront de cet exercice, la Direction de l’adaptation scolaire peut suggérer de nou-
velles voies d’action au Ministère afin de favoriser l’inclusion scolaire. 

 Pour répondre aux plaintes déposées par les parents et/ou tuteurs d’enfants à besoins particuliers qui 
contestent les résultats du processus d’identification des besoins et de classement de leur enfant, 
une structure d’examen des plaintes indépendante des commissions scolaires peut être envi-
sagée. Une telle structure aurait pour avantage d’éviter que les commissions scolaires ne soient juge 
et partie dans le processus. Cette nouvelle structure devrait être en mesure d’offrir des services de 
médiation entre les parents et les commissions scolaires. Celle-ci pourrait également être sous la 
gouverne de la Direction de l’adaptation scolaire, mais demeurer indépendante des services 
d’évaluation des besoins éducatifs mentionnés dans le point précédent. Si un litige persiste, au-delà 
du processus de médiation, d’autres mécanismes de recours devraient être envisagés. L’opportunité 
d’instaurer de tels mécanismes pourrait éventuellement être discutée avec le ministère de la Justice.  

 

                                                 
53  Il faut souligner que chaque direction régionale du Ministère compte actuellement un conseiller en adaptation 

scolaire qui est également chargé de superviser le travail d’une dizaine de personnes ressources qui sont en lien 
avec les commissions scolaires. Chacune de ces personnes possède une expertise précise dans un domaine 
d’intervention lié à : un type de handicaps (physiques et/ou intellectuels), des troubles particuliers de l’apprentis-
sage, des troubles déficitaires de l’attention (TDA), des troubles d’hyperactivité avec déficit de l’attention (THDA), 
des troubles de comportement ou d’autres troubles d’apprentissage. Il importe ici de souligner que ces person-
nes ressources peuvent jouer un rôle important dans une stratégie de développement du leadership initiée par le 
Ministère. 
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8.1.3 Commissions scolaires 

 Les conseils des commissaires adoptent un énoncé de principes qui reprend les grandes orienta-
tions édictées dans le code de pratique du Ministère et en font la promotion dans tous les établis-
sements scolaires des commissions où ils exercent leur fonction. Cet énoncé fait l’objet du préambule 
de la politique d’organisation des services éducatifs aux élèves EHDAA de la commission scolaire. 
Cette dernière voit à ce que chaque établissement scolaire respecte les principes qui y sont énoncés 
et prévoit des mécanismes permettant de corriger les situations où ces principes sont compromis par 
des pratiques contraires aux objectifs de l’inclusion scolaire. L’article 235 de la Loi sur l’instruction pu-
blique est modifié de manière à préciser les diverses obligations des commissions scolaires à l’égard 
du contenu de cet énoncé de principes.  

 Un paramètre central au modèle inclusif réside dans la mise en place par les commissions scolaires 
d’une équipe de prestation de services qui se conforme aux normes du Ministère en terme de dis-
tribution des ressources humaines au sein des établissements. Certaines ressources doivent se re-
trouver obligatoirement dans chaque établissement, alors que d’autres voient leur charge de travail 
répartie sur plusieurs établissements. Par ailleurs, il importe que chaque établissement scolaire bé-
néficie d’un nombre suffisant de techniciens en éducation spécialisée (TES), tel que le recom-
mande le cadre d’action de Salamanque. Les pays qui ont fait le choix de l’inclusion accordent une 
place importante à ces techniciens dans les établissements scolaires. 

 Les commissions scolaires coordonnent les services fournis par des ressources externes : res-
sources éducatives spécialisées, entente avec les réseaux de services de santé et de services so-
ciaux, entente avec les municipalités pour négocier l’accès aux ressources de celles-ci et envisager 
les adaptations nécessaires pour les élèves handicapés (bibliothèques, parcs, etc.). 

 En fonction des besoins exprimés par les directions d’établissements, les commissions scolaires né-
gocient des ententes avec d’autres commissions scolaires (prêt de services en cas d’absence 
de ressources pour répondre à des besoins éducatifs particuliers), mais aussi avec des universités 
(pour combler les besoins de formation continue dans les établissements scolaires) ou des collèges 
(notamment pour développer des programmes de développement de la main-d’œuvre spécifiques 
aux élèves handicapés). 

 
8.1.4 Directions d’établissements scolaires 

 Les directeurs d’école assurent un leadership au sein de leur établissement en favorisant une com-
préhension partagée des principes et des objectifs de l’inclusion scolaire pour tout le personnel de 
l’école. Cette démarche de promotion et de sensibilisation s’accompagne d’une démarche similaire 
auprès de la communauté de manière à ce que celle-ci puisse soutenir l’école dans sa mission d’in-
clusion. 

 À ce titre, les directeurs d’écoles ont la responsabilité de faire connaître le contenu de l’énoncé de 
principes adoptée par le conseil des commissaires et voient à ce que les principes qu’il contient 
soient scrupuleusement appliqués dans leur école. Les directeurs d’école rendent compte du respect 
de ces principes dans leur établissement aux commissaires, sur une base annuelle. 

 Les directeurs d’école nomment un responsable de l’inclusion scolaire dans leur établissement (cf. 
le Special Education Needs Coordinator (SENCO) en Grande-Bretagne) ou, comme c’est le cas en 
Catalogne, forment une commission d’attention à la diversité qui se charge de planifier les acti-
vités éducatives permettant de répondre aux besoins éducatifs spéciaux et de résoudre les problè-
mes liés à une réponse inadéquate à ces besoins. 

 Le responsable de l’inclusion scolaire est chargé de la formation continue dans l’établissement où il 
exerce ses fonctions. Il doit voir à ce que cette formation prenne des formes diverses : interaction 
continue avec des éducateurs spécialisés pour les enseignants réguliers, enseignements à distance, 
conférences, bulletins d’information, techniques d’auto-formation, etc.  

 Les directeurs d’école favorisent la collaboration et le travail d’équipe entre les différents inter-
venants éducatifs et sociaux présents au sein des établissements. À ce sujet, les directeurs d’école 
favorisent des prises de décision collégiales et s’assurent que le responsable de l’inclusion 
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scolaire est obligatoirement impliqué dans la décision. Ce dernier doit s’assurer que toute décision 
mène à des actions effectives propres à répondre à la mission d’inclusion de l’école.  

 Les directeurs développent, en collaboration avec le personnel éducatif de leur établissement, des 
outils propres à favoriser la participation des parents d’élèves EHDAA à la vie de l’école : bulle-
tin d’information relatifs aux élèves à besoins particuliers, séances d’informations spéciales, participa-
tion des parents aux activités parascolaires, etc.   

 Les directions d’établissements scolaires mobilisent les ressources de la communauté permettant 
de développer les apprentissages des élèves à besoins particuliers : bibliothèques, musées, services 
de santé et services sociaux, entreprises privées, etc. Les directions d’école, avec l’accord des com-
missions scolaires, négocient des ententes avec des ressources externes. 

 Les directions d’école favorisent une approche préventive en matière d’identification des besoins 
spéciaux et de gestion de classe inclusive. À ce titre, une période d’observation de la classe en 
début d’année scolaire est favorisée. Celle-ci permet aux enseignants d’effectuer les adaptations né-
cessaires avant d’identifier les élèves qui ont besoin d’un plan d’intervention adapté. Ce n’est qu’au 
terme de cette période que sont envisagées les procédures formelles de classement et qu’un recours 
à la structure d’évaluation indépendante est requis pour les élèves à besoins particuliers. 

 
8.1.5 Enseignants réguliers 

 Les enseignants réguliers adoptent des pédagogies conformes aux principes de l’inclusion 
scolaire (approche socioconstructiviste, pédagogie interactive, etc.). 
 

 Dans la gestion de leurs classes, les enseignants réguliers développent des réflexes de soutien 
mutuel chez les élèves. À cet égard, l’approche anglo-saxonne du « buddy system », où un élève à 
besoins particuliers est jumelé à un élève régulier, peut être favorisée. La création de petites com-
munautés d’apprenants au sein de la classe, dans lesquelles on retrouve toujours un élève EHDAA 
pour quelques élèves réguliers, est favorisée. Cette communauté est associée à un enseignant spé-
cialisé qui se charge d’animer, en collaboration avec l’enseignant régulier, les activités d’apprentissa-
ge pour ce groupe. 

 L’enseignant régulier prévoit un enseignement souple et en constante adaptation. Lorsque celui-ci 
rencontre des difficultés avec un élève à besoins particuliers ou qu’il rencontre des obstacles dans la 
gestion de sa classe, il doit pouvoir en faire part au responsable de l’inclusion scolaire de son école. 
Ce dernier saisit alors un groupe de travail formé de membres du personnel éducatif de l’école pour 
tenter de résoudre le problème. 

 L’enseignant régulier participe aux activités de formation continue proposées dans son école. La 
participation à des formations concernant les besoins éducatifs particuliers est prise en compte 
dans l’évaluation du rendement des enseignants réguliers. 

 L’enseignant régulier contribue à l’élaboration du matériel didactique adapté, en collaboration 
avec le personnel spécialisé et les parents. 

 
8.1.6 Enseignants spécialisés et autres professionnels spécialisés 

 Les enseignants spécialisés et les autres professionnels spécialisés sont appelés à exercer leurs 
fonctions dans l’une ou l’autre des quatre structures suivantes : les structures régionales d’éva-
luation des besoins éducatifs des élèves EHDAA, les services éducatifs des commissions scolaires, 
les centres de ressources spécialisées créés à partir des anciennes écoles spécialisées, les établis-
sements d’enseignement régulier. 

 Dans chacune de ces structures, ces professionnels ont pour principal mandat d’appuyer les ensei-
gnants réguliers dans leur tâche d’enseignement. 

 Les enseignants spécialisés des écoles ordinaires développent des outils pour la gestion des 
classes ordinaires et proposent des stratégies d’animation pédagogique de ces dernières. 
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 Tout le personnel éducatif spécialisé (y compris celui qui évolue au sein des structures régionales 
d’évaluation des besoins éducatifs spéciaux) participent aux activités de formation continue 
relatives aux besoins éducatifs spéciaux. La participation à ces activités est prise en compte dans 
l’évaluation du rendement des ressources spécialisées. 

 Les enseignants spécialisés qui évoluent au sein des écoles ordinaires et le personnel spécialisé qui 
œuvre dans les centres de ressources spécialisées conçoivent et animent des activités complé-
mentaires de soutien pédagogique à l’extérieur de la classe. Ces activités se tiennent au sein de 
l’école ordinaire ou au centre de ressources spécialisées. 

 Le personnel des centres de ressources spécialisées assume l’enseignement aux élèves pour 
qui il a été démontré qu’un placement en classe ordinaire nuit significativement à leurs ap-
prentissages ou à ceux des autres élèves. Cette mesure est considérée comme temporaire et 
exceptionnelle. Une intervention en centre de ressources spécialisées doit viser, autant que pos-
sible, un retour rapide de l’élève en classe ordinaire. 

 L’ensemble du personnel spécialisé contribue à développer du matériel didactique adapté aux 
besoins éducatifs particuliers à partir des outils que proposent les technologies de l’informa-
tion et de la communication (TIC). Ces nouveaux outils font l’objet de formation pour les ensei-
gnants réguliers et sont utilisés par ces derniers dans leurs enseignements.  

 Dans les écoles ordinaires, le responsable de l’inclusion scolaire forme un comité consultatif 
interdisciplinaire chargé d’évaluer de façon continue l’atteinte des objectifs de la politique relative à 
l’organisation des services aux élèves EHDAA dans son établissement, de conseiller la direction de 
l’école dans sa mission d’inclusion scolaire, de résoudre les problèmes soulevés par les enseignants 
réguliers et de proposer les adaptations nécessaires pour assurer une éducation de qualité pour tous 
les élèves. 

 
Tous les paramètres organisationnels décrits précédemment peuvent former, de l’avis de la Commission 
des droits de la personne et des droits de la jeunesse, les assises d’un modèle de services susceptible 
d’offrir une réponse appropriée aux besoins éducatifs des élèves handicapés en classe ordinaire. Ces pa-
ramètres ne doivent pas être érigés en dogme, mais doivent mener à une discussion la plus ouverte pos-
sible sur les moyens les plus efficaces pour assurer une inclusion effective de tous les élèves handicapés 
en classe ordinaire. 
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8.2 Proposition d’organigramme 
 

En fonction des paramètres organisationnels présentés dans la section précédente, voici un aperçu de 
ce que pourrait être l’organigramme d’une organisation des services éducatifs orientée vers une ap-
proche inclusive de l’école. 
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8.3 Le processus d’inclusion d’un élève handicapé en classe ordinaire 

En fonction des paramètres organisationnels décrits précédemment, voici un exemple de cheminement 
qui pourrait être envisagé pour l’inclusion d’un élève à besoins particuliers en classe ordinaire. Comme 
cette dernière constitue la norme, la procédure d’évaluation qui suit ne doit pas constituer une échappa-
toire pour qu’un établissement régulier se déleste de tous les cas jugés difficiles.  
  

INSCRIPTION DE L’ÉLÈVE DANS UN ÉTABLISSEMENT RÉGULIER 
Lors de l’inscription, les parents signent une déclaration attestant que leur enfant a des besoins spé-
ciaux. Sur la base de cette déclaration, le coordonnateur de l’inclusion sollicite le comité ressource 
ad hoc de l’école afin que ce dernier dresse un premier profil de l’élève. 

 
CONSTITUTION DES CLASSES ORDINAIRES 

La direction de l’établissement procède, en collaboration avec le coordonnateur de l’inclusion et le 
comité ressource ad hoc de l’école, à la constitution des classes ordinaires pour l’année scolaire à 
venir. Chaque classe doit être en mesure d’accueillir des élèves qui auront été identifiés comme ayant 
des besoins particuliers. Le coordonnateur de l’inclusion doit aviser chaque enseignant régulier de la 
présence de ces élèves dans sa classe et de la nature des besoins identifiés lors de l’évaluation préli-
minaire de ces élèves. 

 
PÉRIODE D’OBSERVATION 

Dans les cinq ou six premières semaines de l’année scolaire, l’enseignant régulier expérimente et éva-
lue les méthodes d’enseignement qui lui permettront de gérer sa classe en tenant compte des besoins 
éducatifs particuliers. Il élabore, en collaboration avec l’équipe de ressources spécialisées, des inter-
ventions éducatives différenciées qui répondront aux besoins éducatifs particuliers. Les observations de 
l’enseignant régulier et de l’équipe de ressources spécialisées sont colligées dans le profil préliminaire 
de l’élève. 

 
IDENTIFICATION DES ÉLÈVES À BESOINS ÉDUCATIFS PARTICULIERS ET RÉDACTIO 

 DU PLAN D’INTERVENTION ADAPTÉ (SI REQUIS) 
Au terme de la période d’observation en classe ordinaire, le coordonnateur de l’inclusion réunit le 
comité ressource ad hoc afin qu’il examine l’ensemble des profils préliminaires amendés. Cet exa-
men doit permettre : 1) de confirmer (ou non) que l’élève a des besoins éducatifs particuliers; 2) le cas 
échéant, de déterminer si l’élève a besoin d’un plan d’intervention adapté ou si les mesures d’adapta-
tion de l’enseignement proposées par l’enseignant régulier sont suffisantes pour répondre à ses be-
soins éducatifs; 3) de déterminer si, pour certains cas jugés exceptionnels, un placement en classe 
spécialisée serait dans l’intérêt de l’enfant; 4) le cas échéant, de déterminer les interventions en classe 
spécialisée qui permettront à l’élève de fréquenter une classe ordinaire ultérieurement. Le comité res-
source ad hoc doit consulter les enseignants réguliers et les professionnels spécialisés concernés 
avant de rendre sa décision. Si la rédaction d’un plan d’intervention adapté est jugée nécessaire, le 
comité ressource ad hoc (sous la supervision du coordonnateur de l’inclusion) procède à l’écriture de 
celui-ci en fonction du profil préliminaire de l’élève. Les parents de l’élève doivent être préalablement 
avertis de cette démarche avant que le comité ressource ad hoc ne procède à la rédaction. Au terme 
de la rédaction, le plan doit être soumis aux parents qui doivent l’approuver et proposer les correctifs 
nécessaires, s’il y a lieu. 
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APPROBATION DU PLAN D’INTERVENTION ADAPTÉ 

Le coordonnateur de l’inclusion transmet l’ensemble des plans d’intervention adapté rédigés au di-
recteur de l’établissement scolaire où il officie. Dans un bref rapport qui accompagne le tout, le coor-
donnateur doit également préciser les raisons pour lesquelles certains élèves n’ont pas besoin de plan 
d’intervention adapté et pourquoi d’autres, après observation, ne se voient plus identifiés comme élè-
ves à besoins particuliers. Le directeur de l’établissement transmet ensuite ce dossier à la commis-
sion scolaire qui, après examen de l’ensemble des informations qui lui parviennent des établisse-
ments sous sa gouverne, propose aux structures régionales d’évaluation et d’inspection de valider 
officiellement les plans d’intervention adapté qu’elle lui soumet. L’équipe d’évaluation des besoins 
éducatifs spéciaux de ces structures voit à ce que les plans d’intervention adaptés soient conformes 
aux exigences du code de pratique élaboré par la Direction de l’adaptation scolaire. Cette équipe peut  
exiger des corrections à un plan pour que celui-ci soit conforme aux exigences du Code de pratique. 

 
SUIVI DU PLAN D’INTERVENTION ADAPTÉ 

Une fois adopté, l’école s’engage à respecter le plan d’intervention adapté et mandate le coordonna-
teur de l’inclusion pour qu’il effectue le suivi à cet égard. Tout problème dans l’application du plan 
d’intervention adapté d’un élève doit être soumis le plus rapidement possible à la direction de l’éta-
blissement scolaire qu’il fréquente. La direction peut demander à ce que le comité ressource ad hoc 
se saisisse du problème et trouve, en collaboration avec l’équipe éducative qui entoure l’élève concer-
né, des solutions pour favoriser l’apprentissage de celui-ci et corriger la situation problématique. Le co-
mité ressource ad hoc est invité, à ce titre, à consulter les enseignants réguliers et les ressources 
spécialisées concernées pour déterminer la stratégie à adopter. Celle-ci doit être inscrite au plan d’in-
tervention adapté et transmise au coordonnateur de l’inclusion, qui en fait part au directeur de l’éta-
blissement. Les parents de l’élève doivent être impliqués dans cette démarche. Durant l’année scolai-
re, l’enseignant régulier doit rencontrer sur une base régulière les parents pour les informer des pro-
grès de l’élève et envisager avec eux les mesures appropriées pour garantir la réussite de ce dernier. 
Les structures régionales d’évaluation et d’inspection peuvent procéder à des vérifications dans les 
établissements au cours de l’année scolaire et aviser les commissions scolaires des pratiques qui 
s’éloignent de ce qui a été établi dans les plans d’intervention adaptés. C’est à la commission scolai-
re d’exiger les correctifs nécessaires pour que l’établissement respecte le contenu des plans d’interven-
tion adaptés. Ces correctifs doivent être portés à l’attention de la structure régionale d’évaluation et 
d’inspection. 

 
ÉVALUATION DU PROCESSUS D’INCLUSION 

Le dernier trimestre de l’année scolaire doit permettre l’évaluation de la mise en œuvre des plans d’in-
tervention adaptés dans les établissements, tout en permettant de mesurer la réussite des objectifs 
d’apprentissage pour tous les élèves à besoins particuliers. Chaque enseignant régulier doit, en colla-
boration avec les spécialistes qui ont participé à la gestion effective de sa classe, produire un bref rap-
port qui fait état de cette évaluation au coordonnateur de l’inclusion de l’établissement. Ce dernier 
doit voir à ce que chaque rapport individuel propose une stratégie d’intervention pour l’année scolaire 
suivante. Il collige ensuite l’ensemble des rapports déposés par les enseignants réguliers et produit son 
propre rapport à l’intention du directeur de l’établissement qui devra le présenter à l’Assemblée des 
commissaires. Chaque commission scolaire produit un recueil annuel des rapports d’évaluation des 
établissements, qu’il adopte en séance ordinaire de l’Assemblée des commissaires. Ce recueil est en-
suite soumis à la structure régionale d’évaluation et d’inspection qui procède à un travail d’analyse 
de l’ensemble des recueils afin d’identifier tout autant les bonnes pratiques que les situations probléma-
tiques qui ont émergé du processus d’inclusion dans l’année qui s’achève. Ce travail d’analyse est ulti-
mement soumis à la Direction de l’adaptation scolaire qui peut, en fonction des informations qui lui 
sont transmises par les régions, exercer des activités d’évaluation continue de sa politique d’inclusion 
scolaire et proposer, si cela s’avère nécessaire, des modifications à celle-ci. 



L’inclusion en classe ordinaire des élèves présentant une déficience intellectuelle 

Page 83 

8.4 La transition vers un modèle inclusif 

De manière à favoriser un passage harmonieux et progressif vers un modèle d’organisation des services 
éducatifs respectueux des principes de l’inclusion scolaire, certains préalables seraient à envisager : 

 Le passage vers une structure organisationnelle qui privilégie l’inclusion scolaire devrait faire l’objet 
d’une prise de position claire du ministère de l’Éducation, du Loisir et du Sport (MÉLS). Cette posi-
tion devrait être diffusée dans l’ensemble du réseau scolaire québécois. Il apparaît, par ailleurs es-
sentiel, que les obligations de chacun des éléments de la nouvelle structure soient clairement défi-
nies. À cet égard, il serait opportun d’introduire dans la Loi sur l’instruction publique de nouvel-
les dispositions qui viendraient préciser les rôles de chaque intervenant du milieu éducatif dans le 
processus d’inclusion scolaire décrit précédemment (section 8.3). Une disposition qui accorderait au 
Ministère le pouvoir de définir les modalités d’allocation des ressources relatives aux services 
dispensés aux élèves EHDAA, en fonction des résultats obtenus dans les établissements scolaires, 
serait souhaitable. Celle-ci pourrait être accompagnée d’un dispositif réglementaire qui baliserait les 
mécanismes de reddition de compte et d’allocation des ressources, de manière à ce qu’une ges-
tion saine et efficace des services offerts aux élèves EHDAA soit assurée à tous les niveaux de gestion 
de la structure mise en place. 

 Il serait souhaitable de s’assurer de l’engagement des commissions scolaires à défendre les prin-
cipes de l’inclusion, en sensibilisant notamment les membres des conseils des commissaires à ces 
principes. 

 Il n’est pas impératif que le Ministère rédige une politique de l’inclusion scolaire immédiatement. Une 
approche qui privilégierait initialement la valorisation des initiatives locales, notamment par la mise 
en place de projets pilote, serait souhaitable. Les expériences cumulées grâce à cette approche per-
mettraient de définir des paramètres organisationnels susceptibles de garantir des résultats probants. 
Ces paramètres, une fois éprouvés et diffusés plus largement, pourraient constituer des bonnes prati-
ques sur lesquelles s’appuierait éventuellement une politique de l’inclusion scolaire.  

 Dans chaque commission scolaire, une personne devrait être désignée comme responsable du pro-
jet d’inclusion scolaire. Celle-ci devrait identifier, dans les services complémentaires de la commis-
sion, les personnes les plus compétentes pour mettre en œuvre des services éducatifs inclusifs. Sui-
vant une démarche similaire, chaque directeur d’établissement scolaire devrait nommer un coordon-
nateur de l’inclusion scolaire, chargé de planifier les activités éducatives qui permettront de répon-
dre aux besoins spéciaux et de résoudre les problèmes liés à une réponse inadéquate à ces besoins. 

 Le travail d’amorce et de construction de services éducatifs inclusifs dans les commissions scolaires 
devrait idéalement s’appuyer sur une équipe éducative expérimentée (composée de « seniors » 
ayant déjà travaillé dans un contexte d’intégration scolaire), possédant la meilleure connaissance des 
besoins éducatifs spéciaux, et travaillant en collégialité. Cette équipe « pionnière » devrait pouvoir 
bénéficier d’une formation particulière lui permettant d’assumer un leadership en matière d’inclu-
sion au sein de l’école. 

 Il serait préférable de ne pas envisager une fermeture radicale des classes spécialisées, mais plutôt 
de procéder par attrition, en cessant progressivement de placer les élèves à besoins éducatifs spé-
ciaux dans les classes spécialisées. 

 Au fil du temps, il serait souhaitable de procéder au transfert progressif d’une partie des profes-
sionnels oeuvrant dans les écoles spécialisées vers les écoles ordinaires. Les écoles spécialisées 
qui demeureront ouvertes pourront voir leur mission redéfinie de manière à ce qu’elles deviennent 
des centres de ressources spécialisées venant en appui aux écoles ordinaires. 

 L’orientation générale du processus d’inclusion auquel toute école devrait être soumise est la suivan-
te : il faut préalablement établir les besoins éducatifs de chaque élève et identifier les ressour-
ces qui permettront de répondre à ces besoins. Si ces ressources ne s’avèrent pas disponibles dans 
l’établissement fréquenté par l’élève, le coordonnateur de l’inclusion scolaire devrait en informer la 
commission scolaire afin que celle-ci puisse rechercher, tant dans ses propres ressources que dans 
des ressources externes, le support nécessaire à la réussite de l’élève. 
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 Les directions d’établissements scolaires devraient soutenir étroitement le travail des enseignants 
réguliers, en fournissant le support dont ils ont besoin pour assurer une gestion saine et efficace de 
leur classe. À ce sujet, les directions d’établissement devraient accorder une importance particulière 
à l’accompagnement des enseignants réguliers dont c’est la première expérience d’inclusion. 

 Une attention toute particulière à la formation continue du personnel éducatif devrait être accor-
dée. Cette formation devrait s’effectuer par divers moyens : ateliers, conférences, présentation de 
matériel didactique adapté, travail en équipe avec l’appui de ressources expertes, activités de sensi-
bilisation, etc. Les activités de formation continue devraient permettre à l’équipe éducative d’une éco-
le ordinaire de multiplier les occasions d’échange sur l’inclusion scolaire, ses objectifs et ses mé-
thodes. 

 Certains membres de l’équipe éducative pourront être réticents à l’égard des changements induits 
par une approche inclusive de l’enseignement. Il importe, pour les directions d’établissements scolai-
res, de respecter l’expression de ces réticences et de reconnaître le travail qui est accompli par 
les équipes éducatives qui sont sous leur gouverne, d’engager le dialogue avec celles-ci et de pro-
poser les aménagements qui permettront de répondre de manière satisfaisante à leurs objections. 

 Les directions d’école devraient préparer adéquatement le personnel enseignant aux nouvelles dy-
namiques de travail inhérentes à l’adoption d’une vision inclusive de l’école : liens plus serrés entre 
enseignants réguliers et ressources spécialisées, présence d’un coordonnateur de l’inclusion dans 
l’école, etc.  

 En ce qui concerne les services à l’élève : l’ensemble de l’équipe éducative de l’école devrait déter-
miner et planifier les étapes essentielles du processus d’inclusion et envisager les moyens à 
privilégier pour assurer la coordination du support à l’élève. 

 Dans le processus d’inclusion, les parents des élèves à besoins éducatifs particuliers devraient 
être considérés comme des partenaires éducatifs privilégiés. À ce titre, ils devraient participer 
aux principales étapes du processus décisionnel qui permet de définir les besoins de leur enfant 
et les moyens à utiliser pour assurer la réussite scolaire de ce dernier. 

 
Les éléments qui précédent offrent certaines pistes d’action qui peuvent être envisagées pour définir une 
stratégie visant à diffuser le modèle de l’inclusion scolaire dans le réseau éducatif québécois. Il ne fau-
drait toutefois pas considérer que l’addition de ces pistes d’action puisse constituer une stratégie com-
plète pour assurer à plus ou moins brève échéance le passage vers un modèle d’éducation inclusive. Les 
paramètres énumérés ci-dessus constituent davantage des voies importantes à explorer pour initier le 
mouvement vers l’école inclusive et, surtout, procéder de manière progressive à son implantation. Il ap-
paraît nécessaire de rappeler, à la lumière de ce que l’expérience internationale nous enseigne, que ce 
mouvement ne peut donner de résultats concluants que si la transition vers une école inclusive est adé-
quatement planifiée sur une période plus ou moins longue de temps, et qu’à chaque nouvelle étape de 
cette transition, les acteurs du milieu scolaire soient positivement engagés dans le processus de chan-
gement en cours.  
 
Au-delà des effets bénéfiques d’une meilleure organisation et répartition des ressources, mais également 
au-delà des effets multiplicateurs de la formation accordée à l’ensemble des intervenants, il apparaît im-
pératif que des ressources financières additionnelles soient consenties pour l’organisation des servi-
ces éducatifs en classe ordinaire, sans quoi la réponse aux besoins éducatifs des élèves handicapés ris-
que d’être inadéquate et d’ouvrir la porte à de nombreux effets pervers, comme par exemple : 1) de miner 
la motivation et l’assiduité au travail des équipes éducatives appelées à intervenir auprès des élèves à 
besoins éducatifs particuliers; 2) de compromettre sérieusement la réussite scolaire de ces derniers et de 
leurs camarades de classe.  
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CONCLUSION 
 
Pour plusieurs, la chose semble désormais entendue : en l’espace d’à peine quelques décennies, notre 
système éducatif a ouvert les portes de ses écoles ordinaires à un nombre sans cesse croissant d’élèves 
handicapés. À la faveur du mouvement de démocratisation de l’enseignement initié durant la Révolution 
tranquille, l’école québécoise s’est peu à peu conformée à la volonté du législateur de faire en sorte que 
les élèves handicapés n’évoluent plus en marge du système éducatif normal. Au fil des ans et des réfor-
mes, l’idée que ces élèves deviennent des éléments actifs des classes ordinaires a progressivement fait 
son chemin. Bon nombre d’acteurs du milieu scolaire semblent reconnaître aujourd'hui que les élèves 
handicapés peuvent contribuer significativement au développement de la vie intellectuelle et sociale d’une 
classe ordinaire. 
 
Bien qu’on ne puisse nier les progrès importants qui ont été accomplis afin d’intégrer les élèves à besoins 
éducatifs particuliers aux classes et écoles ordinaires, il n’en demeure pas moins que de nombreux obs-
tacles restent à lever pour assurer à ceux-ci une pleine participation aux activités de ces classes. Plu-
sieurs établissements scolaires continuent à « placer » de jeunes handicapés en classes ordinaires sans 
offrir à ceux-ci des services éducatifs adaptés à leurs besoins et à leurs capacités. En ce sens, ces éta-
blissements se trouvent à reproduire les mêmes réflexes discriminatoires qui avaient cours lorsque deux 
systèmes parallèles d’éducation coexistaient au Québec : un système ordinaire et un système spécialisé.  
 
Les plus récents développements internationaux en matière de droit à l’éducation, largement nourris par 
les avancées actuelles de la recherche en éducation spécialisée et par la volonté de faire vivre le principe 
essentiel de l’intérêt supérieur de l’enfant, mettent d’ailleurs de l’avant une nouvelle conception de l’édu-
cation où aucun élève ne serait laissé pour compte dans le système régulier d’enseignement. Pour mettre 
fin à l’éducation ségréguée et aux pratiques d’intégration « sauvage » en classe ordinaire, il importe que 
cette dernière devienne désormais un milieu de vie pour tous les élèves et que ceux-ci puissent appren-
dre en commun, indépendamment de leurs différences. 
 
L’adoption récente de la Convention sur les droits des personnes handicapées par l’Assemblée générale 
des Nations Unies est venue consacrer le principe de l’éducation inclusive en reconnaissant qu’il s’agis-
sait du véhicule le plus efficace afin d’assurer l’éducation pour tous. 
 
Les objectifs de l’éducation inclusive correspondent à ceux que la Commission des droits de la personne 
et des droits de la jeunesse a poursuivi depuis près de trente ans dans le dossier de l’accès des élèves 
handicapés aux classes ordinaires. L’expérience que la Commission a notamment acquise dans ses in-
terventions auprès des parents d’élèves présentant une déficience intellectuelle lui permet aujourd’hui 
d’affirmer qu’elle partage sans réserve le constat qui est dressé par la communauté internationale, ainsi 
que les voies d’action que cette dernière privilégie pour assurer une participation entière des élèves han-
dicapés à la vie scolaire. 
 
Durant les quinze dernières années, le système scolaire québécois a franchi d’importantes étapes dans 
l’organisation de services susceptibles de répondre plus adéquatement aux besoins des élèves handica-
pés. Plusieurs mesures proposées, notamment dans la plus récente Politique de l’adaptation scolaire, 
s’inscrivent dans une logique qui favorise une approche inclusive de l’éducation. Il faut s’en réjouir. Ce-
pendant, la Commission est d’avis que l’absence d’un véritable modèle éducatif fondé sur l’inclusion en-
traîne plusieurs acteurs du système scolaire québécois à remettre en question la présence des élèves 
handicapés (et plus particulièrement des élèves déficients intellectuels) dans les classes ordinaires. Cette 
remise en question est d’autant plus forte que les moyens qui sont donnés aux commissions et aux éta-
blissements scolaires pour répondre aux besoins éducatifs spéciaux apparaissent insuffisants, notam-
ment dans les régions administratives qui connaissent une attrition significative de leurs effectifs scolaires 
depuis quelques années.  Il faut, par ailleurs, souligner que le manque de paramètres organisationnels per-
metant d’encadrer les efforts d’inclusion a pour effet que plusieurs commissions scolaires et établissements 
d’enseignement contournent avec aisance les exigences du législateur. 
 
La Commission des droits de la personne et des droits de la jeunesse estime essentiel d’aller plus loin 
dans la définition d’un modèle d’organisation des services qui permettra non seulement de réduire concrè-
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tement les obstacles à l’apprentissage des élèves handicapés, mais aussi de promouvoir l’inclusion au sein 
de l’école de tous les enfants sans distinction. Consciente de partager ces objectifs avec un nombre im-
portant d’acteurs du système éducatif québécois, la Commission a voulu contribuer à définir ce que pour-
rait être un système d’enseignement inclusif, qui s’étalerait du préscolaire au secondaire, et qui serait res-
pectueux de deux droits importants qui figurent dans la Charte des droits de la personne du Québec, à 
savoir le droit à l’instruction publique (art. 40) et le droit à l’égalité et à la non-discrimination (art. 10). 
 
C’est dans cet esprit que la Commission invite tous les intervenants du milieu éducatif québécois à pren-
dre connaissance de la proposition de paramètres organisationnels qu’elle met de l’avant dans ce docu-
ment. Ces paramètres, dont l’application devra toutefois être évaluée à la lumière de certaines variables 
fondamentales (taille des écoles, situation en milieu rural ou urbain, ordres d’enseignement, etc.), reflè-
tent des pratiques qui se sont avérées fructueuses dans certains systèmes éducatifs où le choix de l’in-
clusion a été clairement affirmé. Nous espérons que la présentation de ces paramètres permettra d’ouvrir 
une discussion aussi large que possible sur les moyens à privilégier pour faire de l’école québécoise l’école 
la plus accueillante et inclusive qui soit. 
 
Cette école, dont nous souhaitons vivement la réalisation, devrait ultimement permettre à chaque élève pré-
sentant des besoins particuliers de devenir un citoyen à part entière, susceptible de contribuer activement 
à la vie sociale de sa collectivité. 
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